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LA DISCUSSION 
SUR L'HOMOSEXUALITÉ 

Point de vue théologique 
par Klaus BOCKMÜHL * 

1 

COMPTE RENDU DE LA DISCUSSION 
1. A ngleterre. 

C'est en Angleterre que la discussion a commenoé sur ce thème. 
La- recrudesœrnse d·e l'homos·exualité dans la population anglaise - les 
statistiques des délits connus de la police révèlent e.n 1954 une aug­
mentation de 850 % des actes délictueux de cette nature par rapport 
à 1934, alors que l'ensemble des délits de tous genres sur des per­
sonn�1 ou des biens n'a augmenté que de 223 % 1 - a conduit le 
ministère de l'intérieur à désigner une commission qui, contrairement 
aux commisisions parlementaires, n'avait pas le dToit de recevoir des 
dépositions sous serment. En suite de son activité, cette commission 
est parvenue à un résultat qui, loin d'être celui qu'on pouvait attendre 
e.n parla:nt de la situation qui l'avait suisdtée, c'est-à-dire une aggra­
vation des• mesures répressives, militait pour l•a suppression du carac­
tère criminel des actes homosexuels comme tels (en élevant à 2 1  ans 
l'âge limite· de· la protection des mineurs). Toutefois, entre temps, la 
Chambre des Commun.es a décrété le maintien des paragraphes de la 
loi actuelle. 

Le rapport de cette commission - qu'on a1ppelle le Wolfenden 
Report 2 - a été préparé par une série d'enquête1s privées, parmi les­
quelles des mémoires de l'Eglise catholique romaine - le « Grif fin-

• Klau s Bockmühl, né en 1931 à Essen, Allemagne, a étudié la théologie, la 
sociologie et la philosophie dans les un iversités de Wuppertal, Tübingen, Gottin­
gen et  Bâle .  Docteur en Théologie de l'Un iversité de Bâle deP.u i s  1959, il  est 
secrétaire de la « Societas Ethica » ,  et A ssistant d'Histoire de l'Ethique chrétienne 
de 1962 à 1965. - Nou s  sommes heureux de l e  compter désorma is parmi les 
collaborateurs réguliers de La Revue Réformée. 

1 Homosexuality and Prostitution. A Memorandum of Evidence prepared by 
a Special  Committee of the CounC'il of the British Medical A ssociation ... London, 
déc. 1955, p.  21. 

2 Report of the Committee on Homosexual Offenses and Prostitution, Home 
Office, Scott ich Home Department, London, sept . 1957. 
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Report > - d.u Comité d'assistance sociale de l'Eglise anglicane et de 
la Société médicale britannique a. 

Le rapport anglican est particulièrement intéressant pour une 
appréciation théologique de la question. Cœnme le mémorandum de 
1a Société médicale, il distingue « propensity � et « behaviour » ,  l'in­
clination instinctive et le comportement. L'apparition de l'attirance 
particulière vers le même sexe, la « condition �, la disposition homo­
sexueHe c·aractérisée, est presque exdusivem·ent rattachée à des 
influences de .la première en.farn:ce et est expliquée sociologiquement 
et psychologiquement. La distinction entre disposition et pratique 
homosexuelle conduit à cette condusioa : « Prise en eUe-même, la 
cfi.sposition est neutre, éthiquement parlant. M.ais elle peut s'exprimer 
d•ans divers actes homosexuels qui peuvent tomber sous le coup d'un 
jugement éthique > 4• En ce qui concerne son comportement pratique, 
l'homosexuel n'a « aucun droit de revendiquer une liberté morale 
plus grande que son frère bétéTosexuel > t>. 

Les rapports précé<lemment nommés traitent tous - celui de 
l'Eglise anglieaine le dit expresisément 6 - uniquement l'aspect légal 
de .l'homosex.IU'aolité,, la question d.e S·avoir si l'.homose"'ua1lité, comme 
action manifeste,, est justiciable de la censure civile ou ecclésiastique. 
Il faut distinguer crime cl péché. Le jugement théologique et éthique 
n'aboutit pas à des conclusions décisives. Ai11JSi, la manière ·dont est 
traité le problème dans le mémorandum '3:Ilglican révèle.Jf:-eUe oer­
ta-iines nua111œs changeantes . Dans la première partie qui est ta partie 
juridique, ee sont des valeurs uniquement sociologiques qu·i .se pr·é­
sentellJt - le « traitement curatif > y est synonyme de réadaptation 
sooi.ale ( « adjustment ») - tandis que dans la seconde H est précisé 
certaiines diémarehes de cure d'âme envers les ho:mosexuel·s qui va 
jusqu'à •souligner lia nécessité d'une conve1·sion. 

2. Pays de langue allemande. 
Dai11.1s ces régions·, la discussion a été suscitée par les p1·é-paratif.s 

de la grande réforme du Code· pénal entreprise par lia République fcédé­
rnle. Les questions en rapport avec notre sujet ont été abordées: par 
rnne commfasi.on d'autori.tés juridiques entre 1955 et Hl58. Simulitané­
ment s'élevait une di·scussiion littéraire au ·cours de laquelle des iVe>ix 
se sont élevée'S1 pour demander l'abrogration totale du § 175 du Code 
pénal fédérral qui condamne les actes d'homosexualité. 

Les livre-s du ·sexologue Hans GIEsE ·et du neurologue R. KLIMMER, 
de Dresde (œ dernier, bien que rédigé en Allemagne de l'Est, a été 
imprimé à Hambourg), ont ouvert la marche. 

3 Sexual Off enders and Social Punishment, Being the Evidence of the 1Church 
of England Moral Welfare Council, compiled and edited by D. 'S. iBailey, London, 
1956. P our le rapport de ia Société médicale, voir note 1. 

4 Sexual Offenders ... p. 103. 
6 Ibid., 1p. 105. 
6 Ibid., p. 11. 
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Parr l'in teiiinédfaire dru célèbre médecin protestant, conseiller 
conjugal, ;Je Dr. Théo BovET, de Bâle, l•a discus1sion a pénétré les 
milieux d'Eglisie protestants. Tourt d'a·bord, te Dr. BOVET a édité un 
petit ouvrage : « Sinnerfülltes A nderssein > ( 1959), qui entendait com­
muniquer au •publi'c les annotations et expériences de quelques homo­
sexuelsi. Dains une ample préface, l·e Dr. BOVET rompt une lance en 
faveur de la reconnai1s·sance des homosexuels par l'Eglise chr-étienne, 
en donna•nt pour raison qu'il est pour ainsi dire démontré que dans 
l'homosexualité on a aff.ai.re à une disposition biologique différente, 
à une varianJte dans l'ordre de création, contre laquelle les sujets ne 
peuvent iprati quement rien faire. II demande en outre qu'au lieu de 
Ja notion acJcablante d' «homosexualité>, on se se·rve plutôt de celle 
d' « homophilie > - 1pa:roe qu'iil s'agit, tout compte f.ait, d'une part 
re&treinte d'activité sexuelle et beaucoup plus d'une forme de vie 
mentale qui eniglobe tout .l 'homme . 

·Le Dr. BOVET provoqua la senisation et de vive·s critiques dans de 
vastes miliieu.x, pax l'exposé qu'il fit sur l'homosexualité en 1961 
devant la Commission d'études sociales de la Socrel'é ·pastorale suisise rt. 
Les thèses qu'U y défendait furent partiellement reprises. dans un 
article de la revue « Reformierte Schweiz > 8, puis dans un exposé 
beaucoup plus détaillé et motivé, dans le second livre du Dr. BoVET. 
« Ehekunde >, récemment paTU. Nous en reparlerons . 

Le domailile de la diseiusision s'élargit ensuite par la publication 
de deux articles de fa livraison de mai 1962 de la « Zeitschrift für 
evangelische Ethik >. Un courtt article présent'e le plaidoyer de Adolf 
KôBERLE (Tubingue) 9, en faveur d' «une compréhension et d'une 
compassion> à l'égart:l d'une minorité différemment dotée par la 
nature et par consiéquent irresiponsable. Un arücle plus long émane de 
Helmut THIELICKE, de Hambourg 10. Il s'attaque surtout à 'la répres­
sion pénale des délits homosexuels. Après avoir écarté fort s.ommaire­
ment le Jugement bibl.ique - « en majO'rité des traditions inutilisa­
bles » - H peut donner libre cour1s· à des considéTations sociologiques1 : 
« réalis·er, dans le cadre de cette c::li!Sposition, des valeurs• éthiques rela­
tives >. Il est donc décrété que la vie privée d'un homme ne regarde 
pas l'Etat. Comme « le médecin chrétien Dr. BovET » qu'il cite, THIE­
LICKE ne croit guère- à une poS1sibilité de guérison que dans de·s cas 
exceptionnels et recommande à la cure d'âme chrétienne la « subli­
mation > comme perspective d'uine amélioration qui pourrait êtr·e 
obtenue avant tout par des tâches (professionnelles•) «dans les zone·s 
proprement dangereuses > . 

7 Mitteilungen der Sozialen Studienlwmmission, n° 134, Thoune, aotlt 1 961,  

p. 35-37. . 962 8 Gedanken zur Homophilie, Reform ierte Schweiz, cahier 7 /1 · 
9 Deutung und Bewertung der Homosexualitêit im Gesprach der Gegenwart, 

« Zeitschrift f. ev. Ethik. », année 6/1962, p. 141-149. . . 
io Erwdgungen der evangelisch-theologischen Ethik zur Homosea:uahtât und 

ihrer strafrechtlichen Relevanz, ibid., p. 160-166. 
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Le ieahier 5/1962 d e  la  Zeitschrift für evangelische Ethik a aj outé 
à ce sujet deux nouvelles prises de position . Un aumônier d'établisse­
meœt pénit·encia ire estime que l'homosexualité est  ava n t  tout amour 
du jeune garçon et qu'on doit tout d'abord mieux iprotéger l a Jeu nesse, 
tandis qu'on ·p ourra la i sser tomber les paragraphes fondament·aux qui 
placent la pratique h om osexuelle au n ombre des délits. Comme remè­
des, il recommande .une � meiHeu re adaptation socia1'e• >, u ne vie de 
famille saine, etc. 11. 

L'autre exposé réd igé par Ranis Jo achim SCHOEPS, spécia liste en 
Mstoirre des religions, d'Erlangen 12, offre le plu s vif intérêt .  Il cite 
une mais1se d'exemples tirés de l 'hisltoire des religi ons et d estinés à 
m onrtr·er que partout d a ns .J.e monde - j usque ·chez les Es•quimaux. -
l'homosiexualiM a été u ne affaire considérée avec honne u r, de sorte 
qu:'on ne comprend pas pourquoi· J uifs et chrétiens feraient eocception 
à cette règle. Il exp l ique l'interdi t  de l'Ancien Testament en fonction 
d u cult e  d.es idoles ( « eomme l'interdiction de manger du porc >, parce 
que 1cela av.ait un rapport avec un culte étranger). Cette interdictioo 
esit donic liée à u ne .s ituat ion sociale depuis longtemps d épassée. Au 
sujet du Nouveau Testament, on affirme que Jésus n'a pas ·parlé 
contre l'homosexualité  ; les déclarations qu'on ne trouve que chez 
Pool proviennent de l'horizon limité des. J uifs de la di•as•pora en face 
d·e la cu l ture du monde grec. SCHOEPS constate enfin avec siatÏ'Sfaction 
qu'au bou!t de vingt siècles d'injustice persisfanie quelques théologien s 
osaient enfin tTouveT le courage de s'en pren dr e. au ·littéralisme de la 
Bible.  

En m ême tron ps, la di:sewssiion s'étend en dehors de l'Egl ise pro­
testante . H. J.  ScHOEPS écrivit égal·emeni dans le 'PéTiodiqu e « Der 
Monat »de décembre 1962 un arti1cle plus l ong sou1s le titre:« L'homo­
sexualité doit-elle rester punissable ? >1s. Pour l a  première fois, il 
trouve comme argument que l e  paragraphe de la l oi re1pose S'UT une 
conception périmée de la médecine ; aujouoo'hui, en e ffet, l'homo­
sexualité n'apparaît p l us eomme u ne perversion, mais comm e  une 
différence de natUtre. En développant s1es idées, il déclare notamment 
que l 'opin ion médica!le (qui est encore loin de l'unanimitié) ne d oH 
pas être le s-eu l  fondement ; jurisprudence et législation dépendell't 
aussi des ·conceptions générales qu'une société se fai t  en mat.ière 
sexuelle, et dans -ce d oma ine· ces concep tions sont très d ifférentes de 
cel les du siècle dernier. II dem ande donc qu'on en ti enn e co m pt e. Il 
fau drait aus 1s i  tenir •Compte de la précocité croi•s isiante de la maturité 
sexuelle pour exi ger un abais sement de l 'âge qu'il fa ut protéger. 
Comme pou(l" lui l'homosexualitté est une dis •posmon de l a  nature, il 

11 O. DüsTERBEHN, Diskussionsbeitrag zum Thema : Homosexualitiit und 
ethische Selbstverwirklichung, ibid., p. 374-3 7 7 .  12 H.  J .  SCHOEPS, llomosexualitlit und Bibel, ibid., r· 369-374. 

lS Der Monat, 1 58 a nnée, cahier 171, p. 1 9-27 : « Sol Homosexualitlit strafbar 
bleiben ? » · 
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faut de tou te ma niè re· cess er d e  -parl er d e  « dé bau che > .  Enfin , i l  
soulè ve l 'ar gqment qu 'en mai1nts pays· l' es paragraphes· en c aus e ont 
d'éjà ét é abol is ; l 'idée que po ur mai·nfon i r  l 'ét at de s ant é d e  l a  po pu­

l ation , Î'l faut so umet t re l a  mino ri t é  à un r égi me M gal d 'exc eption, est 
un e s in is t re rém inisc enc e  de l a  terr eur n ation al-so ciali1s t e . 

Lo rs d e  la pu bli cat ion de c et a rfr cl e ,  un e diseusisi on s 'es t ouv ert e 
dans les. colonn es de « Christ und W elt > ,  dans l es quel l es R. KRaMER­
BADON I a vi vement at t aqu é  l 'argum en ta t hion d e  SCHOEPS, en p arti cu­
lier l e  p ar al l èl e  qu'il prét en dait  ét abli r en t re la l égis l a tion s uT l 'ho mo­
s exua l ité et l a  ·pe rs écu t ion na t ion al e-so ci alist e des J ui fs 14• A quoi 
ScHOEPs r épondit d ans l e  mê me jo u:rn al e t  R. KRaMER-BADONI répli qu a 
e n  coniclu ant l' a d. is-0 uss ion par l e  j ug emen t  ti ré de l 'expéri enc e,  que 
l 'ho mos exuel s 'en p ren d n écess airemen t  au garçon d e  so rt e q ue l a  
protec tion de la je uness e doi t po uvo ir s 'exerce r  mê me si les p ar a­
g rap hes en ca us e de vaient ê t re décla rés caducs po u· r des raisons 
d'é gal ité d e  dro its , et c. Pas tr ace de point de vu e th éologiq u e  dans 
toute cett e disc usision. 

Un é lém en t  im po rt an t  dans l e  débat a été l a  parution d'un liv re 
de poche, u n  « Fischer - Taschenbuch > in titu l é  « Sexualitiit und 
Verbrechen > 15. Da ns cet o uvr age vo l u mineu x s 'e xpri men t  p l usi eu rs 
s avœnbs , sOIC io log ues ,  ju ris t es ,  méde cins, qui s e  p rononc en t  un an ime­
ment cont re l e  pro j et go uv erne men tal « t ro p  ,conse-r vai t eur ) d ans l e  
do mai1ne d e  l a  réforme du dro it pén al .  C es dispoisi tions abo rden t  l es 
sui je tis de :l 'avo rt em ent , d.e l a  pTos ti t u tion e t  égal emen t  de l 'ho mo­
sexual ité. Dans cett e col l e'Cltion on r et ro uve l 'ar t ic l e men tionn é plrns 
haut de THIELICKE 16. 

Tout l 'ouvra ge es t 'P artiic u l ièrem ent dan ger eux païe e qu'on y 
ex poS' e tou t du lo ng l 'argum ent se lon l eque l il faut ada pt er le d roit et 
la ilo i a ux conc ept ions mor al es radic a l emen t  trans fo rméeis de l a  soc iét é 
e t  l es libérnUser . C'est une fo is de p l us l a  t erul anœ si ne tt em en t  vis ibl e 
depll!Î1s l a  gu eiff e, pa rtic uHè rem ent d ans l es rap po rts KINSEY, de pren­
dre pou r fü condu ct eur l a  stat isti que et les résu l t ats d'en quêt es d e  
m an ière à f aire d e  l a  .prati qu e mo yenn e  l a  no rme défini e.  Con t re c e  
« so cio lo gis me> , l e  ·soc io lo gue H. ScHELSKY ·s 'e'&t vivemen t  él evé 1 7  en 
affi rmant que pa r n at ure l e  droit dev ai t , non rép ét er sim pl ement l a  

lo i n atu rel le , m ais émon der l es s auva geons n atur e ls . L e  pro j et  go u­
ve rn em ent al ex igeai t dans c e  se ns q ue « l a  loi pén ale ait un e a u to ri t- é 
cap abl e d e  façonn er les mœu rs > .  M ai·s avan t  to ut , ce t t e  espèie·e de 

14 R .  KRaMER-BADONI, «Soli Homosexua litat strafbar bleiben ? » Christ und 
Welt, 169 année, n° 1 (4-1 -1 963), p. 1 0  ; H. J. ScHOEPS, « Gibt es e

_
ine Verführunfl � >, 

ibid., n° 2 (1 1 -1 - 1 963), p. 9 ; R. KRaMER-BADONI, «Sodoma blezbt Sodoma», tbtd., 
n° 4 (25-1 -1 963), p. 9. 

1 5  [Sexualité et Crime], Fischer-BUcherei, n° 51 8-5 1 9, févr. 1 963 (éd. par 
FT. BAuER, H. BüRGER-PR1Nz, H. G1EsE, H. JaGER), 438 p. 

16 Ibid., p. 48-69. .. 
1 7 Soziologie der Sexualitat, Rowohlts Deutsche Enzyklopadie, vol. 2, Ham­

bourg, 1 955, p. 8 s., particulièrement p. &1 ss. («Die Moral der Kinseu-Reporte :t). 
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science « ·progressiste > est incompatible avec l 'éthique chrétienn e 
qu i s 'oppose à toute ident ifkation ave c  un e éthique « des-cri -pti ve » 
au moyen d 'un e é1thicru e « pres ... criptive > a• u sens b�bl iqu e et t héo­
lo giqu e 18• 

L a  1publitcation l a  plus récente dans le camp chré ti en - si l 'on 
ose di:re - esi t un ouvrage collect if dans la série « Stundenbii.cher » 
de l a  maison d'éditions Furehe : «Der homosexuelle Nii.chsle >, H am­
bour g, 1963. On y r etro uv e  l'art ilcle de KôBERLE, entre autres. ScHOEPS 

y .complète 1s es exposé s. du « Monal > selon •Sa man ièr e t endan ci eus e, 
en aco um uilan. t tous les a:r g.urmen t•s. « pour >, t e ls le « caract èr e na t u­
r el » de l 'homos:exual ité, l 'impos sibilité naturelle d'une « incitation à 
la d€bauiche >, voire mêm e la ·sign ificati on poSJiltive au ·p lan de la c ivi­
lisation , d e  l 'amo ur •pour les gar çon s (SCHOEPs a dirigé un e nouv e l le 
édition du « Die Rolle der Erotik in der mii.nnlichen Gesellschaft » ,  
1962, Le rôle de  l'érotique dans la  société mascu line) , e t  il ·se l ivre à 

un e idéalisation de l 'ho mos·exua li té qu'i l  déd ar e génér alem ent inoffen­
siv e. L e· pas. t eur hollandai•s S. J .  RmnERBOS réédite un article ·qui in ter­
pr ète les t ext es bibliques de t el l e  manièr e qu'i ls s e  con tr· edis ent les 
u nis Jes autres. et qu'il fau t che1;cher une sol u ti on d e  co mprom is . Il est 
sim"Prenan rt de voir la so m m e  d·e questio ns rhét or iques qu 'i l accumu le 
pour faire fléchir la disic ussrion danis la dir ection désiré e : un e com­
pr éhension des relaitiollls homos·e xue lles . C et artircle nous lais.se u ne 
impression paTfaitemen t an t ipathi que· ·par l a  manière dont il l-0 uvoi e 
dans son ar gumen tation . I l  n 'y a q ue l 'ar ti cle du psychiatr e hollandais 
M. ZEEGERS qui cherche vi·siblem en t  à soupeser fa.iits et ar gument s, 
s ans. préj uigé, en les comparant leSi uns au x au tr e-s . A maints égard , 
il ·semble être· le premier à faire droit aux ·phé nomènes d e  l 'homo­
ooxuarHté. Une nou;vel le· voix entre en j e u  par l 'ex·posé de Willhart S. 
SCHLEGEL. Il 1présen te d'une part les résu l tat s.  de ses re cher ches sur 
l es types. con sltitutifs en vue d'une solution du probl ème d. e l 'hérédi té 
en matièr-e d'homosexualité ,  et d'autrn part H formu le un e si grande 
qu1allftité de thèses et de préte ntions fondées s ur son image de l'homme 
purement biologique qu 'H est impoS'sible de trai t er de cet aliicle dans 
le c adre de ce compte rendu de fa discussion. L'Eglise chrétien ne 
aufla :à réfléchir à c e  qu ' el l'e voudra fa ire d e  la pr op os ition déjà pré­
s en té e 1pa:r KINSEY de fi xer « des nor mes morales uni vers e l les d 'après 
le nouvel état de la connaissance bio lo gi que � et de mis:er « av ec 
con.fianice ·sur !"appréciation d·es inisi tin cts n a tur e ls� (p. 180, 182). Il 
Yau t la peine d e  sou lign er que cette ·voix trouve un e p uh l id té dans 
un e mais.on d 'é dibion tr aditionn el lemen t chr é t i enne qui a pub li é en 
son t emps A. SCHLATTER et K. HEIM, et cela dans un r- ei cu ei l  d'arHcle•s 
qu i ne laiisse aucune place à un représen t an t  de la tr adi t ion c hré ti enn e 
un ani me· j usqu'à ces d. erni er·s t em ps. C e  fait n e  tro uv e plus une exp lti.­
cation suffis·a nte· dan s la toléranice iHimit·ée de la t héol ogie pro t es t an t e . 

18 Cf. H. VAN OYEN, art. Ethik dans RGG3, Il, col. 709. 
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A la ·publication de la maison Frurehe s'ajoutent encore les articles 
de H. VAN ÛYEN, «Pastorale Bemerkungen zur Homophilie » (Remar­
ques pastorales sur l'homophilie), et W. S. SCHLEGEL, «Die Homo­
sexualitii.t in biologischer und e thischei- Sicht », parus. tous les deux 
dans 'le cahi·er de janvier 1964 de la Revue pour une éthique évangé­
lique (Zeitschrift für evangelische Ethi/c). L'a1·ticle de SCHLEGEL �t 
une reproduction ·partielle de 'l'eX!posé mentionné ci-dessus. 

3. A mpleur de l'argumentation. 

C'est dans un chapitre du nouveau traité du Dr. BovET sur le 
mariiage qu'on trouvera un expos•é relativement complet de ces vues 
qu'il représente aussitôt •sous un conce'Pt .plus g·énéral·, celui du « eou­
ple » : « Couples homophiles » rn. 

Il y a déclaré qu'en prindpe la foi -chrétienne n'a pas une morale 
sexueHe spécifique. Il tire cette déclaration surprenante, si l'on songe 
au Nouveau Te lament, de la constatation que la morale sexuelle est 
meHleure en zone soviétique que dans l' « occident chrétien » 20. 
Comme il' cherche nettement là, lui aus'si, à identifier la moralité pra­
tique aux normes ·éthiques et n'aboU1tit ·pas à des résultat·s positifs, il 
ne se voit pas· capable « d·e dire •ce qu'on doi:t entendre concrètement 
par Ulllle morale sexU'elle chrétienne» 21. 

Sur La baise des ·statiistiques de KINSEY 22, le Dr. BOVET admet une 
exitenrsion extraordinaire des pmtiqu:es homosexuelles. Il en résulte à 
son avis qu'un nombre élevé d'hommes sont « naturellement > homo­
sexuels., de. 4 à 8 % des hommes le sont « S'pécifiquement >, et sont 

19 Th. BOVET, Ehekunde. Die jüngste Wissenschaft von der altesten Lebens­
ordnung. Ein Grundriss für Artzte, Seelsorger, Eheberater und denkende Eheleute, 
vol. 2. Spezieller Teil .  Schriftenreihe des christl icben Instituts für Ehe- und 
Famil ienkunde, vol . 5, Berne, 1 962, p.  1 34-152. 

20 EheJcunde, 1. Allgemeiner  Teil, dans la série générale, tome 4, p. 88 s. 
21 Ibid., p. 89. 
22 « Le rapport Kinsey présente les informations les plus sûres � (Sinnerfülltes 

Anderssein. Seelsorgerliche Gesprache mit Homophilen, éd. Dr. méd. Th. BOVET, 
Tubingue, Katzman n, 1 959, p. 2 1 ). Les principes scientifiques de KINSEY se sont 
entre temps révélés insuffisants ; ils rendent ses exposés en grande partie inexacts 
et inutil isables. Ses stat istiques, par exemple, partent d'un milieu qui n'est abso­
lument pa s représentatif et qu i comprend un pourcentage élevé de déli nquants 
sexuel s.  Outre ces lacunes m éthodiques, les ra pports KINSEY sont objectivement 
inuti l isables par la tendance qu i les imprègne de ne tenir compte que d'une image 
biologique de l'homme et d'u n comportement sexuel conditionné biologiq.uement 
(impliquant naturellement l'éventual ité de con tacts sexuels avec des ammaux) · 
Le mérite d'avoir dépi sté ces erreurs et ces vues étroites qui ont suscité en Amé­
rique u ne abondante l i t térature crit ique, revie�t dans le� pays de langue allemande 
à la  monographie de H. LUTZ, Das Mensche11bzld der Kzn��y-Reporte, Analyse und 

Kritik der philosophisch-ethischen Voraussetzungen, Beitrage zur Se:cualforschung, 
10, Stuttgart , 1957 (VIII, 11 p.), pu is  à A. KARDINER, Sex and Morahty, New Y<?rk, 
1954 (reprodu it par H. ScHELSKY, C'f. note 17, p. 1 1 2  s.). On ne peu t  q u e  souhaiter 
que ces travaux to mbent dans les m a i n s  de ceux don.t Je « révé lat e.ur > J{INs� « a  
ouvert les yeux», et qui réclament maintenant publiquement l.a liberté à légard 
de toutes les conceptions sura nnées de la morale sexuelle et discernent leur cou­
rage civique dans une « offensive contre les tabous héréditaires>. C'est en ces 
termes que le magazine « Twen » expose le problème de l 'homosexualité. 
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d'après lui conddtionnés homosiexueHement 2s. 1 1  prend lui-même une 
po.siition extrême dans cette li'btérature en déclarant que œtte homo­
sexualité cons1titutionnieJ.le représ·ent·e, à côté de l'hétéroS'exualité, la 
seconde de «deux possibilités naturelle·S » qui parvient par hérédité 
au porteur et qua est comparable au fait d'être gaucher 24 ou d'avoir 
les cheveux roux 25• Dans son exposé le plus récent, il prétend que la 
preuve du caractère hér·éd.itaire, et donc de la « nature > conistitution­
neHe de l'homos•exualité, est désormais scientifiquement donnée de 
manière « contraignante » 20 dans le fait expérimental que des 
jumeaiux proveinalllt d'.uin seul ovulie ·se sont tr.ouvés plus fréquemment 
homosexuel-si ensemble que ceux qui proviennent de deux ovules 
(HIRSCHFELD, 1920 ; KALLMANN, 1952). De même, l·e fait de t·endances 
homdse�ueUes dans. certaines famiUes: est inte·rprété comme une 
hérédité. 

Si l'on admet cette thèse d'une hom osexualité naturelle et héré­
ditaire, il en résulte les conséquenc es suiva1ntes : 

l) Le Dr. BOVET peut fonder son ex.posé sur la conscience et la 
bonrne opimon qu'on't d'eux-mêmes les homosexuels «vrais » .  

2) O n  n e  pewt ·plus parler d e  «perversion > homosexuelle ; celui 
qui se l'ais•se pervertir avait déJà· des dispositions homosexuel­
les:. 

3) Toute condamnation est injuste ; on ne s·aurait être ·puni pour 
UJne disposition ·biologique. 

4) Les actes homosexuels. ·sont pour un homosexuel aussi natu­
rels que lies actes hétérosexuel1si pour un hétérosexuel ; « un 
véritablie homophile ·suit sa nature profonde) 21• 

5) Les hoonosexuel·s ont urne consicience d'homosexuel : eUe ne 
trou1Ve rien de faux à un commel'lce homosexuel et i·nterdit en 
revanche touite relation avec l'autre sexe comme inconvenante. 

6) L'homosexualité étant une disposition naturelle, on peut en 
déduire qu'eMe est parfaitement compatible avec la foi chré­
tienne ; le Dr. BOVET déclare qu'il exist·e des « homophiles 
profondément croyants >. 

7) L'homoS'exualité natureHe n'étant pas une maladie ne peut 
être soignée. 

8) L'homosexualité n'étant ·p as un péché, on ne peut se convertir 
.en .se détournant d'elile. Le Dr. BOVET ne «connaît aucun cas 
où un vrai homophile soit devenu hétérosexuel par une conver-

23 4-8 % : Ehekunde, 2e partie, p. 1 45 ; «au moins� 4 % : p. 1 35 ; 5 % : 
« Sinnerfülltes Anderssein �. p. 1 0. 

24 Ibid., p. 1 37. 
25 SinnerfiWtes Anderssein, p. 28. 
26 Ehekunde, 2• pa rtie, p. 1 3f>. 
21 Ibid., p. 137. 
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· sdon, de sorte qu'au lieu d'éprouver des excitations, des rêves 
ou des attirance·s pour le même sexe, il en éprouve pour 
l'autre> 28• Les homosexueJis converti•s doivent être en fait des 
bisexuels qui ont pu vaincre leurs tendances homosexuelles. 
Et le Dr. BOVET de donner les conseils suivan'ts danrs une 
irutention de reure d'âme éthique : 

1. Le « mariage >, au sens du « couple :i-, d'une vie entre parte­
naires, est pour 1e Dr. BovET la catégorie 1siuprême de l'éthique. Aussi 
recommande-t..,i,l surtout aux homosexuels de constituer des « ami­
tiés > durables qu'il compare à des sortes de mariages. Il suit à ce 
sujet Hans· GrnsE 29 qu'on a déjà mentionné et sa propre expérience 
de «couples• 1semblable1s qui corresp-0ndent aux critères de l'amour, 
de la fidélité et de l'approfondissement ·spirituel et sont considérés 
par les partenaires comme un équivalent parfait du mari-age> ao. En 
conséquence, il forge un nouveau concept de la pervef'sion : la perver­
sion n'est plus ce qui est « contre nature », comme Paul le dit de 
l'homose�ualité dains Romains 1 : 26, une déviation de la création� 
mais. le manqu:e d'une communion avec un partenaire a1• 

2. Danis le cadre de « relations identiques au mariage > ainsi 
conçues et qui impliiq.uent ménage commun, etc., il n'�t ni juste ni 
souha.iJtable de demander l'abstinence d'actes sexuels. Car ils sont 
auisisi Yexipression d'une relation amoureuse. En s'appuyant sur l'opi­
nion du Dr. GrnsE, le Dr. BovET pense que l'observation d'ulll'e ne>rme 
d'arnsi le sens de l'abstinence s:e ferait « au d�triment de la s1piritualité 
propre de l'individu > • 

3. Le Dr. BovET semble recommander que les1 homosexuels prati­
quenit: des· profes:sions «en zone dangereuse» : « coiffeur, cuisinier, 
sommelier, tailleur, masseur, infirmier, aict•eur, danseur, instituteur, 

responsable d� jeunesse, illJStructeur, psychologue, guide s·pirituel 

(Seelsorger) >, profes'Sfons auxquelles aspirent les homosexuels. L'ob­
jection faite à ce choix ·profes'Sionnel qui pourrait comporter certains 

dangersi est rapidement écartée : « Cela peut être vrai pour des hom­

mes incolllsiistants et sall!S maturiité. > C'est l1a considération contraire 

qui esit «féconde>, à savoir que dans ces situations, ces hommes ont 

l'occasion de «sublimer>, d'éprouver une s·atis.faction personnelle et, 

grâce à leur s·ensiibilité pairticul�ère, d'être utiles à la sooiété, dans 

28 Ibid., p. 1 00 .  , l ' té 29 On y cherche à concréti ser certaines valeurs sociales, dont 1. homosexu.a • 
comme telle est le princ i pe indisC'Uté. Cf. H. GtESE, « Sexualpathologie. Grundriss •! 
dans Zeitsch. med ico-Boehringer, Europa-Assgabe, cahier 5, 1 96 1 ,  p . 140 .  Cf. aussi 
H. THIELICKE (note 1 5), p. 62. 

30 Ehekunde, 2• partie, p.  13. · d 31 BovET est conséquent lorsqu'après avoir supposé et adm i s  l� conscience e 
l'homosexuel dans son état non corrigé comme une « autre con s_c1ence :t. dont. la 
polarité est inversée, il n'introduit  dans ce cadre qu'un co�echf de dimension 
sociale, l' « état de couple >. Il n'y a pas l ieu de fo.nder chrétiennement cett� valor­
risation c naturelle � de la conscience et la réduction du commandement d amou 
à sa seconde moitié. 
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ces 1profession'S particulièrement. Le Dr. BOVET présuppose naturel le­
ment, bien entendu, qu'ernployés dains 1ces tSi.tuations, ces messieu rs 
n'en abuseront pais· pour courir des aventures sexuel les a2. 

4. Cel'a dirt, le devoir des chrébiens est avant tout d'assister l es 
homosexuel·s dans cette insertion dans la société. La vroposHion du 
Dr. BovET de icréer un «conseil ler conj ugal  » pour «couples » homo­
phi1es est bien connue .as. 

Dall!s ·son dernier e�posé que nous avons pris ·pou r  base de ces 
Jiignes, il exrprime l'exigence que les chré tie ns favods·ent l'organis1ation 
des homosexuels ( « Der Kreis � de Zürich es·t mentionné et son adresse 
posfal'e indiquée) dans leur « œuvre hautement éthique » de combat 
contre les préjugés· du publk iet dans l eur intention d'aider les homo­
sexuels· à rparvernir 1à une meill eure icompréhcnSJion d'eux-mêmes et  
à u111e plus grande assura111oe. 

Les fai:ts suivants montrent combien cette combi111aison d'éthique 
chrétienne et d'homos·exual.ité - en théorie et en pratique - com­
mell!Ce à avoir son effe t ,  par l'intermédiaire de personnalités ecclé­
siastique.s de renom : après que deux homosexuel1s eurent célébré 
leurs « noces � ,  il y a quelques. années à Ziirich dan1s un œnfr.e de 
coniférenoes fort 1connu, en présence de quel que 300 invités·, des « cou­
ples » homosex.uel·s ont récemment sollkité un pasteur en vue, tant 
à Bâle qu'à Be:rine, en demandanit la célébration de leur union à 
l'Eglise. On raconte en outre qu'au Kirchenfag de 196 1 à Berlin, les 
délibération.si ·sur lia 'Cure d'âme ont tendu dans celte direction « new 
look > : on a demandé d'autoriser lie pri ncipe de « mariages > homo­
philes ·et l1esbiens (entre deux femmes) . 

II 

CR ITIQUE 

En revanche, l1es premiers signes commencent à paraître d'une 
attitude d.e la tbéologie et de l'EgJ.ise protesfantes qui montren t  qu'eHe s 
ne laisiseront ·pas .cette évolution s'opérer sans réagir. 

Le profes,seur Walfüe·r EICH R ODT, qui enseigne l'Ancien Testa­
m e nt -à Bâle,  a publié en 1 963 dans « Reformatio » un artic le  sur 
« Homosexualitiit-A ndersartigkeit oder Perversion ? » s4 • 

Le Schweizerische Evangelisch-l{irchliche Verein a orga n i sé le 

32 Cité de Ehekunde, I l, p. 152. Le Dr. BovET prend ici la conclusion pour 
les pré m i sses. Divers procès se sont déroulés en Suisse, i m pl iquant des homo­
sexuels auxquels on ava it con fié la direct ion d'i nstituts d'éducat ion à cause de 
leurs capacités particul ières et m algré leur homosexual ité man ifeste : en portant 
l a  main sur leurs élèves, i ls  confirment qu' i l  est absurde de C'ourir de tels risques. 

38 Mifteilungen der Sozialen Studienkommission (cf. note 7), p. 36.  
84 « Reformatio », cahier 2/ 1963, p. 67-82 (Homosexualité, différence de nature 

ou pervers'ion ?) . • 
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1 7  j uin 1963 à Boldern, près de Z ü rich, un Colloque sui· l'homosexua­
lité et ·s-0n appréciati on par l'Eglise, auquel toute une séri-e d e  s·pécia­
Jiistes de diverses di•sciplines, méd·eci:ns, psychiatres , j uristes, sociolo­

gues et théologi ens ·partidparient, parmi l'esque lis le Dr. BovET, venu 
défendre ·ses thèses. 

Cet te conférence a ·cond ui t  à plusieurs résul tats  fort intéres­
sants. Les hommes de scie nce présents com mencèrent par mettre 
sérieu·siement en dou te l a  « ·pre uve contrargillan te > d·es thèses s:ur la 
cons!litution héréditaire de l 'homosex u a li té .  J u squ'id on n'a j amais 
pu démontrer que le cont raire, c'est qu' il n'y a pas de type h o m osexuel 
distinot. 

1) L es recherches endocrinologiques (et sur le sang) dés�gnent 
l'homosexue l  de sexe mas·cu l· in comme urn mâle  ; sa formule 
hormonal e  est m as•cul ine. 

2) Même résul tat d·ains la recherche génétique .  Il est vrai que 
l 'étude des gène& prés1ente re liat ivement souvent un tyipe andro­
gyne. Mais ce type n'es•t pas homosexuel qua nd il apparaît ,  il 
est hérerosexue l-i nf a n t i le .  

3) L'étude de la constitution corporelle au sens s t r:ict n 'a  pas 
donné d e  type homos1exue l définitif a5 •  

Sil 1. E. STEINACH a tenté en 1 920 d'expl iquer l'homosexual ité mascul ine 
comme une perturbation fonctionnelle des testicules, comme u ne prédom i nance 
de l'œstrogène sur l'androgène. « En revanche, il est établi aujourd'hu i que les 
méthodes endocrin ologiques actuellement connues ne permettent pa s de trouver 
u n e  cau se endocrine à l'homosexualité . . .  » M. BLEULER, Endocrinologische Psy­
chatrie, Stuttgart, 1954, p. 3 78, sous le titre : « Endocrinologie des développements 
psychopathiques et neuro tiq ues de la personnali t é » .  

2 .  T .  LANG a soutenu depu is  1 936 l a  théorie que l'homosexualité masculine 
pouvait dépendre d'un sexe chromosomique féminin .  Mais des analyses cl in iques 
montrent que « le  caractère sexuel des chromosomes a ppara it dans tous les cas 
(homosexual ité masculine et féminine)  correspondre à la sexual ité corporelle ; il 
ne correspond donc j amais  à la sexualité psychique » .  M. BLEULER et H. R .  WIEDE­
MANN, Chromosomengeschlech t und Psychosexualitat,  Archiv für Psychiatrie .. . 159 
(1 956-57), p. 1 4-1 9, citation de la p. 1 5. De m ême, p. 1 7, sur le  type androgyne. 
Même conclus ion chez C. M. B. PAR E, Homosexuality and Chromosomal Sex, Journ. 
Psychosom. Research, 1 (1956), 247-251, et M.  PRITCHARD, Homosexuality and 
Genetie Sex, Journ. ment. Sei ., 108 (1 962), 616-623, comme chez les auteurs men­
tionnés par M. ZEEGERS (Der homosexuelle Nlichste, Hambourg, 1 963, p. 125). 

3 .  On l a issera en suspens la question des résultats d'ail leurs peu probants par 
lesquels W. S.  ScHLEGEL veut prouver défi n it ivement que l 'homosexua l ité est  beré­
dita ire. On ne tablera pas sans prudence sur son exposé dans « Der h omosexuelle 
Nii.chste » qu i ne donne auC'Une ind ication sur le  groupe de personnes étudiées. 
D'autant moins qu'à sa théori e  d'une corrélation entre les dimensions de l'ori fice 
pelvien et le caractère s'ajoute une co ncept ion extrê me de la détermination du 
corn.portement humain  par les inst incts sexuels. En outre, le lecteur est rendu 
sceptique par l 'enthousiasme manifeste pour les résultats de l 'enquête K1i:-sEY et 
par la conclu sion massive que l'Etat a un devo ir envers « près de 50 % de citoyens 
mâles » (p. 205), et une série de thèses variées commençant pa t· l ' idée de BLÜHER 
que les associations onan iques et sociétés masC'U l ines ava ient une importance 
décisive pour la c iv i l i sation et la société, tandis que la femme appartient au foyer, 
et qu'un gra n d  nombre de jeunes hommes ont « beso i n  » d'une relation homo­
sexuel le  avec un aîné pour mûrir moralement ; i l  va ju squ'à exiger qu'on mette 
fi n  à l 'éducation de  la pudeur et qu'on « adapte nos normes morales aux données 
de la biologie » (p. 1 86 ) .  R este à souha iter qu'on pu i sse d i scuter les recherches 
de ScBLEGEL sur la constitution indépendamment des gu irlandes de fleurs exot i­
ques de ses thèses c: pédagogico-culturelles » .  
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4) Enfin, la « preuve contraignante » fournie par l'étude des 
j umeaux a été particulièrement mise en question (le Dr BOVET 
l'avait déjà relativisée en rapportant en même temps des résul­
tats de signification opposée) : Là mon plus on ne peut 
conclure avec certitude à une hérédité 1parce que les jumeaux 
issus d'un ovule, s'ils sont dans u ne grande mesure ensemble 
homosexuels, montrent aus·si un.e très grande concordance de 
réactions aux influences du milieu dans la tendre enfance. 
C'est 1pourquoi, précis·a un médecin universit-aire, le concept 
d' « homosexualité constitutionnelle > est ·provisoirement vide 
de tout contenu ; il ne s·era employé - sans aucun carac­
tère s·pécifique - que s·i l'on ne peut découvrir aucune cause 
dains l'histoire sociale du suje t qui en est atteint . 

Un .spéciaM·ste connu des questions· sexuelles et ps·ychothér·apeute 
résuma les débats en adjurant les partidpants au colloque de veiller 
à ne ipaSi accréditer le « mythe > d'une « homos·exuialité constitution­
nelle > : « Contribuez à répandre l'opinion qu1e l'homosexualité n'est 
pas constitutionnelle ! » 86 . 

Les médecins présents déclarèrent, en accord avec les thooJ.ogi•ens, 
qu'on devait voir dans l'homoS'exualité une déviation, une lacune 
d'humainité, et cela non se ulement sous l'angle théologique, mais sous 
l'angle anthropologique. C'est pourquoi on devait aussi refuser de 
décrire comme « normaux » les homosexuels adaptés à la s'OCiété, qui 
exercent une profession avec succès et ne cons'Ultent pas le médecin 
pour une névr01.Se. Ils persistent à demeurer dans un 'oerde propre et 
prouvelllt, en ne pou.vaut assumer la démarche vers l'autre sexe, 
qu'Hs ·souffrent d'une lacune dans leur comportement social. Au reste, 
l es ·sipécialiist1es en sciences naturelles se dressent ·contre la tendance 
qui se manifeste chez les représentants de la conception de· l'homo­
siexu1alité « naturelle > ,  de considére·r la prétendue disposition natu­
relle ou une fixation psychopathique immédiatement com me un 
détenmnisme inévitable du ·comportement et de faire de la pratique 
homosexueUe une chose excusable. 

Le sociologue présent a fait preuve de comp1�éhens.ion pour la 
tâche d'aide s1piTHuelle de l'Eglise à l'égard des homos·exueJ.s pris indi­
vidueUem�nt, mais il a demandé qu'elle prenne officieHement posri­
tion sa!lls· ambiguHé en face de l'homosexuailité comme telle et a insisté 
fortement pour que l'Eglise - par amour pour de vasit:es milieux de 

.36 Cf. à ce sujet : W. ScHôLLGEN, Homosexualitot und Seelsorge, dans Anima 
(Olten et P.ribourg-en-Brisgau) ,  cahier 1 / 1 963, p. 59-68, part ie. p. 60 ss . « Der Streit 
zwischen Mythologie und Naturwissenschaft » : « Précisément parce que les homo­
sexuels ont le  plus grand intérêt à se forger une idéologie, nous ne nous étonne­
rons pa s de voir ces mythes revivre constam ment » (p. 6 1 ) .  « Toute cette fantas­
magorie de miythes ou d'idéologies intéressées, revêtues de mythologie, a été 
démolie par la biologie scientifiqu e. Peu importe la manière dont chacun s'oriente 
dans son comportement sexuel, i l  reste homme ou fenune .. .  les racontars sur ce  
prétendu tA>isième sexe se sont  révélés totalement insoutenables. » (p. 62) . 
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j eu.nieS1se ·qui sont menacés. - ne ''erse pas dans un compromis 
douteux. 

L' opinion des· théologiens est partiagée. Un pasteur fréquente régu­
lièrement un cerde d'homosexuels. qu'il trouve des être'S normaux 
et aimables ; dans une prédication qu'ils lui avaient demandée, il 
leur a dirt : Dieu vous accepte tel1s que vous· êtes ; vous d·e·vez donc 
vous a'ccept'er vous-mêmes· t•eJ.s que vous êtes, - opinio n que dépl ore 
vivement l'un des psychiatres prés·ents en c onstatant le grand nom­
bre d'homosexue1s qui consul tent le médecin, v oire 1e conseiller 
spirituel pour chereher auprès d'eux wne j usHfic:ation . 

. D' ·autr·es opinions fthéologique-s soulignent contre le D" BOVET 
que le j ugement bibl�·que - qui reste duTahlement valable contre 
l'homosex.ue·1 ·de f.a:it - contient non un pharisaïsme, mais aussi bien 
l a  ·stabilité des critèr-es éthiques que la p osisibilité d'un · renouveau 
par fa puissa:nice du Saint-Esprit (les deux éléments réunis dans 
1 Cor. 6 : 9- 1 1). Pour tout chrétien, il ne ·sauraii t jamais1 êtTe question 
d'une déterminiation permanente par notre disposition 'naturelle 
( « Nous ne sommes pas redievablles à la chair ·,pour vivre seJon la 
chair � ,  Rom. 8 : 1'2) ; H ·s'agit plutôt d'élaborer un j ugement théolo­
gique qui dépa<SS'e celui des s'Cienœs naturell'es, qe la  médeci ne et de 
la sociologie . 

Ici, il convient de présenter une critique des thèses du nr BOV ET : 

l. Sur la « disposition naturelle » .  

Le.Si vues1 exprimées· par le· nr BOV ET repO'sent sur le faux pri·ncipe 
que l'h omosexualité est une dis·position naturelile héréditaire, ce qui 
eS!t un argument qu� conduit au reste à placer d'avance tou t  j u ge­
ment théologique sur un terrain étranger, ce ·qui le réduit au silence. 
La Conférence de Boldern a montré à que] . . p oint ce principe était 
collltesfahle . 

Une 1auitre erreur consiste à fixer un pourcentage de· 4-8 % 
d' « homos-exuaifüé vraie » ,  d'où l'on conclut : « En AHemagne de 
l'Ouest, d.eux ·à trois millions• ! » 37•  On oublie ici que le nr BOVET 

concèd ·e ai-Heurs, pour u111 instant, l'intensité infiniment variable de 
la tendance homos·exuelle qui es·t présente en .chaque ho m me, d an s  une 
mesure plus· ou moins gran de.  Où -CO'mmence la « vraie » homosexua­
lité ? L'irréald té de cetite argumerntation rés.ide avant t out dans le 
fait  qu'il est ·aictuellement im posisi.ble d·e prouver ·qu'il s·'agit d'un cas 
de « vraiie » ho mo s·exu aHt é o u  d ' un si m pl e cas d'amb ivalence : dès 
lors, la vi sion d u  nr BOVET échappe à to ute discus·sion scientifique 
précise, 1co mme l 'ho mo sexuel in dividue l qu i pratique l'homosexualité 
échappe a u  j u ge m en t  sévère qui, selo n le Dr BOVET, devait a tteindre 
J 'hétéroS1exue1 perverti .  Ce j ugement n'entre donc j amais en vigueu r. 

37 Sinnerfü lltes Anderssein, p . 10 (préface du Dr. BOVET) . 
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En ce q u1i coniceme la différeD1dation de l'homosexualité, la dis .. 
ti nction faite ·par lie ra:ppor:t de la Société médicale britannique sem­
ble provisJOirement ·plus j uste : on y di1s'lingue e ntre homosexu a li té 
« essentieUe > et harnosiexualité « acqui·se � ,  la première concernant 
les siuj1ets qui,  dès Je ur plu s Je une âge, se s'On1 se ntis attirés par leur 
propre sex'e. Ma1s •c'est là u n  pourcen tage e xtrêmement f.alible d'h om­
mes : ieiruviron 4 % des h omos1exuel·s ss. En fa.ce d'eux sie tient le grand 
nombre d e  ceux qui se comportent aussi bien homosexue l le ment 
qu'hétérosexu elliement eit qui en s'Ont ve nus à leurs pra ti ques per­
verses par la ·séduction. C'1est l 'augmentation rapide de ce type qui fait 
problème aujou rd'hui dans la vie publique et qui conœme lia res'Pon­
sahiliité de· l 'Eglise 39. 

2. A propos du déterminisme. 

Mais u ne co11JSéquence inadmi&Sfüle qu'on tire de l'hypothèse de 
l'a « dis.position naturelle > provoque un bien plus grand mal : c'es-t 
que ceux qui sont attein1ts de ce travers ne doivent pas être tenus 'Po ur 
respons-ahles de leiur oomportement siexuel et ne d oivent pas être j ugés 
au plan éthique ; cette coniséque11JCe est prodamée par bon nombre de 
pratiqu ant1s de l'homosexuaHté. 

On ]1aisse ·donc de nouveau tomber la distinction qu'on avait intro­
d u�te entre d is'Position et prati que ·pou r m ettre en discus·sion lia 
conda m nation que l a  Bible prononce contre les aictes h omosexuels. 
De ra pport anglica n  p oussie cette di1srti nction avec beaucoup de clarté 
j usqu 'à l a  conda :rnnation des aie.tes homosexu el·s 40 ; mais pou r  le 
Dr BOVET, ee j ugement est supprimé. Si en 1959 H avai t  encore publié 
une opin1on qui com parait le· problème devant leque1 s·e trouve 
).'homosexuel au problème de ·continence devant lequel sie t rouve un 
prêtre cé.Jdbataire, ·s�, e n  1962, i l  pos1aH l1a question : de quel droi t exi­
g1eons-nous de 1 'hornos1ex uel la  corut i nence ? en j ui n  196·3, i l  fm mu lai t 
son 'Point de vue à la ·coniféren,ce mentionnée ten déclarant que cette 
continence était même préj udiciabl e pour l 'homosexuel 41 • Les ades 
sexuel s appartiennent plutôt à l 'exipression de l'a moUT pers-0nrue l ,  e t  
cefa p ou r  les « couples homophiles > aussi . 

as Voir les chi ffres cités par une cl inique universita ire londonienne dans 
R ichard HAUSER, The Hom osexual Society, Londres, 1 962, p. 78 : « On constate �ue 
les " homosexuels constitutionnels " ne forment que les 4 % de tous ceux qu on 
appe lle hom osexuels » .  

89 Voir  plus bas ,  note 53 a .  
40 « Les actes homosexuels sont pécheurs par essence. L'usage des organes 

sexuels n'est justifié que dans des relations personnelles hétérosexuelles et spé­
cifiquement conjugales. » (op. cit., p. 7&). 

4 1  De nombreux médecins compétents ont combattu depu i s  longtemps cette 
vue populai re.  Cf. une collection de jugements dans : Dr. med. Hans HoPPELE� 
Vom Jilngling zum Mann ,  p. 91 : « Des fables . . . » (Prof. Max v. GRUBER, Münich). 
« La théorie selon laquelle la continence est préjudiciable à l a  santé émane des 
bordels. » (Prof. Aug. FoREL) . 
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3 .  Possibilité de guérison . 

On a ainsi atteint un point de vue qui ne rappel.le p lus en rien, 
au plan des critères moraux., la ccmdam na tioni biblri que de l'homo­
sexualiité, et pour l·es théologiens 11 est embarraS!S<a:nt de voir le 
nr BOVET ·aJffirmer comme « docteu r > chrétien que la guérison des 
homosexuels est pour ainsi dire impossib loe 4 2  - ce qu� est d'ailleurs 
une thèse vivement contestée par dies ps•ychiatres quatlifiés 43 .  A cet 
égard, lia raipide exécution des « convershms > d'homos·exuiels - décla­
rant qu'i ls  n'étaient pas de « vr·ais » homosexuels ou qu 'i l s avaient 
aippri.s :à se maîtri'sier - n'est guère satisfaisante. Le naturalisme 
rigide de }.'hypothèse de lia « disposition natu relle > réapparaît ici 
avec sa rprétention : on ne tient simplement pas compte d'une gué­
ris'On aboutisis:ant à la continence {il n'y aurait guérison que dans le 
cas où un homosexuel éprouverait à l 'avenir « des excitations .et des 
tentaitionis· hétérosexuelles > H - ce qui est u ne notion de guérison 
qui, du point de vue chrétien, n'apporterait guère d'amélioration) ; 
d'autre part, on se refuserait à tenir compte d'u ne modification ..de la 
nature. 

4. Traitement infligé au jugement biblique. 

Dans !'Ecriture, on trouve l'dnterdretion ou la condamna.tion caté­
gorique desi •pratiques homosexuel les : Lévitiqu e  18 : 22 et 20 : 13 ; 
R-0:m1ain1s 1 : 22-28 ; 1 Corinthiens 6 : 9- 1 1  ; 1 Tim othée 1 : 1 0 .  La 
plupart dies ex·poS'és protestanit.s• cités ont vu lia néces·sité de prendre 
Leurs distances à l 'égard du j ugement u nanime de lia Bible. On trou­
vera ex.posé le  témoignage biblique dans deux chapitres de la première 
monographie. théologique sur Le thème « H omosexuality and the 
Western Christian Tradition :. pa1r le rédadeuT du rapport anglicain, 
D. S. BAILEY 4 5 • Par rapport à La masis1e de matériaux tirés de l'his­
toire ecclésiastique qu'on y trouve , la part fai te aux textes· bibli ques 
est ex1t rêmement indigente. BAI LEY admet que Le préj ugé d·ominan t 
la chrétienrté au 'SJUj et de l 'homos·exualHé iproviient d'une mauvaise 
i nterprétation de l'histoire de Sodome, dans GenèS'e 18 : Dieu punira 
d'u ne terrible extermination ceux qui ·commettent de te1s crimes.  C'est 
là u ne interprétation fautive caT il est impossiblie de prouve·r qu'il  se 
soit agi de délits hom osexuels : l 'hébreu yada' 'Ille désigne paS' tou j ours 
u ne « connafa.sance » sexuel le ; .peut-être les Sodomites voulaient-ils 

42 Ehekunde, II, p.  1 50, cite des constatations psychotbérapeutiques. �n même 
temps la « d isposition naturelle > est décrétée : « . . .  on l e  répète, le " vrai " homo: 
phile ne doit  pas être " guéri ", parce qu'il n'est pas " malade " � . THIE!-ICK.E aussi 
est sceptique au sujet d'une possibilité de guérison (au sens psychiatrique et 
théologique) , dans l'article cité n ote 1 0. 

48 cr ... Th. BOVET, Ehekunde, Il, p. 1 00, et M. ZEEGERS dans « Der homosexuelle 
Nàchste > ,J. 1 65 s.  Voir aussi n ote 54. 

44 Eh unde, I I, p. 1 50 s.  
45 Lond res, 1965. Même conception dans son art icle Homosexualitéit, dans 

RGG3, I II, col.  44 1-444. 
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réellement « faire l1a connaisrsance > des étrang·ers. Ma.ïs BAILEY ne va 
pas j usqu'à nous expliquer en quoi cela pouvait consti.tuer une atteinte 
à l'hosipitali'té qui :entraînai t l 'anéantissement total, ni en quoi Lot 
cherche à éviter la chose au point d'offrir ses1 fil les à leu·rs· violences . 

A 11'é ga rd de la condamnation apod idi que des pratiques homo­
sexueHes dans Lévitiqu·e 18 : 22 ; 20 : 1 3, on a généralement vite fai t 
d'eXJp1iquer qu'il n'est pas à proprement  parler question d'une inter­
diction de pratiques homosexuelles comme teUes, mais de fi.rnt·erd iction 
de relatioilJS· avec les culte s  étrangers dont  la prostitution sacrée des 
hommes était partie intégrante.  n ne s'agi·ss·aiit donc pas de .pureté 
morale, mais  de pureté confe ssionnelle. Tou tefois, on argumente i'Ci 
avec désinvolture en se servant de matériaux comparatifs de l'histoire 
des religions· qui reposent d'.emblée uniquemen t  sur des conj ecture s .  
BAILEY estime à 1propos de ic e  texte : « Il  n ' y  a guère d e  raisons d'ad­
mettre que des vices oontre nature aient ·été d'usage parmi J.es Egyp­
tiens 1et les Ca'Thaniéens, il n'y en a a ucune d'affirmer qu'i ls  aient eu 
une "pliaœ dans leurs· icu l1tes 46. > 

Qua'lllt au j ugement néotestamentaiœ, BAILEY le trouve « très 
clai r  » 47• Dans sa m onogrnphie, dont  THIELICKE estime qu'elle esrt 
u ne appréciation « réfléchie > des· paroles bibliques, i l  trait•e en deux 
pages et  demie· les textes les· p l us dédsifs d u  Nouveau Tes.tament et 
cela, essent11eUement,  ·pour se demander si  1es des·cri ptions· grecques 
des homosexuels sont correctement rendues dans la traduction 
angl1aise. Il ne présente aucune ex .. égèse . 

En ce qui concernie la violen te condamnation des pratiqu es 
homosexuelles d aTIJs Romains· 1 : 22-2·8, on a diverses opinions.  Les 
urns disent : l'homosexualité n'y est pas traitée « en ·soi », mai s  seu­
lement comme « i l l'll stration » de lia corrupti o n  du monde antique. 
I ls  1aiS1sient  ·l ie lecteu r en •prése:nce de la questioru : la partie d'un tout 
qui est  •extpI�ssément désignée n'encourt-el le pas· la con.damnation qui 
vi se le t1out ? D'autre s  prétendent que l'homos·exualité est id conçue 
comme u ne conséquence du péché, mais n'est pas désignée el le-même 
comme péché.  Cette explication dépasse les 1l imites de la naïveté. Paul 
j uge sur ce point dans lie cadre des conceptions de l 'Ancien Testa­
ment : Dieu peu t pu ni r  u n  péché par une totale soumission à ce 
péché 48• 

Quail't au texte central, tant dans le s•ens d·e l a  condamnation que 
dans •celui  de la rédemption, de 1 Cori nthiens 6 : 9- 1 1  : « Ne vous1 y 
trompez ·pas, ni . . .  les· efféminés (homos·exu e ls passifs) ,  ni les infâmes 
(homosexrnellS· actifs) . . .  n'hériteront 'le royaume de Dieu » ,  on se borne 

46 Réfutation de la t hèse soutenue par le  spéc i a l i ste en ét udes morales WEs­
TER MARCK, dans : Sexual Off enders . .. , Report (cf. note 3), p .  69. 

47 Ibid., p. 70. 
48 Sur l ' idée de rétribu t io n  adéquate des péchés, voir J . . JEREMIAS, d a n s  

Romains  1 : 22-32, Zeitsohr. f. d. neutest. Wisse n scharft, 45/1 954, p . 1 1 9-1 2 1 ,  et 
G. voN RAD, Théologie de l'A ncien Testam ent,  1, Genève, 1 963, p. 232-33. 
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à en prendre note à contrecœur.  Dans -certains articles, o n  Je passe 
sous sileniee, da.ns œ·autres, i1  est ·seu lement cité -s.ans aucun com­
mentaire 49• 

Le teiXte de Timothée (1 Tim. 1 : 8-1 0) ·subit le même smt ; c'est 
un tex1e centra l ·pour l 'usus politicus legis, dans ·lieque1' les aberrations 
hœnosiexueilles sont insérées dans une série d'actes ·condamnables qui 
doivent être pou rsruivi1si par la loi . 

En tout cas, le r ésultat de l 'étude des. dédarations néo-testamen­
t air� abourtit à l•a ·constatation : Jésus ne condamne pas ·l'homo­
sexualité et Paul n'envisage que les1 excès de la société antique, sans 
toucher au problème de l 'homosexuall i té comme disposition natu relle, 
tel qu'i l  1sie pose à nou s auj ourd'hui .  De sort•e que le critère bib!Œque 
étantt ainsi déclaré hors de propos, � sont les catégories sociologi­
ques et ·psychologiques qui le remplaiceront 50 au un prind pe général 
d' « am.our > de telle façon qu'il est ·pos·sible d'aborder l 'homosexuel 
dans sa nature différente avec u ne « ·compréhension bien plus grande > 
et de lui épargner toute icondamnatbion . 

Dès lors, en ee qui concerne lie monde de langue al lemande, on 
ne tient plu s compte de la distinction entre tendance et pratique h omo­
sexuelle, di1stiuction qui dorme aussitôt u ne signifioation aux j uge­
ments bibliques qui toucllient l·es délits pra tiques. On Jégitime' ootte 
dématthe en faisant intervenir une oomipréhension de l'individu 
fondée sur l a  cure d'âme et  l a  miséricorde. 

On doit se demand·er toutefois s'il est j uste d ·e se débarrass-er de 
Jia norme bfüJ!ique au nom de la m.iséricoroe, de la cure d'âme « par 
amour pour l'homme > .  Quiconque étudie 1 Corinthiens 6 san s le pré­
j ugé qui e st v�s.fü1ement resiponsable des stu péfiantes acrobaties exé­
gétiques qui ont été présentées d ans la diiscu sisi-on,  constatera SUT ce 
poinit que tant la loi aœutS1atriee que l 'acte salutaire accompli par la 
croix du Christ et par le don du Saint-Esprit ·s·ont aux yeux du Nou­
veaiu Testament l'acte même de la mi1séricorde de Dieu envers 
l'homme, tandis que lia position incriminée réduit aussi bien la loi 
q ue l'Evangile .  

NOUVEA U X  POI NTS DE VUE 

1 .  Le problème véritable . 
La théorie die l 'homose.xuaili.M constitutionnelle a été finalement 

soumise à u ne critique remarqu abre par les recher·ches du sociologue 

49 Il n 'est pas ment ion né par le Dr. BovET, Mitteilungen (cf. n ote 7) et dans 
l 'article de la « Reform ierte Schwei z  », il n'est que cité dans Ehekunde, II, sous 
« B ible et homophilie  », p.  1 42.  Même brièveté dans l'article mentionné par 
TH IELJCK E. R mnERBOS (da n s  « Der homosexue lle Niichste » )  ne s'arrête pas à 
1. Thim. 1 : 1 0 .  

· è é 1 t l 50 Ainsi, par exem,ple, lorsque le Dr. BOVET érige en cr1t re r gu a eur a 
notion de « partenaires > (dans toute la Ehekunde, spécial, Il, p. 1 39') . 
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Ricbaro HAUSER 61 • En se fondant su r les résulita ts de très n ombreux 
e ntretiens de groupes de discusision, HAUSER a élaboré u ne doctrine 
des tyipes homosexuels (p.  26-8 1) , qui d écrit pour la première fois 
les faits avec u ne grande objectivité d'·analyise.  

I l  aboutit  au résu ltat suivalllt : la  gra1nde maj orité des homo­

sexiuiels e:Slt ·ambivalente (.p. 18) ; entre le normal et 1"anormal, la Mgne 
d e  démarcation e st extrêmement ténue (p. 1 65) . Le ris.que de fran­
chissemelllt de cette ligne est particu lièrement grand dans la période 
de l'adolesieenœ où le j eu ne h omme passie pa,r u ne phase d'amhi­
valence 1sexueUe. C'est alor.s que peut se prod u ire u ne fixation du déve­
l oppement émotif et S'Ocial dans u n  .sens homosexuel . L'h omosexua­
lité est u1n « stress problem ) (un p roblème de tension) ; ce son t  les 
situait.i ons d·e manque ou de détresis·e d'ordre social qui sont resipon­
Slahles de l1a fix1ation qui em pêchera l'individ u d'at teindre son plein 
d.éve1oppement -social ou émotif (.p.  85) . Le com portement homo­
sexuel se m ani feste ·à bien des• égards comme u n  « mécanisme de 
f.uite (ip. 142) . C'est pourquoi l 'homosexu a füé, com me }.'alcoolisme, 
n'est pas u ne cause, mai's' une ·cornséqu ell'ce de tensions sociales (comme 
la débâcle familiale, .par exemple, p. 156 s.) .  Mai� i l  fau t combattre 
Popinfon si répandue que œtte fix·ation a un caractère· dé fi nitif (rp. 20) . 

« Nou:s. avons ess1ayé die mettre fin aux agissem en� du spectre de 
l 'homosexu alité " con.sti.tiutionnelle " et de démontrer que l1e mode de 
vie homosexuel a des œuses socialesi ( p. 9 ) .  

L a  signification la plus· importante de cette étude réside dans 
l e  fait qu'elle dissi;pe le broui11'aM qu'aœum u 1ait sur l a  discussion la 
thèse de l '  « homosexualité constitutionnelle ) . Le problème réel réap­
parait aux yeux. Il consiste n on e n  un tout petit nombre de prédis­
posés différemment, mai•s en un nombre croisis1a 11't d e  hi-sexuel.� qui 
oillt glissé dans ile comportement homosexuel . I ls cons t ituent auj our­
d'hui une « infection sociale � agres·siive 52 qui -m enaèe S'U rlout la 
j eu n�e l>B .  Face· à ce dianiger imminent, chacun devrait veil ler à ne 
pais laiss·el· les i ntéress�s déguiser les faits 53a . 

51 « The Hom osexual Society » ,  Londres, The Bodley Head, 1 96 2, p. 1 6 7 .  Etude 
entreprise sous les auspices du Département des recherches du M i n i st ère britan­
nique de l 'intérieur. 

52 HAUSER, op. cit. ,  p. 1 44 .  
53 Con tre l 'appréC'iation du D• BOVET, qui écrit en t out 2/3 de page s u r  l e s  

pédérastes et  les considère comme u n e  « forme spéciale » (Eh elcunde, I l, p.  1 49) , 
il fau t  établir  le fait élémentaire que c'est l'immen se maj orité des homosexuels 
qui  s'intéresse au jeune garçon .  I l  est vrai que les homosexuels se d éfendent d'être 
confondus avec les pédéra stes (BovET, Ehekunde, I I, p.  149 , HAUSER, op. cit., 
p. 67 1 07) . Mais ils  e n tendent classer comme « pédéraste celui qui s'en prend à de 
tout j eunes garçons ou l 'assassin lubrique » (HAUSER, p .  67) . Le commerce des 
adolescents entre 14 et 2 1  ans passe, comme le  montre HAUSER, par de n ombreux 
exemples, pour parfaitement C'Orrect, voire pour part icul ièrement désirablç. Tuü­
RER (cf. remarque suivante) en pense autant. C'est aussi ce que m ontre malheu­
reusement l a  statistique : dans les cas connus de la  police, la  pratique homo­
sexuelle comportait comme partenaires actifs des hommes entre 25 et 64 ans, 
comme parten aires pa ssifs des person nes entre 6 et 43 ans. Dans les cas d'atten­
tats publ ics, l e  rapport étai t  plu s  net  e ncore : l'Age des. agresseurs était  e ntre 25 
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2 .  La réalisation de l'homosexualité fixée.  
Pour ce qui concerne les motifs de rapparition de l a  tenda nce 

homosexueJil.e, on fora bien de s,e n  tenir à ce qui ·peu t  être dém ont ré : 
lies causes qui résident dans u n  faux eomportement des hommes, s-0it 

et 45, celu i  des victimes  entre 6 et 26 ans (Homosexuality, cf. note 1, p. 20 s.) . 
K RA ME R-BADONI et DüsTERBEHN ont donc les f ails  de leur côté quand i ls  affirment 
que l'homosexuel s,attaque toujours en fin de compte aux jeunes. Cette tendance 
est donc d,autant plus maligne que l'activité de « prosélytisme homosexuel » 
(HAUSER, p. 1 44) s,exerce de préférence sur les jeunes menacés particulièrement à 
cause de l'ambivalence de leurs dispositions sexuelles dans la période de l'ado­
lescence. C,est pourquoi la séduction a si souvent des effets durables. 

Deux pr�cès criminels bâlois (National-Zeitung du 30 sept. et  9/10  nov. 1 963) 
montrent bien combien le chemin décrit par HAUSER et qu i conduit les jeunes 
débaueohés au monde du crime correspond aux faits : a près que les jeunes ont 
vécu pendant u n  certa i n  temps comme « maîtresses » entretenues et s,y sont 
accoutumés, ils ne peuvent plus s,adapter à un travail rémunéré et cherchent à 
prolonger la grande vie par le chantage, le vol et la filouterie. Sur les  relations 
entre homosexualité et crime, voir H. v. HENTING, Die Krimin alitiit des homo­
sexuel/en Man nes, Beitr. z. Sexualforschung, cahier 20, Stuttgart, 1 960. 

53• La thèse de l'homosexualité comme « di sposition » naturelle met par 
conséquent en question toute observat ion d,u n e  aggra vation de l'hom.osexualité. 
La thèse obscurcit donc les faits non seulement au plan de la qualité, mais aussi  
à celui de la quant ité de rhomosexual ité. 

Vaeocroissement de l'homosexualité se remarque non seulement en Angleterre 
(note 1 ) ,  ma i s  aussi en Su isse. Un pasteur bâlois rapporte que, dans sa classe 
du soir d,instruction religieuse, six des quinze élèves ont été molestés sur le 
chemin de la maison par des hommes. A Zürich, on signale un fort accroissement 
d,activités homosexuelles. Elles ont fait le  sujet de débats au sein du Consei l  
cantonal zürichois, le 1 er ju illet 1 963. ( « Do it-on se taire davan tage ? » ,  « N azio­
nal-Zeitung », 2, VII, 1 968) . Rud. MEIER, conseiller d,Etat, d irecteur du Dépar­
tement des fi nances, a confirmé que ces dernières années une recrudescence d e  
Phomosexual ité était  con statée. D e s  jeunes gens  sont entraînés d a n s  certains 
locaux par des homosexuels e t  ne parviennent plus à se débarra sser de ces pra­
tiques. Un médeci n  communique que les  affections syphil itiques croissent consi­
dérablement dans les milieux homosexuels : sur sept cas nouveaux observés en 
mai 1 958, cinq concernaient des hommes homosexuels.  Le service sanita ire urbain 
de Chicago rapporte des  données analogues (78 % des cas nouveaux chez des 
homosexuels ) .  Lors d,une razzia opérée en milieu homosexuel au centre de la 
ville de Zürich le 7 déœmbre 1 963 par la pol ice, les services méd icaux de la ville 
ont constaté que 20 % des personnes visitées étaient atteintes de malad ies véné­
riennes. Même son de cloche en Angleterre, qu i constate u n  accroissement de 
maladies vénériennes chez les homosexuel s et adolescents. Devant ces faits, on 
songe en Su isse, où l e  droit  pénal ne poursu it pas actuellement les relations 
homosexuelles entre adultes, à révi ser le � 1 64 du code pénal fédéral dans le 
sens d'une pun ition des pratiques homosexuelles . Une mot ion dans ce sens a été 
déposée au Conseil national en décembre 1 962 et acceptée par le gouvernement 
comme postulat du parlement (Mo tion Ph. ScH M I D  du 1 3- 1 2-1 961 ) .  L'agitation 
générale provoquée par ce fait a donné l ieu à une série d,art ieoles du juge P. 
T H ü RER de Zürich dans le « Landboten » de Winterthur (12,  14,  1 5, 16 jan .  1963) . 
T H ü RER cite entre autres le chef de la pol ice des mœurs de Zürich, M .  W ITSCH

.
1, 

dans la Schw. Zschr. f. Krim inalitik, 1 962, p. 1 72 : « Le mil ieu homos�xu�l fait 
courir à notre jeunesse un b ien plus gra nd danger que celu i  de la pr?st 1tull�n. » 
« Il règne dans toute la popula t ion un malaise et elle ressent la lal l �ude laissée 
aux homosexuels comme une atti tude irresponsable. » THü RER d ésire surtout 
mettre un terme à l'activité des homosexuels dans les locaux et en général à l a  
publici�é avec laqu elle i l s  peuvent s,établ ir depu is pabr.ogation de l a  l o i  en 1 942. 
I l  soutient l'opi 01on que des actes analogues  au coït doivent tomber sou s le  coup 
de la loi  (même attitude dans le projet gouvernemental de réforme. pénale de la 
R épublique fédérale allemande). Il ne saurai t  donc guère être question de «, bon­
nes expériences fa ites dans le  droit pénal suisse » ,  argument que brandissent 
les partisans de l'abrogat ion du § 1 75 du code pénal allemand.  
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par contamination directe ou par adoption de pr-cltiques dans l'homo­
sexualité acquisie, isoit par le 1oomportement d'une génération précé­
dente dans les -cas d'inversion , pour autant que le ·suj et est capable 
de s'en souvenir. Dans les de'Ux cas , il  est vrai de dire : « Les homo­
sexue lis s.e font, Hs ne nai ssent pas tels . » 

Une nomenclature éloquente de causes pour les cas mentionnés 
en dern ier se trouve dans le rapport du Consieil  d'·aissist•a nce morale 
de 1'Egli.sie d'Angleterre 54• On y lit : « Aussi tôt que cette (disposition 
présente <Com me facteur e n  cha que homme) devient  m a n . if este,  nous 
trouvons souv·ent une histoire de relations entre parents· en ru ptme 
ou en mauvais termes . . .  Le garçon normalement d�veloppé forme sa 
personnal ité pa r déva lu1at ion de la relation avec le père et s'·atta:che 
trop à la m ère, par ·exemple en cas d'absence prolongée du père (mobi­
lisatiion die guerre, par exem ple) , de  cruau té par a 1coolisime du père 
à 1l'égaro de la mère, -si bien que le j eu ne garçon, par sien:timent de 
j u s1ti:ce, s'identifie avec la mère 5 4 a .  » 

« La faute peut ausisi venir d e  la mèr.e, lorsqu'elle . . .  s 'attaehe son 
fib, prend ex1agérém ent soin de lui,  le domine d'un amour possessiif. 
En coilloontrant tou:s. ses sellltiments sur un füs u nique, la mère em pê­
che qu'il développe le côté é moti f de son caractère 55 •  » On dte enfin 
l e  cas du divorce où les parents ont ég•al accès à leuJ· enfant et où la 
mère, ipour ·Satisfaire ses besoiins émoti f.s., che�che à é loigner l 'enfant 
du père et  à gagner exclusivement son aff.edion . 

Le raipport anglican œniclut son exposé par les mo�s : « Tou tes 

54 On pourrai t  y ajouter une l iste semblable dans le rapport de la Société 
médicale brita nnique. Cf. en outre D. J.  WEST, Homosexu ality, Londres, 1 955, et, 
du neurologue hollandai s  J .  L. A RNDT, « Een bijdrag . tot het inzich t in de homo­
seJcsualiteit > (Contribu tion à un aperçu de l'h .) , Haarlem, Erven F. Bohle. 

Cette hypothèse de la genèse de l'homosexualité a récemment reçu un large 
appui grâce aux recherches dont fa it  état un long article (R. C. DoTY, « Growth 
of O vert Homosexuality in City Provolces Wide Concern ») dans le New York 
Times du 1 7  déc. 1 963. Le Dr. Irving BIEBER, professeur de psychiatrie au New York 
Medical College, a publié, en collaboration avec neuf confrères, une étude volu­
mineuse, « Homosexuality, A Psychoanalytic S tudy of Male Homosexuals > (Basic 
Books, New York, 1 962, 368 p.) . Comparant l'histoire des fam illes de 1 06 homo­
sexuels et de 1 00 hétérosexuels, ils ont trouvé presque dan s chaque cas d'homo­
sexualité un « l ien étroit avec la mère > et (ou) un père hosti le, absent ou non 
respecté. Partant  de là, cette étude rend compte d'une série de corrections ou de 
guérison s psychiatriques : 27 % des homosexuels traités ont man ifesté une ten­
dance hétérosexuelle. BIEBER conclut : « Nous sommes fermement conva incus 
que les psychanalystes peuvent fort b ien, lorsqu'ils tra itent des patients homo­
sexuels, les orienter vers l'hétérosexualité plutôt que de les pousser à « accep­
ter » leur déterm ination homosexuelle.  � 

L'art icle ment ionné qui rem plit près d'u ne page du Y.Y.  Times donne un bon 
nombre d'informations sur la vie, l'orga nisation et la  propagande des homosex uels 
à New York. 

54• Dans le rapport de la Société médica le britannique, le Dr. CLAXTON note 
une histoire typique : Le patient est né peu avant la première guerre mondiale ; 
à 1 8  mois, il voit partir son père à la guerre et son absence dure cinq ans. Pen­
dant ce tem,ps, l'enfant dort avec sa mère. A 8 ans, i l  va pour la première fois  à 
l 'école dans un internat, où il fait des réact ions él émenta ires a llant jusqu'aux 
vomissements pendant tout le jour. 

55 Sexual Oflenders ... , p. 106. 



LA DISCUSSION SUR L'HOMOSEXUALITÉ 21  

ces fixations libèrent .l 'homosexuel d'une responsabilité à l'égard de 
s� disposHions,, mais ne peuvent le délier de sa respons·abilité à l'égard 
d'actes homosexuels immoraux. Il e·sit i.ndi1spensable de faire cette dis­
tinietion·56. > H semble qu'il y a beaucornp à prendre dans cette dis­
tinction entre la tendance et la pratique. 

3. La question de l'é thique . 

Les remarques collectionnées par HAU SER montrent nettement 
que ·le graind nombre d'es homosexuels qui pratiquenit' font preuve, 
non seu lement d'un comportement, mais d'une mentalité qui ne &au­
rait �happer au j ugement de la morale biblique. Dans d'innombra­
bles con'Vel'sia1tii0ns avec des, homosexu els ,  HAUSER a pu les entendre 
dire que leur vie est toute préocornpée de partie&, de recherches du 
plaisir, d'amutSem.ents, d'excitations ; ils ne détestent rien tant que 
la vie e nnuyeuse, la routine quotidienne du pit-0yable père de famille 
qui s'épurise en soUtCi.s matériels pour les sien s .  Fort sourvent, Hs décla­
rent carrément : « Je ne voudmis pas· me 11i.er > (p. 86) , « Je n'ai 
aucune envie de me ·SIOU'CÎer des autres, j e  veux vivre moi-même ! > 
Le rôle de l'homme extraverti pa1r sol licitude pour une famille, est 
repouSISé (ip. 92) . Les déolaŒ"atfons montrent tout au long qu'ils· n'ont 
d'intérêt que· pour eux-mêmes et sont fascinés par le isexe ( p. 55, 72, 
79, 89) . En outre, i l  y a cette amor·alité particulière qui n'a pas échappé 
au.x biographes· du di·plomate transfuge BURGESS 57. On la retr-0uve 
dians les thèses du Dr BOVET suscitées par des j ugements que des 
homosexuel•s ont -prononicés sur eux-mêmes ; cette ·amoraliM crée un 
étrange climat au-delà du bien et du mal . 

156 Ibid., p. 1 06. Si l'on t ient compte de cette distinction, la répression pénale 
de l'activité homosexuelle apparaît de nouveau sous son vra i  jour. L'argument 
prétendant que nul ne doit être puni pour ses tendances naturelles (Dr BovET, 
op. cit., p. 1 46) , se vide de son contenu : la loi ne condamne personne pour ses 
di-sp<>sitions. Dans ce sens, cf. le point de vue du droit  P.énal : Jos. MILLER, SJ, 
Zur Diskusion ü ber die Straffreiheit der Homosexualztiit, dans Der grosse 
Entschluss, Vienne, Jg. 14 (1 958) , p.  102-108, et récemment R. ERFURTH, Homo­
sexualitéit und Strafgesetz, Deutsches Pfarrerblatt, oct. 1 963, p. 488-490. 

57 A. PuDRY and D. SUTHERLAND, Burgess and MacLean ,  Londres, Secker &. 
Warburg, 1 963, p. 52. Le l ivre montre bien combien l'homosexualité de BURGESS 
a eu d'importance dan s ce cas de trahison, contre l'apologie de TOM DRIBERG. 
BURGESS a été averti par un autre homosexuel qui travailla it  dans les servi�es 
secrets britanniques, assez tôt pour se sou straire avec MAcLEAN à l'arrestation 
imminente en fuya nt au-delà du rideau de fer. Le D• BovET veut persuader le 
lecteur que les homosexuels n'ont pas une affinité spéciale pour les scandales 
d'espionnage (Ehekunde, II,  1 47) . N ous courrions le danger de tomber dans .une  
« chasse aux sorC'ières m odernes » .  Le fa it est  que  parmi les  cas de t rahison 
les plus récents, la plupart sont dus à des homosexuels : B URGESS, MAcLEAN, VAS­
SALL PHii BY • le Suédois WENNERSTROM avait aussi  des relations homosexuelles 
(Spi;gel, i7 j�illet 1 963, p. 55) . « Comme le note Je  rapport de la Sociét� médi­
cale britannique sur l'homosexualité, les homosexuels ont tendance à s épauler 
les uns les autres dans leurs carrières professionnelles, à. s'organi ser et à se 
couvrir mutuellement. C'est ce qui est arrivé aux Etats-Um� l orsque le gouver­
nement s'est vu contraint au cours de tro is  années de congédier 325 homosexuels 
des services du Département d'Etat (N.Y. Times, 3-7- 1 953) . Sir Arnold LuNN et 
Garth LEAN, The New Morality, Londres, 1 964, p . . 1 1 1 .  c Le public � ne souffre 
donc pas que d'illusions. 
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I l  es•t i mpo&sible que cette dépendance d u  sexe don t  HAU SER 
rend compte et ce refus de toute chru·ge qui dépasse· l'intérêt pers on ne l  
o u  le cercle restreint n e  tombent s o u s  le c o u p  d ' u n  j ugement m oral ! 
Car, selon le critèr·e biblique, ce ne sont pas seulement le·s crimes 
grossier·s· qui encou rent ce j u gement. 

Kiarl BARTH, abordan t  la question, a fait  remarque-r que la faute 

·Commence déj à par la m a ni fesitation la pl us •petite, la plu s· « p latô­
ru qu e  » de cette tendance. En accord avec R omains 1 ,  il estime avec 
rai.son qu'il faut « mettre en garde de prime abord contre la tenta tion 
d'emprunter la voie ... (qui) à 1S·es débuts, -comme chacu n le sait . . .  peut 
avoir sa beauté, ·g.a s pirituali té et même sa sainteté particu'lièreis » 58 . 
Le 1prernier pas qu' on fait surr -cette voie a lieu l orsque l'homme divi­
rui.se un autre h omme ou au contraire s·'instaHe dan s  la vie d'un autre 
homme à [a place d1e D ieu.  Les « délits contre nature » ne son t  rien 
que la del'lnièr·e oonséquence de cette substitution e t  « i l  serni.t absurde 
de ne voiT l 'être hu main c onfronté avec le commandement de Dieu . . .  
qu'au moment où cette dernière conséquence écl ate » .  La tendance 
tou t ·entière affrornte dione dès 'lie début la questi on moral e  et le j uge­
ment biblique préci s s u r  le comportement hom os·exu el .  Ce la est d'au­
tant ·pl'Uls vrai 'Qu'en chaque homme l a  p0Sisfüi11ité d'une réa li1s·ation 
plus. ou moins ample de l 'homosexu alité exi<srte .  

4. G uérison. 

Pornr 1le:s théologien s, BAI LEY et THIELICKE, et ·pour le conseiller 
conj ugal ecclésiastique BovET, la pos•sibiltitié d'u ne guérison ne ren­
contre qu 'un vais:te 1Sceptidsme. C'est :là qu e se constate l' influence 
de l a  thèS'e surr le caractère « nature l  » de l'hom osiexualité, qui rend 
en effet l'idée d'un traiteme n t  absurde. Mais1, en revarnche, toute une 
série de ·psychiatres ,et 'l e  s ociol'Ogue HAUSER cr.oient que le compor­
temenrt h omosexuel, conséquence d'une situation wciale tarée, peu t 
être 1supprimé : « I l  fau t  avoir vu la j oie et le soulagemen t qu'éprou­
ven t ceux qui remarquent qu'hls n'auront 1pas à rester t ouj our·s dans 
cet état 69• » 

Le chrétien doit ,siavoir d an s  u ne bien plus· grande mesure parler 
d' espéra nce à l 'égaro de cette fix1ation dése spérante, lorsqu'il  lit sous 
la plume de Paul que dies h ommes qui ont été u ne fois de cette e spèce 
font partie de lia communauté de Corinthe . Or, leu:I"S .pratiques impies 
appaTtienneint désormai s il"I"évocablemen t au pas1sé, car, - triple 
contrasfo - « vours avez été lavés, vouSi avez é té sanctifi.é s, vou s avez 
été j u stifiés par :le nom du Seigneur Jésu s-ChriS!t et par ! 'Esprit de 
notre Dieu » ( I  Cor. 6 : 1 1) . · 

58 Dogmatique, vol . I I I, 4, p. 1 71 s .  
59 HA USER, op.  cit., p.  20 s.  Cf .  aussi  M. ZEEGERS : Der homosexuelle Nii.chste, 

p. 1 62, cité par Ed . S PRANGER : « Qu i est d'emblée convaincu de subir u ne inver­
sion innée se condu ira selon cette idée et  acquerra des habitudes qui ne sont 
peut-être pas d isposition innée, mais accoutuma nce. I l  n'y a donc pas de plus sllr 
m oyen de former des i nvertis  que de soutenir l a  théorie de l'inversion innée. � 
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Aussi, à la fin de toute cette diS'CUssion, c'est avec gratitude 
qu'on 1pr:end connaissance de la conviction qu'expriment une série de 
m édecins que, par u ne rencontre avec J.a pui1sisa'll.Ce rédemptrice de 
J ésrus-Christ, un changement radical de la situation est posi.Sib'le. Us 
étayent leur conviction d'un gra.nd nombre de récits i ndividuels. Le 
rapport de l'Eglise anglicane ·estimait déj à  qu'en présence de l'homo­
sexuel qui pratique ce vice en cultivant le sentiment qu'H est en ordre 
avec Dieu ,  i Ji ne fa1lait rien de moins qu'u ne conversion 60 ; de même, 
l e  rapport de la Société médicale britannique communique, dans un 
paragraphe sur la « Conversion et l'homosexuel > ,  des changements 
siuirvenus dans des cas d'hoonosexualité acquise sur le tard comme 
d ans des ca s.  où œtte tendance homosexuelle avait duré toute 1a vie 61, 

Dans ces comptes rendus de guériis.on, deux éléments significatif1s 
reparaissent constamment : 

1 )  La disponibilité de l'homme, qui ,se met au service d'une cause 
plus élevée. La réalisation de la seigneurie du Christ prend dans la 
vie de l'individru une ·signification nouvel le en dui donnant u n  but 
qui la domine à la place de cette absence de but et de cette i ntrover­
sion qui décomposent l�âme. On voit se produire ee que ie prieur des 
Petits frères de Jésusi décrit dans les l ettres à son Ordre : la chasteté 
devient possible comme manifestation d'un « abanJdon tota!l à Jésus 
de Nazareth » 62• 

2) La nécessité d'une communauté chrétienne.  A tou t moment, le  
renouveau oommence d ains la vie des homosexuel.si grâce à un groupe 
chrétien « qui crée pour lui et autour de lui un nouveau climat 
moral :) 68 en pl1açant devant lui le but don t  on vient de parler. Natu­
rellement, un groupe pour qui la mission de manifester la seigneurie 
de Dieu e st d evenue le conteillll p récis, peut communiquer à l 'h<?mo­
sexuel ce· même obj ectif. 

Toute guérison au sens chrétien coonmenice par la question : 
« Veux-tu être sauvé ? > Cette question prend ici u ne valeur déci­
sive 64 •  

60 Sexual O ff  enders . . .  , p .  9 8  s .  
61 Homosexuality a n d  Prostitu t ion (cf. note 1 ) ,  p. 83-93. 
62 René VOILLAUME, Mitten in der Welt. Charles DE FOUCAULD und seine 

kleinen Brüder, Herder-Bücherei ,  vol. 65, Fribourg-en-B., 1 960, p. 1 37 ss., passim. 
Le psychiatre H .  GrnsE fa it aussi  dépendre les chances de sublimation de la pré­
sence d'un « en faveur de », cf. zs,chr. « medico-boehringer �, éd. européenne, 
cahier 5 / 1 96 1 ,  1 39. 

68 Ibid., p. 5, 92. 
64 C'est là qu'on renC'ontre le problème primordial .  Les psychiatres sont un�­

n imes à constater le refus de toute d isposition à changer : « L'homosexuel consi­
dère t rop souvent l'hom osexualité comme la seule compensation intéressante à 
une vie par a illeurs ennuyeuse. Pourquoi voudrait-il en changer ? » (HAUSER, 
op. cil., p.  14 7) . Même constatation chez ZEEGERS, op. cit., p .  1 65 s.  et dan s l"en­
quête relatée par l'art. de  DoTY (cf. note 54) : parm i les  homosexuels, 83 % ne 
voudra ient pas voi r  un fi ls devenir comme eux, mais 97  % ne veulent pas chan­
ger, même lorsqu'un changement serait  relativement facile à obtenir. 
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Dès lors, le chemin du renouveau sera j a lonné de démarches 
c o11JCrètes : réviision du pa·s·sé et con s tatation du comportement pécheur , 
confession, acceptation du pardon , commencement du combat contre 
l 'impulsion e t  vie con stante en Christ sous la conduite de rEspri.t 
sainlt, d8!11JS Œe oadre du plan d.e sialrut de Dieu pou� le monde 6�. Ce .que 
Pau l  décrit dans 1 Corinthiens 6 : 1 1  est une expérience qu 'on trouve 
au terme de toute ins:truotion morale comme on 11a trouve au com­
menœmen't . En dehors d'une nouvelle création en Christ , il n'est pas 
possible de donner une instruction chrétienne . 

5. Considérations finales. 

Ce qu'il faut dire pour fini·r, c'est que la communauté ëhrétienne 
doit se défendre de devenir le cheval de Troie d 'u ne décomposition 
de ses critères moraux et d 'une relativisation dans laqueMe l'Ancien 
et le Nouveau Testament n'otrrent plus aucune application. Les .i u ge­
mtmts bibliques tombent précisément à propos parce qu'ils touchent 
le comportement homosexuel , la pratique. C'est e lle, en effet, qui fait 
aujourd'hui problème. On ne voit 1pas comment la règle de la souve­

raineté de Dieu ne serai t pais· va lable et sa lutaire pour la question de 
l'homosexualité comme eMe 1'est pour tous les autres cars d'insuffi­
sance et d'égarement humain. Dans 1 Corinthiens 6, Pa1ul a dit des 
choses typiques et définitives en décrivant aus'Si bien la norme que 
la force de la vie nouveHe. Ce que cela signifie pour la c ommunauté 
chrétienne, le rapport final de �a Commission d'études socia les de la 
Société ·pa'Sltorarle sui ss·e du 2 septembre 1 963 l 'exprime : « La com­
munauté d'une part et les ehrétiens de l 'au tre ont à témoigner devant 
les homosexuels, leurs frères, devant œux qui souffrent profondé menit 
de �ur oonis>titrntion et devant ceux qui tentent de l'interpréte'I' comm e  
une supériorité, que la misiéri<corde de Dieu n 'est ni moins nécessaire 
ni moins efficace pour eux que pour tous les a utres hommes pécheurs 
et faibles. > 

L'analyse de ces débats montre finalement au théologie n la néces­
sité de eoncevoir l 'éthique chrétienne comme une é thique particulière, 
nonobstan t  sa prétention irndiscutable sur tous les hommes . Dans ses 
pri nJCi.pes particuliers , la réde mption de l 'hurm anité qui a eu lieu en 
Christ , 1"atte1111:e de sa rseigneurie visible et tofale· et la mission de pré­
parer les chemi ns de ceUe isei gneurie, elle doit discerner les critères 
quii a.a condi tdonnent . Sitôt qu 'on e st conscient de ces 1prindpes , i l  ne 
peut p lu s 1si'agir d'accommodements au sei n  de l'orid.Te de création 
pour l'éthique chrétienne , d'une sorte de reconnaiss ce de l'eros 
comme valeur indépendante, comme on le soutient volontieris auj our-

66 Sexual Offenders .. .  , p. 96 ss. ; llomosexuality and Prostitution (cf. note 1 ) .  
p. 91 .  De mêm e  l'art. cité de  R .  ERFURTH, en note 06, qu i  e s t  seul à introduire 
dans la discussion la question théologique proprement dite de la justification 
du pécheur en même temps qu'une utilisation éclairante de la doctrine de la Loi 
et de l'Evangile. 
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d'hui . Mais c'est lia seigneurie du Christ qui est pleinemen t le critère 
décisif de. 1'éthique chrétienne et, isur ce point, fa tâche de l'éthique 
sexuelle tout entière consiste en une soumiStSion des tendances natu­
relles. 

Par conSléquent, en fa.ce de la campagne de réhabfütation de 
l'homosex,uali.té dans  l'éthique chliétienne, il s.'agira d e  donner la 
même réponse qu'on opposera à ces autres tentatives semblables 
qu'on observe aujourd'hui et qui se présentent avec le· même genre 
d'arguments en cherchant à « moderniser > l'éthique sexue'll e  chré­
tienne. AiDJSIÎ, une bonne part de l 'argumentation présentée et criti­
quée dans ce.si pages et la tentative faite au plan de l'homosexualité 
de parvenir à UllJe modification fondamentale du j ugement chrétien 
ne sont finalement rien de plus qu'un épis:ode particulier de la vaste 
offeillSlive qui se constitue en vue de tralllSformer la théologie en anthro­
pologie. On le voit dans ce second élément du débat, où la neutrali­
sa·tion du témoignage bibli'qll� le dédain à l 'égard de l 'apôtre Paul, 
voire l'élimination· de l'article cen1ral de la justification du pécheur 
s'OD!t attestés·. Il n'y est pius que'Stion d'aœusiation et de justification, 
de mort et de rtésunection avec Christ ; on enlève au second et au 
troisième article de }a foi leuir signification fondamentale. Sauf erreur, 
une période de repos et de m<>'dération relatifs a pris fin pour la théo-
1ogie et pour l'Eglise. 

En towt cas, les indices se mufüplient d'une tentative de réduire 
de nouvea:u, non sieu1lement la dogmatique, mais austSi l'éthique théo­
logique à l'allllliTopologie. Et, une fois de plus, UllJe génération va se 
trouver devant la nécessaté de choisir qui eUe veut servir. 

Prochain n umél-o spécial 

THEOLOG I E  REFORM•EE DE LA CONFIRMATION 

par Pierre MARCEL 



LE CHRÉTIEN 
ET LA DÉMOCRATIE MODERNE 

J. D. DENGERI NK, Docteur en Droit 

Parler du problème de la démocratie - a fortiori traiter d u  
thème : Le chrétien e t  la démocratie moderne - n'est p a s  u ne chose 
facile ! Ceh1 tient au fait  que l a  notion de démocratie a acqui s au cours 
de l'histoire une signification touj ours plus  large, et �st même devenue 
idéol ogiqu e  de nature. De ·ce fait,  elle a beaucoup perdu en préci sion. 

A ce suj et, des considération s dignes d'être retenues ont été 
exprimées par le célè·b re j urist·e allemand Hans KELSEN dans Vom 
Wesen und Wert der Demokratie 1 • Les révolutions bourgeoises de 
1 789 et  1848, selon lui, avaie nt fait de l 'idéal démocratique presque 
une évidence dans la  pensiée p olitique ; même cel u i  qui voulai t  s'op­
poser ·à la réalisiation de cet idéal ne pensait généralement pouvoir l·e 
fai re qu'ave.c u ne inclination courtoi se pour le principe fondamental 
reconnu,  et sou s la prudente couverture d'une terminologie démocra­
tique. I l  ne pouvait être question d'un franc-parler en faveur de l'au­
tocratie, ·disait KELSEN en 1920, ipendant les dernières décennies, ni 
pour un h omme œétat ,  ni pour un écrivain .  Démocratie / c'est le 
slogan qui domine ·pres:que tous les e sprits aux XIXe et xxe siècles, et 
c'1est  précisément pour cela que l'id'ée en perdit sa signification pro­
fonde.  Parce qu'on pense pouvoir l 'empl oyer sous la contrainte de la 
mode politique, dans tous les buts et à toutes les oc·casions possibles, 
cette formu le est lia plus usée de tou s  l es concepts politiques et ren­
ferme parfois des sens contradictoires,  pour autant que 1'a su perficia­
lité traditionnelle· dans le  vocabu laire politique die t o us les j ours· ne 
l 'ait pas dégradée en u n  vocable vide de sens . 

Ce que KELSEN écrivit  il y a 40 ans,  est  encore et, à notre avis, 
dans une i mportante mesure valable auj ourd'hui, du moins pour cette 
partie du monde qu'on a l 'habitude de désigner comme l'Occident 
libre et d émocratique, où l'idée de démocratie se trouve dans le cœur 
de tou s  les  individu s et partis bien-pensan ts. Quand u ne personne 
ou u ne insti t u tion est  désignée comme non-démocratique, cette quali­
fication équivaut en général à une disqu alification. Pou r tant ,  lor s qu'on 

1 De la nature et de la valeu r de la démocratie. 
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approfondit la notion de dém ocratie, il apparaît ·rapidement qu'il existe 
plusieurs opinions, sur l·a manière de la comprendre. Oela se compli­
que encore davantage, si nous constatons comment Jes Etats commu­
nistes, eux aussi - dans le cen tre  e t  l'est de l 'Eu rope, là où, d'après 
les conceptions ooddentales, aucune apparence de démocratie n'existe 
- S'e p résentent expressément comme des d émocraties populaires, 
de même que SOEKARNO appeJl e  d,émocratie, l'Etat indonésien qu'il  
gouverne d'une manière franchement dictatoriale, bien qu'il préfère 
parler d e  « démocratie dirigée » .  

L a  c onfusion que nous constatons ici est,  à notre sens, au ssi due 
a u  fait qu'à l a  notion de démocratie son t  généralement liées les i dées 
d e  liberté et  d'égalité,  l 'aooent étant mi s tantôt sur la libe r té, tantôt 
sur l 'éga1ité,  tandi s que chacu ne de ces i dées permet à nouveau toutes 
sortes d 'interpré tations. 

Nous ne p ou vons cependant nous: laisser déconcerter 1par cette 
c onfu sion, et devons essayer de frayer, en tant que chrétiens réfor­
mé&, notre chemin à travers la j ungle des idées et des conceptions, 
dans l'espoir d'y apporter une contribution ,constructive pour l a  pen­
sée politique de . notre siècle .  Nous consacrerons donc notre attention 
suocessivement sur  1es· points suivants : 

· 

1 )  Origine de la démocratie moderne .  
2) Extension de la démocra tie en un principe universel.  
3)  Rapports de l'au torité et du peuple . Le  problème de l'autorité 

et de la liberté. 
4) Distinction en tre les libertés politiques ou étatiques e t les 

libertés n on-étatiques civiles. Rapports de la démocratie et de 
l' « Etat de droit » allemand (Rech tss taat) . 

5) Essai d'une conception réformée de la démocratie m oderne.  
6) La démocratie nous amène-t-elle nécessairemen t  au relativisme 

spirituel ? Le problème de la liberté religieuse et de la tolé­
rance politique. 

7) Nature e t  fonction du parti politique. 
8) Vocation des chrétiens dans la démocratie m oderne.  

J .  - ÛRIGINE DE LA DÉMOCRATIE MODERNE. 

Portons d'abord notre attention sur l'origine de lia démocratie 
moderne telle q u e  nous la connaissons, en particulier dans u n  grand 
n ombre de pays occidentaux mai s  aussi dans d'autres pays du monde. 

I l  n'entre pas dans, mes i n te ntions de donner ici  u ne é t ude d'his­
toire poli tique ou d'histoire du droit, mais de rechercher quelles for­
ces spiritueUes ont cond uit à l 'éclosion des démocraties modernes.  
Je suis  persionnellement convainicu que ce sont d 'une part l a  Réf�rme, 
e t  d'au tre part 1'Humanisme, tel qu'il  s'est tout  d'abord mamfesté 
dans l 'homme de l a  Renais·sance. 



28 J.-D. DE�GERINK 

I l  n'es t  pas étonnant que la Réforme ait fortement fa.voris·é le 
développem en t de la pen sée démocrat i q ue . En eff'e t, - en opposition 
avec '1a pensée h iérarehique qui dominai t au Moyen Age - el le mettait 
fortement l'accent sur l'office général des croya nts, sur l a  responsa­
biliité du si mple laïc. Par es sence, cela devait avoir aussi sa réper­
cu ssion sur la c oncepti on des rapports du gouvernemen t et d e s  suj ets 
dans le cadre d'un Etat u nitaire m oderne . 

Dan s  le cadre de l a  culture ouest-européenne, la réforme a néan­
moins touj ou rs dû céder la plaee à l 'hu manisme, même j u sque dans 
l 'Eglise . Ce processu s  a déj à commencé dans la seconde moitié du 
xvu• siècle et s 'est  continué avee force au xvme siècl e .  La démocratie 
moderne, t el le que nous la connai ssons dans différents pays occide n­
:taux avec son s.ys tème de deux chambres, nou s apparaît s urtout en 
rapport avec }'humanisme rationaliste des xv11e  et xvme siècl es ; et 
c'est sur, ce point que nous p orterons d'abord notre réflexion . 

Dans l 'humanisme, nou s voyons continuellement en action deux 
mobiles con traires : d'une part,  l'idéal de la personnalité au tonome qui 
n'est lié qu 'à l 'ordre q u'il  s'est imposé l ui-même ; d'autre part, l 'aspi­
ration de domi ner l·e monde et  la vie humaine a u  moyen de la science 
( idéal de la science) ,  j u sque dans ses derniers retranchement s·, aspi­
ration qui deva it  par conséquent a néa ntir toute forme d'autodéter-

� 1 mination . Dans l 'humanisme, l ' idéal  de la person nalité et celui de kt 
\ science sont deux ·pôles i rréconciliables. 

C''est surtout la pen sée de l'au todéterm ination qui a fortement 
inspiré la démoc ratie moderne et ·sa philosophie.  Cepend ant , n ous 
avons affaire à deux courants très différents· : l ' u n  plu s Ubé ral et indi­
vidua liste, .l 'au tre acceptant un absolutisme de l 'Etat . 

Le cél èbre penseur anglais J ohn LOCKE est u n  rreprésentant sur­
tout de la .p remière tendance . Il pri t comme point de départ les hom­
mes en tant qu'i ndividus isolés, et non les rel ations sociales q u i exis­
tent entre ces· i ndividus.  I l  admettait bien l'existe nce d'une société 
politique, mais. celle-ci avait pour lui u n  but t rès l imité, à savoir la 
garantie des droits naturels, subj ectifs,  innés et inaliénables de 
l'homme. Selon lui, le contenu du soi-disant contrat politique s·e limi­
tait à eela . Cette même idée libérale, n ou s  la  retrouvons p l us tard, et 
dans un tou t autre contexte, chez le grand phiolosoph e KANT : c'e&t 
l ' idée de l 'Etat qui mai ntient  surtou t l 'ordre d u  d roit civil (en al le­
mand : Bürgerlicher Rechtsstaat) . L' Eta t intervie nt comme arbitre 
entre les i ndividus, au moyen de lois solides et de personnes qui ont 
reçu de l a  société la compétence nécessai re pour les exécu ter . 

Le grand bu t d e  cette société est la création de l-a possibilité 
d'avoir l a  p lein e  j ou i ssance de n otre propri été, dans la paix et la 
sécurité, société dans laquel'le la posi tion la p lus élevée e st attribuée 
par LOCKE à la puissance légisilative,  qui, par la maj orité des voix, 
sert à déterminer le quoi et le commen t de l'activité polUique. Ne son t  
rebelles que ceux q u i  s'opposent à l 'au torité établie, incarnée d a n s  l a  
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constitu tion et les lois de l' Etat, quel que soit four contenu .  S'il naît  
u ne divergence entre l e  ·prince et  quelques i ndividus du peuple dans 
un cas où l1a loi se tait, c'est a'1ors le peu ple qui  d'Oit j uger, car celui-ci 
sait mieux où doivent être les li mites de la tâche du prince. S'H y a 
u n e  divergence entre le prince ou le pouvoir législatif et le peuple tout 
entier, seul n'est al.ors pos·sible q u ' u n  recou rs au Ciel .  Dans u ne telle  
situation, le  parti  inj u stement tira i té doit j uger quand H estime venu 
le moment de cet appel . LOCKE laisse donc formelJ ement ouverte, en  
vertu d u  droit inalié nable de la l iberté, la  possibilité d'une révolution . 
Le centre de gravité reste la liberté i ndividuelle.  

La tendance d'un homme comme RoussEAU est  a u tre.  Lui aussi ,  ) 
du moins e n  théorie, part de l 'existence d'un état de nature originel . 
Il suppose cependant que les  gens sont arrivés à un poi n t  où les  fac­
teuTs nuisibles à leu r  existence dans l 'était de nature ont surmonté 
par leur résistance les forces qui sont données à tout i ndividu pour se 
maintenir dans cette situation. Dans u n e  t e l l e  situation., la société 
primitive ne peut plu s  exister ; la race h u maine périrai t si son m ode 
d'existence ne changeait. I l  s'agit a lors de t rouver u ne forme d'asso­
ciation toute-puissante qui défende et protège la personn·e et les biens  
de chaque associé, et  par laque l le cha·cun,  parce qu' i l  s.e  l ie  à tous,  
dbéit cependan t  à lui-même et  reste libre comme auparavant .  D'après 
Rou ssEAU,  c'es.t '1e problème fondamental  que résout le  contrat social. 
L'accent es•t placé sur le fai t  qu'aucune aliénation d e  souverai neté n e  
peut intervenir . Dans l 'Etat, quel q u e  soit l e  résultat du contrat  social, 
l'homme ne retrouve que dans u ne forme plus é levée les droits qu'il 
avait déj à eus dans l'état natu rel . Contrairement à Thomas HOBBES, 
RoussEAU ne veut pas entendre parl'er d'u n t raité entre le prince et 
le  peuple, où ice dernier confère toute ·s1a s ouveraineté au premier.  Son 
point de départ est et  reste l'inaliénable souveraineté du peuple. 

Pour RoussEAu aussi, t outefois, l e  peuple n'est pas, du moins 
formellement, absolument souverain ,  en tant qu'il est lié au principe 
général de Pégalité absolue de tous les citoyens à l 'égard des exigences 
de la société. Cepend1ant, dès q u'il  satisfait  au pri ndpe d'égalité indi­
viduelle et au p ri ncipe d'universalité,  l e  peuple est compétent pour 
tout .  

L a  doctrine de la  souveraineté d u  peuple, m i s e  a i n s i  e n  honneu r, 

inderdit :à RoussEAu de parler d ' u n  système de gouvernement consti­

tutionnel représentatif, tel  qu'il est défendu par LOCKE, ou de la doc­

trine de la  trias politica de MONTESQU IEU avec sa nette ·séparation des 

pouvoirs législatif, exécutif et  j udiciaire.  Pou r  lui, les députés du 

peuple ne sont pas réellement des représentants et  ne peuv�nt pas 

l 'être ; c e  sont seu lem e nt des mandataires inaptes à rien décider de 

définitif.  La souveraineté est  indivi sible ; l a  volonté générale ne se 

forme que par la maj orité de toutes les voix,  car �e prir_icipe de m�j o­

rité est u ne conséque nce nécessai re du con trat social qui n est possible 
qu'avec toutes les voix.  
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RousSEAU est donc le défenseur  de la démocratie radicale. 
Il serait intéressant de montrer qu'il n'est pa s seu lement question 

d'une opposHion théorique dans fa disitinction entre la démocratie 
libérale e t  radicale, m a is que cette disti nction a aussi ses conséquences. 
dians l a  pratique. Je pense, par exemple, à l'histoire politique de la 
France depuis 1789, ainsi  qu'au développement d'autre s  pays, notam­
m ent en Euirope oociderutale . 

I l .  - ELARGISSEMENT DE LA DÉMOCRATIE EN UN P R I N C I PE UNIVERSEL� 

Qui a suivi avec attention ce qui précède aura remarqué que 
chez RoussEAU et chez LOCKE on parle d ' u ne part de la souveraineté 
de l'individu et  du peuple comme élément de base pour la s ociété 
humaine, mai s  que, d'aut re part, la démocratie est fortement en rap­
port avec l'Etat et la politique. \1 En soi, nous ne devons pas trop nou s  en étonner .  Pou r la pensée 
hu maniste originelle,  l ' Etat et l 'individu é taient cependant les deux 
pôle s  entre lesquels se meut la vie humaine. Il  s'y révélait  u ne forte 
opposition ,contre toutes s ortes de privi lèges et  de corporations qui,. 
au Moyen Age, auraient pu constituer une force autonome entre fin­
dividu e t  l 'Etat. C'est ainsi que dans plu sieurs pays, a u  cours du 
x1 xft siècle,  on ne vou lait pas recon naître, par exemple, des organisa­
tions d'employeurs et d e  travail leurs .  Dans mon propre p ays 2, on 
connut même ce qu'on a appelé « l ' interdiction de coa lition > .  

Au cours des a nnées pourtant, cela a changé, e t  l'on en arriva 
de nouveau à u ne reconnaissance croiss•ante de lia véritable signifi­
cation de toutes s ortes· de  rapports sociaux en dehors de l'Etat. On 
voulut  aussi ,  dans ces relations, appliquer l e  .princiipe démoc.rati'que ; 
on s'esrt mis à parler de d ém ocratie i ndustrielle. Je pense à l 'aspiration 
de donner aux ouvriers une p l u s  grande partici'Pation dans la vie 
industriel le, n on seulement dans la vie dans sa totali té par des syn­
dicats, mais aussi dans· les entrepri ses privées, a u  m oyen de conseils 
d'entreprise et de délégu és d'ouvriers. Cette pens·ée esit systématique­
ment appliqu ée, entre autres par le s ociol ogue russe bien connu 
Georges GURVITCH.  Celui-ci va même j u squ'à postule·r que l a  d émo-j cratie politique ne peut exister sans une dém ocrati e  économique. « Je 

\ suis  persu adé » ,  écrivait-H en 1935, a lors que la démocratie chancelait  
de tous côtés sou s la menace de dictateurs du national-socialisme et 
du fasicisme aussi bien que par faiblesse int erne ( les gouvernements 
d e  front populaire en F,rance par exemple) , « que si la d émocratie a 
u n  avenir, il ,esit dans la p luralisation de ses faces, dans l'affi rmation 
de l'équivalence de ses aspects au tonomes, dans l 'élimination de sa 
croûte monist'e e t  individua liste .  � A son avis, les événements récents 
ont donné rai son au faH que « la démocratie politique ne peut Siub-

2 Aux Pays-Bas (N.D.L.R.) . 
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« sis-ter sans être soutenue et équilibrée par u ne forte démocratie 
« économique.  Faute d'une organisation suffisamment efficace . de 
« cette d.e.rnière, le •pouvoir politique a été subj ugué dans les pays des 
« dictateurs fascistes par 'les· ·congrégations · économiques du grand 
« capital. L'au tocratie à l 'usine et d'a ns l'ind ustrie, qui ronge auj our-
« d'hui partout l'autorité de l 'Etat et q u i  l 'a  depuis longtemps dépos­
« 1sédé de fai t  de son pl'létendu monopol·e législatif, a ramené, dans 
« plusieurs· pays, l'autocratie poJ.it ique qui n'esit �rnj ou rd'hui  que le 
« commis, l 'eSJClave même, du pouvoir patronal.  :. Il s'agit, d'après 
GURVITCH,  d'une démocratisati on anti-centraliste et anti-é tatique de 
la vie h umaine, dans ses différenites manifestations. Ce n'est que d e  
oette façon que le tréfond s  qui v i t  d a n s  l e s  communautés pourra 
s'exprimer, et que pourra être atteinte une véritable synthèse entre 
l'individuali sme et l'u nivenalisme. Le principe de fa démocratie ne 
contient pas en lui quelque chose de spécifiquement politique. Une 
entité qui se gouverne elle�ême, sur la base de l'égalité et de la 
liberté, peut être réalisée dans tou te communauté h u maine.  L'idée 
démocratique peut, selon GURVITCH , s·ervir de princiipe d'organisation 
aussi bien pou r -l 'Etat que pour la société. 

On ne s'est cependant pas arrêté à la démocratie comme prin:cipe 
d'organisation. Dan s des cercles politiques d·éterminés, on a mis la 
démocratie en ra pport avec l'a spiration aux réform es sociales. 
W. P. BERGHU IS, président du Comi té central  du 1parti a nti-révolution­
naire des Pays-Bas a et membre du Sénat, a remarqué, i l  y a u ne 
dizaine d'années, que l'on n'allait pas s·eulement appeler démocratie 
ce qui concerne le m ode d'organisation et d'administration de l'Etat ,  
e n  vue d'un accomplissement précis de la mi ssion de l'Etat, mais  ce 
que l'on voit comme contenu et comme but  de l'administration de 
l'Etat. On va identifier la démocratie et l'Etat de droit, de même que 
la démocratie et le  ·socialisme. Les soci alistes, tout d'a·bord adversaires 
de la démocratie comme ne s'accordant pas avee le caradère révolu­
tionnaire de bmr idéologie, acceptèrent dans les premières décennies 
de ce siiècle la démocratie comme forme de gouvernement et en firent 
pour eux-même·s u ne devise politique.  Le socialisme d'auj ourd'hui,. 
débarrassé d e  son fondiement marxiste, a proclamé la démocratie sur 
une nou veHe base, et en a f.ai t sa profession de foi, à savoir le tout 
total, formel et  matériel que comporte u n  ordre social et politique 1 socialiste. La d·émocratie est d·evenue u n  programme politique et u ne 
conception d e  vie, un principe politique fondamental . Selon BERGHU I S,. 
elle est actu ellement devenue pour beaucoup u n  mythe, le signe du 
plus haut idéal politique et social d e  sorte qu'elle n'est plus concevabJe 
comme conœpt rationnel, maÏ' s  qu'eUe acquiert u ne valeu r  absolue 
de foi, e t  a i nsi chacun la trouve acceiptable parmi ceux qui  accepte1?.t  
le contenu de cette foi politique et sociale. L'idée de la démocra tie 

3 Un parti calviniste. 
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est donc devenue indéfinissable ,  ce dont Hans K ELSEN s'est plaint , 
comme nous l'avons vu ci-dessu s.  

1 1 1 .  - RAPPORT D E  L'AUTO RITÉ ET DU PEU PLE. LE PROBLÈME DE 
L'AUTOR ITÉ ET D E  L A  LIBERTÉ. 

Contrairement au d éveloppement qu 'a s u i vi l'idée de démocratie 
d ans· les temps modernes auprès de beaucou p , nous Youdrions nous 
en tenir à l ' idée démocratique comme pl'incipe d'organisation et,  dan s 
le cadre de ce tte étu de,  comme principe d 'organi sation politique.  

Pour avoir u ne mei lleu re notion de ce pri ncipe et de la m anière 
dont i l  peut  et doit fonctionner d a ns la réalité, voyons d'abord de p lu s  
près le rappor t d e  l'au torité e t  d u  peup le . 

C'est un fait évident que nous avons à fai re partout dans la vie 
avec des rapports  d'autorHé. Dans la Bible, nous sommes invités en 
plusieurs endroits à nous soumettre à ceux qui sont placés au-dessus 
de nous, aux règles e t  aux ordres établis par eux.  Nou s pensons au 
cinquième commandement, e t  à l 'explication qu'en donne le Caté­
chisme de Heidelberg 4• Ces relations d'au torité se présentent dans la 
famille entre parents et enfa nts, dans· l'e nt reprise entre  patron e t  
employés,  à l'écol e  entre maîtres et élèves, dans u n  orchestre entre l e  
chef et ses membres,  d ans '1'Eglise e ntre ceu x qui sont chargé s  d'u ne 
fonction et les membres ordinaires .  Toutes ces r e lations d'autorité 
ont, il est vrai,  l eur propre nature, leur propre caractère, leur propre 
structure, mais elles sont tou t es caracté risées par le fait que nous 
avons à faire ici avec des diri geants· e t  des subalternes, ceux qui fina­
l ement déterminent la d irection et ceux qui doivent la suivre. 

Dans. chaque Etat, nous pouvons ainsi di st inguer l 'autorité e t  les 
sujets,  l 'autorité et le peuple. Romains 19 parle clairemen t  dans ce 
sens. L 'au torité a un pou voir qui n'est ·pas emprunté a u  peuple (doc­
trine d e  la souveraineté du peuple ) ,  mais à Dieu , et qu 'e l le doit par 
conséquent exercer conformément à Sa volonté e t  à Sa loi. 

Il n'y a pas d'abord un « pe up l e > ,  auquel d'une manière quel­
conque s'adj oint un gouvernemen1 extérieur, pais plus qu' i l n'y a 
d'abord une autorité qui entraîne pour ainsi dire ses suj ets à sa suite 1 , (Führer-Prinzip) . L'au tori té e t  le .peu ple ont chacun une p lace inalié­
nable dans l'Elat moderne différencié .  D'une part,  nou s  devons parler 
du d·roit propre à - l 'autorité ; d'au tre part, des d roits sont aussi attri­
bués au peuple, aux suj ets , d a ns un sens spéc i fiquement politique.  Ce 
fait s'est ex ,primé,  entre autres,  dans différe n ts états démocratiques,  
j u squ'au droit d'une l ibre formation d 'opi nion po li tique , aussi bien 
active que .passive, a u  d-roit de fonder des ·partis polit iques , au droit 
de vo te , au d roit de pétit ion, e k  ... Par ces d roits,  les' suj ets peuvent 
a s sum e r  leur re·sponsabilité dans la marche des affaires de l'Etat. 

4 Cf. 39- dimanche. 
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Ici, nous sommes oonfrontés avec le problème central de l'auto­
rité et de 1a liberté que nous rencontrons d1ailleurs dans toute com­
munauté humaine. Il s'agit de trouver le j uste équilibre entre les 

/' deux. La liberté sans l'autorité aboutit au chaos et à l'anarchie. L'au-
1· tori té san& la liberté signifie la tyrannie et, selon une foi naturelle, � conduit à une dictature totalitaire ; l'histoire est là pour le prouver. 

On ne peut atteindre le véritable équilibre que si l'autorité et le peu­
ple, chaeun à sa manière et en accord •l 'une avec l'autre, acceptent la 
place exacte qui convient à leur propre responsa.bHité dans l'Etat. 

IV. - DISTINCTION ENTRE LES LIBERTÉS POLITIQUES OU ÉTATIQUES ET 

� LIBERTÉS N ON ÉTATIQUES ET CIVI LES . RAPPORT ENTRE DÉMO­

CRATIE ET ÉTAT DE DROIT ( RECHTSSTAAT) . 

Il est important de porter son attention, brièvement mais expli­
citement, Slllr 1a distinction qu'il y a entre les droits et les libertés 
politiques - dont l 'ampleur et le contenu sont entièrement réglées 
par et dépendants de l 'ordre j uridique de l'Etat lui-même - d'une 

· part et ce que nous voudrions appeler les droits et les libertés non 
étatiques - qui peuvent bien être réglées légalement d'une manière 
ou d'une autre, mais qui, d'après leur nature, tombent en dehors de 
la compétence de l'autorité de l'Etat d'autre par t. Je pense ici à la -tf liberté de cuJte, à fa libert·é d'enseignement, au droit de réunion et 
d'association, à la liberté de Ja. presse, à la liberté d'exprimer et . de 
propager son opinion et s·es idées, à la liberté de choisir sa profession. 
Ces drnj.ts et ces libertés peuvent bien être limités d'une manière 
précise par les lois de l 'Etat, cependant, comme telles, elles sont indé­
pendantes de l 'Etat. Dès que l'autorité de l'Etat, par la législation ou 
le pouvoir éxucutif, attaque ces libertés et ces droits dans leur exis-{ ( tence propre, et essaie de les dominer, cette autorité dépasse les 

, compétences qui lui sont attribuées. 
Comme nous l'avons déj à remarqué, nous avons à faire, dans 1a 

société humaine, à une grande diversité de relations et de groupes 
sociaux, qui ont tous des tâches fondamentalement différentes et qui 
ne sont pas subordonnées, mais coordonnées l'une à l'autre. C'est 
pourquoi aucune société ne peut réclamer, dans cette réalité tempo­
relle, un  pouvoir universel et absolu.  Toute autorité ici-bas, y compris 
l'autorité de l'Etat et celle de l'Eglise, est limitée par sa nature même. 
La seule autorité à qui revienne un pouvoir réellement universel, 
:réellement -totalitaire, est cel le de Jésus-Christ, qui, en tant que 
second Adam, est le che•f de l'humanité et de la création nouvelles 
(Matth. 28 : 18 ; Col. 1 : 1 6-20).  Il n'y a que lui qui soit le vrai centre 
et la pierre d'angle de tous les rapports sociaux en ce monde. 

C'est pourquoi, à notre avis, la démocratie n'est jamais identique \)l à l'Etat de droit. Elle n'en est qu'un aspect déterminé, et pas même 
un asipect absolument nécessaire pour maintenir le droit. Nous pen-
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sons ici aux périodes révolu tionnaires et à ceHes au cours desquel les 
la démocratie s·e dissout par manque de force intérieure. L'histoire 
actuelle nous en donne encore des exemples. C'est aussi pourquoi 

x nous rej etons la pensée démocratique radicale de RoussEAU,  selon 
,. quoi u ne loi n'est vafable  que lorsqu'elle est l'e·xpres.sion de la volonté 

généra·le, et suppose comme telle l 'égalité absolue de tous les citoyens 
vis-à-vis des exigences de la sociiéM, car ainsi elle ne peut avoir aucun 
objet particulier. RoussEAU considère cependant qu 'une loi , dès 
qu'eUe "Satisfait à l'exigence d e  la généralité, est valablie quel que 
puisse être son contenu . Tou tes les limites de compétence doivent 
céder à la volonté générale de l'Etat .  Les droits privés des personnes 
valent dallls l'Etat autant que l'intérêt général le permet. Et c'est le 
peuple souverain qui doit j uger ce qu'exige l'intérêt général .  Pour \ lui, l'homme 1prend la p lace du législateur divin, l'homme détermine 
finalement quelles limites ontt été établies dans les acthrités de l'Etat .  

V. - ESSAI D ' U N E  CONCEPTION RÉFORMÉE DE L A  DÉMOCRATIE MODERNE. 
A la lumière de ce qui p récède, comment pouvons-nou s c onsi­

dérer et estimer la démocratie ? 
Nous avons vu comment dans l 'Etat l'autorité et le peuple ont 

chacun leur propre place, mai1s sont en même temps dans une i ndis­
soluble corrélation .  Comm e  la tête ne peut  pas dire qu'elle n'a pas 
besoi n  du pied et de la main, et que ceux-ci ne peuvent pas dire qu'il s 
n'ont pas besoin die la tête, ainsi l'autorité ne peut vivre ni agir sans 
le peuple, et le peuple sans. l'autorité. PouT que la vie de l 'Etat puisse 
s e  d·évelopper, une bonne coordination entre les deux est nécessaire . 
Bien que l'autorité et le peuple aient chacun des droits et des devoirs 
propres, ils sont cependant responsables, l 'un et l'autre, de la marche 1 de la vie de l'Etat. C'est pourquoi le gouvernement ne peut j amais 
déclarer a priori que le peuple n'a pas de maturirt:ié, de responsabilité .  
Dans cette responsabilité commune d u  gouvernement et du peuple 
se trouve, comme J. P. A. 'MEKKES 1> l'a à bon droit remarqué, l'un des 
fondemeruts de la démocratie. 

Mais par là fout n'est pas encore dit sur le s·ens de la démocratie 
moderne. W. P. BERGHUIS ,  dans l'étud1e citée, souligne un tout  autre 
aspect de cette ques:Uon. En aœord avec H. DOOYEWEERD, BERGHUIS  
mont·re quia l'idée d e  droit, folle qu'elle doit se manifester d'une 
manière spécifique aussi dans l'Etat, est une idée e n  marche ( « idée 
op mars > ) , et qu'eHe est étroitement liée au développement histo­
rique. La « posiitivation >, l'aclualisation des principes de droit n'est 
possible qu'en tenant compte du développement, de l 'éclosion de la 
culture, ainsi que des idées et des convictions qui vivent dans le 
peu ple . Dans l'accomplissement de sa tâche, un gouvernement est 

5 Professeur spécial de philosophie calviniste à l 'Université d'Etat à Leyde. 
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dépendant de la ·situ a tion sociale, économique, cu l tureHe, morale et 
religieuse  du peupl e .  Qui ne se rappel le la dureté des cœurs dont 
J és us n ous parle (Matith .  19 : 4 ; Mar-c 1 0  : 5) ? A mesure que la 
connaissance des commandements de D ieu et la volonté de vivre selon 
eux s'enracinen t  dans l e  peuple,  l' id ée de droi t peut être réa lisée dans ( son aspect p oli tique.  A ceit égard , selon BERGHU IS, i l  es·t très i mpor­
t ant de créer dans l 'organisation du g ouvernemerut un organisme au 

1.. m oyen duque·l on pui. ss·e consta ter e t  mesurer 'le degré du développe­
-'") ment cul turel  d u  peuple. C'est  possible pour une démocratie fonc-

tionnant bien. La forme dém ocratique du gouvernemen t constitue la 
manière la plus simple par l aqueHe l'action du gouvernement peu t  
être m ise a u  maximum e n  harmonie avec la situation socia'l·e , é cono­
mique, culture He, m orale et  religieuse du ·peuple .. Dans le  système 
démocratique,  on a pour ainsi dire un « thermomètre incorporé > .  

Ce que nou s  ven ons d e  d i re i mplique que la démocra1tie ,  nous 
l 'avons m ontré ci-des·sus, en tarnt que principe d'organisation poli­
tique, n'est  pas universel l e  dans oe sens qu'el le doive être appliquée 
d·an s  tous le8 t·emps et dans tous les pays. U n  Eta.t démocratique ne \1 n peut functÎ'anner ave c  frui t  là où J·e peuple a atteint une certaine 

� R maturiJté politique, e'est-à-dire qu'i l  a pu s'a pproprier ce r taines convfo:r · 
tiions poli tiques -plus ou m oi ns définies .  �t,<ÇYv 

La démocratie ne peu t  s'épanouir que là où le peuple est devenu �e. 
grosso m odo conscient de sa propre res·ponsa•bi lité d a n s  l a  marche d e s  
affaires d e  l 'Etat ,  bref l à  où le peup le d ispose da ns· une certaine 
mesure de s1ens civique.  Ce son t  là  des condit ions sans lesquel les la 
démocraitie ne peu t  exi ster. 

VJ. - L'ACCEPTATION DE LA DÉMOCRATIE ABOUTIT-ELLE A UN RELATI­
VISME S·PIRITUEL ? L IBERTÉ RELIGIEUSE ET TOLÉRANCE POUTIQUE. 

En rapport avec ce qui ·précède, s·e pose maintenant, pour nous,  
chrétiens, une questi'on extrêmemen t  important,e, à savoir : l a  posi­
tion qui veu t  que, dans un système d'Etat  démocratique·, l 'au t orité ne 
puisse a cc omplir sa tâche que si el le fai t repoS'er sa politique sur les 
convictions religieu ses et poli tiques exis tant dans ce peuple, ceUe 
position cionduit-elle automatiquement au rel'ativi sme spirituel ? 
Autre mellJt dit : en aicoeptant  la démocratie dans .J e ·s·ens q ue nou s 
avons défini, n'entrons-nous pa s forcément en l u tte avec l'absoluité 
de la foi chrétienne, avee les exige nces incon:ditionne lle·s que Dieu 
pose dans sa Loi, en ce qui concerne la vie politi qu e  ? 

Hans KELSEN, dans 1son ·é tude déj à c i tée, é tablit u n  l ien étroit entre 
la démocratie e t  le rel ativi sm e, comme concepti on de l a  vie et du 
m onde.  La démocratie, considérant comme égale la volonté poli tique 
de chacun,  doiit apprécier d e  la même manière chaque croyance poli­

tique, chaque opinion politique.  Si l 'on renonce à toute v.
aleur absolu�, 

an doi t aussi tenir pour possible toute  opinion cont raire .  Le relah-
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visme est  par cons·équ ent la  conception d u  m onde que suppose la 
pensée démocratique ; c'est pourquoi e lle  donne à chaque convidion 
politique la même possfüilité die s'exprimer. La domination de la (maj orité,  si caraotéTistique pou r la démocratie, se di s.Ungue de toute 
au tre domi nation en ce qu'el le ne suppose pas seu lement d'une 

i manière conceptue l l e  u n e  opposition - la mi norité - mais en ce 
l qu'elle  la reconnaît dans lie cadre politique e.t la protège a u  moyen 
..
, 

des droits fondamentaux et des1 droits de l iberté,  en raison du prin-
cipe de la proportionna lité . La relativiM d'une profession de foi poli­
tique déterntlnée, rimpossibilité pou r  u n  programme poli t ique, pour 

'1 un idéal politique, d 'avoir d roit à une validité absolue, oblige impé­
f' rieusement au rej et  de tüut abso l uti sme, même dans l a  vie politique .  

« Das ist der eigentliche Sinn jenes politischen Systems, das wir 
Demokratie nennen, und das nur  darum dem politischen A bsolutis­
mus entgegengestellt werden darf, weil es der A usdruck eines 
POLITISCHEN RELATIVISMU S ist. » 

Nous n'échappons pas à l ' impression que dans· le raison nement 
de KELSEN, la vérité eit le mensonge se t rouvent mêlés d'une manière 
scabreuse. 

Nous pouvon s  être d'accord avec l u i  l m.,s·qu' i l  postule qu'aucun 
système politique n'a de valeur absolue, en o e  sens que dans une 
dém ocratie rtouw politique prntique porte  dans u ne mesure plus ou 
m oins grande Je. ca ractère d ' u n  compromis, pou r  autant que,  d a n s  
cette poUtique, n ous devions teni r com pte d e s  courants  différents 
dans re peu ple, et même des droits des minorités .  

Cependant, nous devons d i re radica lement non à KELSEN quand 
i l  conclut de fa possibilité l imi1tée de l 'applica tion de certains principes 
poli.tiques, à la  relativité non seulement de -ce r ta ines convictions poli­
tiques,  mais e ncore· de chaque principe politique .  Par J à, i l  arrive 
implicitement à la négation du caractère radical et u niV'ersel de l a  
J u tte relgieuse qui,  selon la p a role d e  Di·eu,  v a  e t  vie nt cont inuel lement 
e n tre le règne de Dieu et Je règne de Sat a n  (voir Gen . . î : 1 7  ; F4lh. 6) , 
et à laquelle la vie politique n'est pas s•ous traite .  

A .  M .  DONNER 6, e n  1 945, a remarqué dans son discours inaugural  
à l 'Univiersité libre réformée d'Amsterdam que la théorie faisant du 

- relativi sme l a  base de la démocratie a fait une impression profonde .  
L a  mentalité typique d e  '1a fin du siècle est devenue d e  n ot re temps 

1 u n  trait commun . Dès que l'homme, di t-i l ,  devient con scient  de son 
relativisme e t  en accepte les conséquences, la vie devient superficielle, 
dénudée e t  monotone. Ce relativisme se t rouve en effet à cent lieues 
de l a  tolérance qu'inspire le respect des convictions d'autrui .  Il n 'est 
pas  u n  fruit de fa richesse rel igieu·se ou spirituel le ,  mais  au contraire 
oolui de la décadence et de la dési l lu sion.  Sou s  cet ang le, la démocratie 
ne .connaît plu s  la continuUé de la vie d e  l 'Etat .  11 n 'y a plus d e  va l e u r  

6 Actuellement Président de la Cour suprême d e s  Communautés européennes. 
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qui em·brasse tout,  ni d'autorité qui soit  reconnue. Le gouvernement 
n'emprunte plus  son pouvoir des norme·s d'un droit généra lement 
reconnu, mais u niquement de son origine : le peuple . A ·ce pouvoir, 
selon DONN ER, i l  n'y a plus ni frontière ni barrière.  

Pour nous, la reconnaisisanoe du bon droit d e  conceptions de vie 
et de convictions différentes se trouve plutôt en rapport av·ec la recon­
naissance des compétences et de'S ·possibil i tés  limitées de l 'autori té 
e nvefls le peuple,  ainsi que du rapport de l 'au torité et de l'a l iberté 
dans le cadr·e de l 'Et a t . Nous ne pouvo n s  pas oublier que l'action pol i­
tique des suj ets n'a pas seulemen t un caractère externe,  mais qu'elle 
est aussi u ne affaire de cœur ; qu'à l 'autorité ne revient pas la compé­
tence ni  la puiissanoe d'obli ger les con sdences des sujets.  Ce n'est 
oertainement pas par une telle contrainte de la conscience, même si 
elle était exeroée par une autorité chrétienne, que la cause du Royaume 

i \ de Dieu serait sen1ie .  En tant que chrét iens, nous pouvons voir pré­
; cisément dans la démocratie une forme de gouvernement acceptabl e,  1\ par laquelle i l  est p oStSible, sans contraindre les consciences, de faire 

\pénétrer les ordonnance s  de Dieu (die gottliche Ordnungen) ,  dans la 
vi·e de l'Etat, dans la  conduite d u  gouvernement et des suj ets.  Pour 
n ous, i l  doit être ques.tion d'une transformation de la conviction poli-

1 ti qlie de l 'autorité et du peuple par la puissan ce de la Parole de Dieu . ""' / Cel a  suppose !'·existence d e  la liberté religieuse dans la politique, même 
', . de la part de ceux qui ne veulent pas se courber devant la Parole de 

Di·eu . Dans ce comba.t rel igieux qui  se livre sur l'e terrain politique, 
ce n'est pas l 'épée de l'au torité qui est décisive , m ais  l 'épée d e  !'Esprit .  

Nou s  sommes ·CIOnsden:ts que, de cette manière, u ne conduite 
gouvernementale qui est façonnée dans un e s:prit chrétien par une 
voie démocratiqu e, pui sse être tran sformée dans u n  a utre esprit par la 
même voie démocratique. C'est cependant un « risque > que le chré­
tien doit aocepter en vertu de son point de départ. 

VII. - NATURE ET FONCTION DU PART I POLITIQU E. 

Nous avons déj à  rem a rqué qu'un système d'Etat démocratique 
ne peut fonctfonrner comme i l  faut que là où le peu ple a acquis une 
certaine m aturité politi que et où les citoyen s disposent d'un œrtai n  
sen s  civique. Là o ù  œtte matmité politique e t  c e  sens civique man­
quent, seulie une forme de gouvernement a u t ocratique peut apporter 

�· Bien stîr, nou s  ne voulons pas dire que,  selon nou s, la forme de 
v>t• gouvernement dém ocra tiqu e et  la forme de gouvernement autocra tique 

1 t ont u ne valeur égale. Pour nous,  la démocratie est un bien a uquel i l  
· · : fau t  a-spirer, parce qu'une démocra tie gagne touj ours en stabili �é et 

" '' · en force spi.rituelle intérieure sur une autocratie, quelle que soit la 
m a nière d ont celle-ci puisse fonctionner dans u ne situation donnée. 
H ne peu t  à ce suj et subsister aucun doute chez le .c.

hretien, .
réf?r!11é, 

qui met encore fortement l 'accent sur la responsab1hté de l mdtv1du . 
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Le dével oppement et la m a t u ri té po li ti ques du peu p l·e doi ven t ,  autan t  
que possibl e, ê t re favo ri sés . Ceci a u ssi est co mpri s , en pr in cipe , dan s  
le man da t  de cu 1 t u re qui a été d o nné à l ' ho mme lors de la créati on .  

Quan t à l a  fo rmation de :] 'opinion po li ti qu e  pro p r·emen t di t e, un 
rôle extrêmement i m po rta n t peut ê t re et est  souvent j oué par les 
moyen s de coim m unica tion avec la masse, tels que l a  p resse, la radio 
et la  t élévi sion . ('..,es i nsti tu tion s to ut efoi s, bi en qu'e l l e s  a i e n t un e rela­
tion a'V•ec l a  viie pol i.ti que et in fl uen cen t cel le-ci ,  n 'on t pais un e tâche 
propremen t  poli ti qu e .  

C'est po u rquo i o n  ne ·peu t j am ais pen ser à un e démo c ra ti e  fo nc­
tionnant bi en , san s  la présence de partis politiques, au sen s  propre 
d'U m<)t.  

Par quoi s1e caract é ri se un parti po li ti que ? Ce n 'e•s t pas un e 
qUJestion facile . Herman DooYEW EERD a t rai té d'un e  mani ère dét ai ll ée 
dans l a  t roi si ème parti e de A new Critique of Theoretical Thought, 
de la structu re d' u n  •pa rti po li ti que,  et  j '1e s ti me qu'i l  n 'est •pas  un 

{ mauvai1s guid e  pou r no us ai der à fo rmer notre pensée sur ce sujet . 
DooYEWEERD m on t re préci sém en t  .commen t  la nai ssan ce de part is  

1 polHi ques e s t  un e preuve d·e l'in té rêt et du sen s de la res pon sabili t é  
<l'e ses fondat eurs ·e t  de ses membres à l 'égard des affai res de l 'Eta t . 
Selon l ui ,  no u s  ne devon s pas trouver mauvai se en soi l 'exi st en ce de 
différe nts part is poli. ti ques , ·po u r  aut an t  qu'i ls  ne· po rt en t pas· atteinte 
a u  fondement même, à l a  base « ·o bj ecti ve » de l 'Et at  et de l'ordre 
social en générat Ce t é ta t  de eho sie s ne peu t pas être. i nt erprét é dans 
u n  sens relativiste ; peu t -ê tœ cela pou rrai t-i l se p rodui re en théorie, 
quoiqu 'on soi t  alo rs a u ssi con fro nt é  avec le fai t que l a  démo crati e ne 1 peut exister que quand ell e  s'en ti en t inconditionnellemen t à l a  règle 
qu e l'opini on de l a  maj ori té , f'Ormée p a r  voie démo cra ti que , doi t  ê t re 

1 dédsive . En o ut re, u n  parti ·poli t ique •est to ujour·s con fron t é  avec u ne 
poli t i qu e  pratique , e t  dan s  to u t e  po li ti que p ratique c'est un fai t qu ' on 
en appelle t ouj ours à un poin t de dépar.t reli gi eu x  - qu'i l  soi t ou non 

1 reconnu comme t el - et que ce poin t de départ n 'est pas de natu re 
relativiste . 

Sel1on sa nat u re,  un parti püli ti que est préci>sé ment un e organi­
sation d a ns laquel le  est  mi se en œuvre la fo r.ce de coo rdinat ion d'u ne 
conviction poli t ique relative aux prin ci pes qui doi vent con d ui re la 
politi que de l ' Et at et d e  ses '()Tgan es admini st rati fs .  Par nature, le 
parti est  porteur d'un e  vi sion pol i ti que qui apparaît  comme une tota­
lité, et ·S'e caraotérise par le fai t qu'i l  cherche à transformer la poli t ique 
de l'Etat s el on cet t e  visio n .  Dans un parti po li ti que, l 'a mo u r  d es prin· 
cipes co mmunémen t  admi s est le véri tablie ci men t qui rass·e mbl e  les 
points de vue d e  ses membres, isi di fféren t·s p uiissen t -i ls ê t re sur des 
poin:ts s econ daires, cepen dan t  qu e la pui sisan ce et l a  posi ti on d'un 
parti dépendent de la rpuissa nce des pri ncipes qu'il con fesise et de leur 
pé nétration dans l a  vi e nationale.  
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De tou t oel a, il ressort que nous ne pouvons pas considérer u n  
padi d' intérêt, par exemple u n  paTti payS'an,  u n  parti d e  travai l leurs,  
u n  parti en faveur de la proprié.té privée, ou un · parti  de siportifs, 
comme un parti politique au ·sens propre du terme .  Si de tels parti s  
tirent lieur origine d ' u ne insatisfactio n  qui n e  s·erait nul lement fondée, 
i ls n'ont alors tout sim plement pas le  d roit d'exister. Ils peuvent au s-si  
avoir leur origine dans une i n s·alisfa ction fondée sur  l e  fait  que les 
i ntérêts <l'e ce groupe-là s-0nt méconnus par l 'ensemble de l a  politique 
s1Uivie dans le pays, ou ne sont aip paremm ent point pris e n  considé­
ration par l ' u n  ou l'autr e  des partis politiques existants . Dans ces 
cais-là, i l  y a quelque chose de faux dans la vie nationale .  et l'on ne 
peu t  nier qu'il puisse y avoir u ne j ustiflcation à l 'existence d'un parti 
d'intérêt. C'·est  alors un avertissement tant pour l 'autorité que pour 
les partis politiques eXÎ'stants d'avoir à changer de poli tique .  Il faudra 
alors q ue l'intiérêt de ce groupe mis· e n  question soit exa miné et sou­
pesé par rapport à la total i té des i ntérêts qui e n trent e n  j eu dans la 

\ vie de la nation. Dans un système d' Etat fonctionnant bien, un parti ·
\d'intérêt n'au ra par conséquent qu'une existence très courte. La d u rée 
n'es·t g.aTantie qu'aux partis pol itiques qui ,  par leurs  pri nciipes poli­
tiques généraux, sont et  veu lent être des partis réeHeme nt populaires 
ou nationaux, qui ne perdent pas de vu e l a  totalité de la vie de l'Etat . 

- -- ---.;.;;,,_ ----·� ........ ----------..... �----- -- ----�------- � 

VIII. - LA VOCATION DES · CHRÉTIENS D A N S  LA DÉMOCRATIE MODERNE. 

De la  précédente démons•tration i l  ressort, sefon n ou s, que la poli­
tique n'est pas u ne occ upation neutre, sans engagement, purement 
objective. La 'lutte e ntre 'les es·prits, se· s.i tue aussi dans lie  d omaine de 
l'Etat, bien que nous n'en soyons pas· touj ours conscients ou que cela 
n'apparaisse pas explic itement au grand j our .  En tant q ue chrétiens, 
nous de pouvons pas nous soustraire à c ette l utte, se lon '1a volonté de 
Celui qui a dit : « Toute puiss·ance m'a é.té donnée dans le ciel et s u r  
l·a terre. » le i ,  e n  effet, i l  ne s'agit pas m oins q u e  dans· tou t  a uitre 
domaine de décisions religieuses. Nous ne pouvons ador·er en même 
temps Dieu et Mammon . J ·é su s  a d i t  : « Celui qui n'e·st pa s avec moi 
est ·contre moi.  > Il nou s  demande de confesser son Nom j usque dans 
.les communautés pofüiques auxquel les  nous appaTtenons. C'est là  que 
se situe aus·si une partie de ce « cu lte raisonnable » dont Paul nous 
parle dans R omains 12. Et quand Dieu nou s donne, au moyen d'un 
Etat démocratique, l 'occasion d e  mener .cette l utte spiri tuel le dans la 
l iberté, n ous d evons considérer que c'est 1à u n  p rivil ège particulier. 

. Pour mener cette l u tte, nous devons en premier l ieu e n gager l e  / oombat dans notre propre e ntom·age, contre findifférence q u e  nous 
rencontrons chez tant de ·chrétiens évangé�i qu e s  au suj et d� la . vie 
politique. L' Apôtre Paul nous exhorte à faire, en tout premier heu, 
des· supplications, desi prières, d es requêtes, des a ctions de· grâces 
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pour tous les hommes, pour les rois  et pour tou s ceux qui sont  é levés 
en dignité, afin que nous m enions u ne vie paisible et  tranquil le,  en 
toute piété e t  honnêteté (1 Tim. 2 : 1 -2) . Tou tefoi·s , de même qu'il  ne 
peut exister pou r le chrétien aucune œuvre sans prière, il ne peu t  non 
plus exister de prières sans œuvres . En tant que suj e ts,  nou s  sommes 
obligés de porter et  de soutenir l 'autorité dans l 'accompli s s·ement de 
son importante tâche, parce que c'es t uniquement de cette façon que 
nous pourrons être dans l a  vie publique une véritable bénédiction pour 
nos prochains.  I l  est  ici  très important de montrer que Pau l fait i mmé­
diatement suivre d e  ces mots l 'appel que nou s avons cité : « Cela est 
bon et agréable devant Dieu notre Sauveur, qui veu t  que tous les 
hommes s'Oient sauvés -et parvienn e n t  à la connaissance de la vérité .  > 
(1 Tim. 2 : 3-4) . 

Cependant, la q uestion est de savoir com m en t  l es chrétiens, là où 
la liberté leu r en es.t encor e  lai s•sée, peuvent fa ire valoir leur influence 
dans l a  conduite même de l 'Etat.  

En premier lieu , i l  nous faut  sou ligner l 'importance de fa prédi­
cation de la Parole de Dieu par l 'Eglise, car cette Parole a aussi u ne 
valeur centrale pou r la vie politique. Cela ne veut pas dire que l 'Eglise 
doive s 'appliquer à u ne prédication ·spécialem ent dirigée sur l a  vie 
pol i tique ; mais la Parole de Dieu , en tant que force m otrice centrale 
de toute la vie chrétienne et comme épée à deux tranchants,  ne m an­
quera pas, dès qu\�lle est prêchée dans l'Eglise ,  i ntégralement et  avec 
c onviction, de faire va loir son influe n ce sur cette vie politique. L'Esprit 
de Dieu e n  est  le garant. 

Nous ne pouvons cependan t  pas en conc lure qu'un certain pou­
voir politique revienne à .J 'Eglise dans son organisation officielle.  Car 
dans l 'Etat au ssi l 'autorit é  suprême revient à la Parole de Dieu,  et 
l 'Eglise n'est ici,  dans toutes ses fonctions, que servante.  L'autorité 
et l e  peuple ne sont ·pas liés à la Parole de Dieu pa r l 'interméd iaire 
de l'Eglise, m ais directement. C'est dans oe sens qu'apparaît la  fonc­
tion des croyants,  des « laïcs· > .  

Nou s avons vu comment l a  Réforme mit l'accent sur l a  maj orité  
d u  croyant comme tel ,  sur sa  responsabilité, non seulement à l'inté­
rieur d e  l'Egli s·e, mais au ssi à •} '.ex térieur.  Le travail du croyan t  dans 
l e  monde fut à nouveau considéré comme u ne vocation divine. Par 
l a  p rédication de la Parole - comme par son étude personne l le et en 
commun - le croyant devient en même temps le  porteur d-e la  Parole, 
qu'il  emmène à son t ravail,  dans sa famille,  ainsi que dans le  domaine 
d e  la politique.  PaTtout  i l  devra donc, et touj ours davantage, vivre de 
la  puissance de cette Parole . 

, En ce qui concerne .Ja politique, i l  es't tout d'abord nécessaire 
.' qu'i l  laisse sa c onception de l 'Etat et de la  vie de l 'Etat se réformer, 
' se renouveler par l a  force de l a  Parole de Dieu . E t  il ne s'agit pas 
: ici seu lement de quelques corrections ou d e  quelques sujets parti-
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c uliers, aussi  i mportan t s  qu' i ls  puissen t ê t re ( par exe m p le, l a  re la­
tion de l'Eglise et  de l ' Etat,  l a  l égisl ation d u  mariage, l a  sainc tification 
du dimanche) , mai·s d 'une vision totale, rad icalement renouvelée. 
Nous ne pouvons nou s content·er d·e moins.  

I l  e s t  ·c lair  que ·ce t  effort n'est  pa·s l 'affa ire de quelqu es chré­
"L tiens isolés., mais bien de toute l a  commu nauté  chrétie nne.  I l  es t donc 

/\.nécessaire de créer des centres d 'études qui s'occupent régul i èreme n t  
1 de ces ehoses . Pour y t ravailler avec fruit ,  u n e  forte concentration 

religieuse a ussi bien qu'un trava i l  inte l l ed u e l  l aborieux sont en effet 
néces·saires, ainsi q u ' u ne S'Olide intégration da n s  la vie poli t ique ell e­
même. 

C'est pou rquoi les chrét iens 1·é formés qui en ont les possibilités 
et  l'occasion ne doiven t pas être effrayés d'accepter - e n  rais·on même 
de leurS' convictions r-éformées, des fonctions publiques. On ne doit 
pas sou s-e·stimer l ' i n fl u e nce qui  peu t  en résul ter .  

Dans u n  Etat  démocratique, nou s devons ensuite u ti liser l e  droi t 
d'exiprimer l ibrement n o tre opi n i on pol it ique par la presse ou tout  
a utre moyen à notre disp osition. Nous pensons aussi à l a  possibilité 
de former un parti poli t ique où les chrétiens évangéliques s'un issent 
pou r  influencer la vie poli tique .par  l eu r  effort commun.  Cette pos·si­
bilité dépend dans une large m esure du pot e n tie l  de chrétiens réfor­
més dans les d i fféren t s  pays. Ne parl ons toutefois pas trop vite d'im­
pos·sibi lité, car il  y a d es si tuations où u ne gra nde force peut j ai llir 
d'une toute  pet i te mi nori t é .  Cela dépend de la puissanc·e de la foi, de 
la conviction et du savoir de oeux qui y participent . Dans l'Europe 
Un ie de demain , des portes tou tes nouvelles nous seron t peu t-é tre 
ouvertes. 

Dieu nous appel le  en Chri s t  à ê tre - aussi  dans le d omaine de 
l'Etat - ses témoins et  sies coHa bora teurs,  et c'est  pourquoi nous ne 
pouvons pas nous retirer dans les t ra nchées ou l es catacombes, aussi 
l ongtemp·s qu'i l nou s d onne,  en tant que chrét iens, l 'occasion de l u t ter 
publiquement.  Il ne faut pas oublier que nou s  nous trouvons sous l a  
double obligation d u  mandat cu l tu rel  (Ge n .  1 : 28) e t  d e  l a  prédication 

� de l 'Evangi1le  qui doi t être ann-0ncé à tou tes  les créatures (Matth.  
28 : 18) . 
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Xavier LÉON-DUFOUR : L e s  évangiles 
e t  l'h istoire de Jésus, Ed itions du 
Seuil, 1 964, 526 pages. 

Peut-on, à part i r  des Evangiles, 
écrire une histoire de Jésus ? A u  
contra ire, ces textes n e  sont-ils pas 
le reflet de l a  foi en Jésu s-Christ des 
prem iers chrétiens et ceci ne nous 
mterdit-il pas toute prétention à 
retrouver le visage du Christ i ncar­
né ? C'est autour de ces questions 
que tournent tous les débats actuels 
sur les Evangiles. L'auteur voudrait  
al ler  plus loin et montrer qu'une 
étude m inutieuse peut faire retrou­
ver, à travers l a  foi des évangél istes, 
le Jésus de l'histoire : i l  le  fait en 
restant  fidèle aux positions de l 'Eglise 
romaine qui,  i l  faut bien le  remar­
quer son t souvent empreintes d'u ne 
sage prudence. 

Mais c'est cette prudence qui sem­
ble parfois gêner l'a uteur. D'autre 
part son style se ressent parfoi s  
d'une certa ine hésitation entre l a  dis­
cu ssion techn ique et la bonne vulga­
risation pour publ ic cultivé, mais n o n  
i nitié aux mystères de l 'exégèse. 
Devant la complex ité et les contradic­
tions des opin ions, le théologien 
catholique court souvent l e  risque de 
se vou loir « ra ssurant » .  

M i ses à part ces réserves, i l  faut 
fai re confia nce à cet ouvrage qui  
représente le point de la q uestion eu 
langue française. I l  pou rra servir uti­
l ement d'introduction à l 'étude des 

Evangiles et servir  ensuite d'ouvrage 
de référence que l'on pou rra consul­
ter avec fru it. 

A lain-Georges MARTIN. 

Suzanne de DIÉTRJCH : Les Lettres 
Johann iques, Labor et Fides 1 964, 
72 pages. 

Ce petit  l ivre se présente comme 
une introduction à un travail d'étude 
biblique sur les épîtres de saint J ean. 
Mlle de D iétrich l'a d'abord uti l isé 
pour des groupes d'études paroissi� ux 
américains. On y trouvera des indica­
t ions pratiques sur l a  lecture en 
groupe de ces l ivres et toute une série 
de questions permettant une réflexion 
commune. L'introduction aux six étu­
des proposées est riche et documen­
tée, n otamment en ce qui concerne les 
m ots clés comme amour, lum ière ou 
vérité. 

Le mérite de ce l ivre est de n ous 
donner envie d'une réflexion profonde 
sur les textes. Le seul reproche q u'on 
puisse à la rigueu r fa ire s'adressera it 
plutôt à l 'éditeur. Pou rquoi avoir 
placé cet ouvrage dans une série de 
commentai res bibliques a lors qu'il 
n'en est pas un,  et qu'on le verrait 
plutôt comme tête de série d'une col­
lect ion de plans d'étude biblique ? 

Alain-Georges MARTIN. 
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IUL IAN C E  EVAN G E L I Q UJ  e 

ET 

J u i l let 1 965 

LA LOI 
L'OBÉISSANCE 

47,  rue de C l i chy, Paris  (9") 

DE 
DE 

DIEU 
JÉSUS-CHRIST 

Nous n o u s  e n  ten ons u n iq u e m e n t  à 
l'obé issance de Jésus-Christ . . .  En fai t, 
n o ZLs croyons 9 u ' e n  nous écartan t s i  
pe u q u e  ce s o i t  de c e  fondem en t  -
l'obéissance de Jésu s-Ch ris t - n o u s  
n e  po�rrions trouver ailleurs aucu n 
repos . . .  

Confession de foi  
des Eglises réformées 

en France, 1 559. 

Toutes  les cré a t u res t i e n n e n t  l e u r  « réa l i t é  » et le u r  .. � se ns » 
de la LO I de Die u,  c'est-à-d i re de la vo l o n t é  de Ce l u i  q u i  l e s  a fa i t  exis­
ter et  qui go uverne l e u r  e x i s t e nce.  L ' h o m m e  a été  créé p a r  D i e u  SELON 

LA L O I ,  A VEC LA L O I ,  so u s  L A  L O I  q u i  le fa i t  e x i s ter  com m e  « h o m m e » .  
Qu a n t  à la d i vers i t é  d e s  aspec t s  d e  son e xi s t e nce,  e t  e n  l ia i son 

cohére n t e  avec l 'ensemble  de l ' u n i ve rs c réé par Dieu et gouverné par 
Lui, l ' h o m m e  est  sou m i s  aux lois  que Dieu a établ ies  . p ou r chacu n de 
a spec t s  d e  sa vie .  

Quant  à son u n i t é p ro fonde d e  c ré a t u re à l ' i mage d e  Dieu,  
l 'hom m e  a été  créé  avec ( e t  sous)  c e t t e  L O I  fonda m e n t a le à laq � e l l e  se 
rappor t e n t  et  de l a qu e l l e  dépendent  t o u s  les  « co m m a nd e m e n t s  » d e  
la P a r o l  de D i e u  : « T u  n i mera s l e  Seigne u r  t o n  Dieu d e  t o u t  ton 
cœur et  ton p roch a i n  comme t o i - m ê m e .  » .  

L'hom m e  n e  pe u t  éch appe r à l a  L o i  d e  Dieu q u i  e s t  « n o r m a l e  » 
p o u r  l u i .  A u s s i  la rébe l l i o n  de l 'h o m m e ,  con t re D i e u ,  e t  con t re l a  L O I  
q u i  étab l i t ,  d é fi n i t ,  et  c o n s t i t ue l e  « se n s  » <l e  sa v i e  d'hom me, n e  
« s u ppri me » p a s  l a  L O I ,  m a i s  e n  « ret o u r ne » l 'effe t en cond amna­
t i o n ,  en m i sère,  e t  en perd i t io n .  La L O I  d e m e u re, q u o i  q u e  l 'homme 
fa sse, co m m e d e m e u re a u ssi  la  So u Y e ra i n e t é  d u  D i e u  C ré a t e u r  s u r  
t o u t e s  S e s  c r éa t u res,  m ê m e s  l i bres,  mêmes rebel l e s .  
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La Sainte Ecri t u re, qui est ( com me elle dit  et révèle qu'el le l 'est ) 
la Parole infaillible de Dieu, est le Livre de l' A lliance entre f>ieu et 
l 'homme. S'i l est évidemment j uste, et  nécessaire ,  de parler d'une 
A l liance de G RÂCE, qui va se développant de la Genèse à l'  Apocalypse, 
il est j uste au ssi,  et nécessaire, de saisir que cette Alliance de G RÂCE 
(ou de RÉDEMPTION) est précédée et portée par une Alliance de LoI (ou 
de CRÉATI ON ) . I l  faut bien voir et  dire que ) 'Alliance de GRÂCE e st 
fondée sur l' A l l i a nce de LOI.  

C'est  pou rquoi Dieu n'a pas « substitué � l '  Al l i ance d e  G R .\C E  (ou 
de RÉDEMPTION) à l '  A lliance de LOI (ou de CRtATION) mais ,  en suite 
de la chute d'Adam, qui a violé l' Alliance de LOI sans pouvoir cepen­
dant l'annu ler, Dieu a établ i  et poursuivi l '  Alliance de G RÂCE en plus 
de l' Alliance de LOI et conformément à elle.  L'homme doit accomplir 
J' Al J ia nce de LOI pour avoir l a  vie. 

Puisque le premier Adam a rompu l '  Al lia nce d e  LOI (ou de C RÉA­
TION) et apporté sur l 'homme la condamnation e t  la mort,  Dieu va 
maintenir et rétablir l' A l lian ce de Loi en envoyant dans le monde 
le second Adam, vraiment Dieu certes, mais aussi vraiment homme, 
« né d'une femm e, né sous la Lot � ,  Jésus-Christ  notre Sauveur qui 
a ·plei nement ACCOMPLI LA LOI,  à n otre place et  pour nous, afin que, 
perd u s, nous soyons retrouvés ,  et que, morts, nous revenions à la 
vie. 

De ce point de vue fondamental ,  l a  justice de la  LOI et  la  m isé­
ricorde de la GRÂCE ne s'opposent aucunement,  mais s 'accordent. C'est 
parce que Jésus-Christ,  vraiment Dieu et vraiment homme, a « tenu > 
fidèlement l' AIJiance de LOI (ou de CRÉATI ON) que nous sommes, par 
la foi en Lui et  l 'union à Lui par l a  foi - selon l'éle ction miséricor­
dieuse et mervei lleuse de Dieu - les bénéficiaires de l' Alliance de 
GRÂCE ( ou de RÉDEMPTION) . L'œuvre du salut (pa r  GRÂCE, par le 
moyen de la foi ) est tou t e n tière établie sur l 'obéissance de Jésus­
Christ à la  LOI de Dieu concernant l'homme. 

C'est par l'obéissance d u  SEUL Jésus-Chris t ,  le second et nouvel 
Adam , tête de l'humanité nouvelle (en opposition à la désobéissance 
du ·premier Adam qui a corrompu l'humanité et l 'a conduite dans la 
m isère e t  dans la mort) que beaucoup sont rendus j u stes pour la vie 
éternelle ( Romains 5 : 18-2 1) . Ces deux affirma tions n'en forment 
qu'une : nous sommes sauvés par GRÂCE, ·par le moyen de la foi  ; 
nous sommes sauvés par l'obéissance de Jésus-Christ à l a  Loi .  

La G RÂCE n'a pas annulé l a  LOI,  mai s  est établie sur el le .  La LOI 
d e  Dieu sainte,  j uste, e t  bonne,  demeure à j a mais . La GRÂCE ne vient 
pas en op·position à l a  LoI ou en contradiction avec el le, mais en s uite 
de la LOI e t  d'aplomb sur el le .  Le Dieu CRÉATEU R est le Dieu RÉDEMP­
TEU R .  Création et Rédemption, Loi et  Grâce se tienne nt .  
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L'obéi ssance de J ésus-Christ,  profondéme nt et tota lemen t  une, 
s'est développée t ou t  au long de sa vie j u squ'à sa mort, j usqu'à sa 
mor t sur  la croix.  A travers ten tations et souffrances, Celui  qui était 
e t  qui  est resté sans péch é  a mené un i ndescri ptible et rude combat, 
s'at tachant dès son enfance à la Sai n te Ecriture des p rophètes i nsp i­
rés par Dieu, priant, accomplissant l a  volonté de Celui qui L'avait 
envoyé , dans un amour parfait de Dieu et du prochain. I I  a a·ppris 
l 'obéissance par les choses qu'i l  a souffertes (Hébreux 5 : 8-9) . Libre­
ment. Volontairem ent. Entièrement. J u squ'au sang. 

I l  convient cependant, à Ja lumière de la  Bib le,  Parole de Dieu, 
de distinguer les « deux » aspects de l 'obéissa nce « u ne > de J ésus­
Christ .  Toute l 'obéissance de Jésus-Christ a touj ours été, durant toute 
son existence terrest re,  à la fois et en même temps , une obéissance 
de malédiction et une obéissance de bénédiction , une obéissance sous 
le NON de Die u  et une  obéissance sou s le o u i  de Dieu,  une obéissance 
sous la LOI C O N D A M N A N T  LE PÉC H É  DE L' H O M M E  et une obéissance sous 
la LOI É C LA I R A N T  LA F I D É L I TÉ DE L' H O M ME, une obéissance s ous le châ­
timent et une obéi ssa nce sou s l e  précepte de l a  LOI .  

A notre pl ace e t  pour nous, le  nouvel Adam a vo lontairement 
accompli, j usqu'à l a  mort bénie de la croix, tout ce que la LOI de Dieu 
demandait,  commandait  à l 'homme d'amour fidèle de Dieu et du 
prochain. 

...� '* *  

L'obéissance de J ésus-Chri st a été une obéissance de malédic­
tion par rapport à la LOI  de Dieu sanctionnant notre rébel lion en Adam 
el depuis A d a m .  Le nouve l Adam a youlu porter tout le poids du juge­
ment de Dieu sur notre trahison de 1' A l l ia nce de LOI (ou de CRÉATION) .  
Lui q u i  étai t s a n s  péché,  I I  a é té fa i t  e t  I l  S'e st  fait « péché > pou r 
nous,  à notre p lace .  I l  a été frappé, puni,  rej eté. Il S'est chargé de 
notre péché et de nos péchés.  I l  S'est sou m i s  au châtiment,  I l  S'est 
offert  à la  j usUce de Dieu, condamnant et punissant le  péché.  Il est 
allé j u squ'à descendre dan s l'Enfer de la  malédiction et de l 'abandon 
terrible de Dieu . Sur Lui, parce qu' i l le voul u t, furent transférées 
t outes nos fau tes,  tou tes nos offenses, tou tes les fautes et toutes les 
offen ses de tous ceux (ayant vécu, vivan ts, devant vivre) , pour les­
que l s  i l  S'offrit en sacrifice, acceptant ainsi de souffrir et de mourir, 
Lui, j uste pour des i nj u stes, Lui, saint pour des pécheurs, Lui, Fils 
bie n-aimé de Dieu pour des ennemis de  Di eu.  

« Christ  nous a rachetés de la  malédi ction de la LOI,  étant 
deven u ma lédic t io n pour nous.  > (Ga l at es 3 : 1 3) .  Oui, ({ le Seigneu r  
a fa i t  retomber s u r  L u i  l'iniquité d e  nous tous > (Esaïe 53 : 6) . E t  l e  
Seigneur  s'est fait  h omme pour subi r cela .  LUI ! � I l  a porté lui­
m è m c  nos péchés en Son corps sur  le  bois.  » ( 1  Pierre 2 : 24) . 
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L'obéissa nce de Jésus-Christ  a été une obéissance de bénédiction 
par rapport à la LOI de Dieu donnant son « sens » ,  sa « j ustice » ,  à 
la vie de l 'homme . C'est pour cette obéissance de bénédiction que 
Dieu avai t  créé  l 'homme, pour qu'i l  aimât Dieu de tout  son cœu r et  
son prochai n connne lui-même. Le n ouvel Adam, tête et  chef de 
l 'humanité nouvelle,  pardonnée, réconciliée,  j ustifiée et sanctifiée en 
Lui, et  e n  Lui  seulement,  a accompli fidèlement,  en sa vie d'homme 
e t  j usqu'à sa mort d'homme, toute la LOI de Dieu dans tout ce qu'e l le 
ordonne d'amour de Dieu,  et du prochain . A fond.  Parfaitement . 

Cette obéissance de bénédiction était  n écessaire à l'obéissance 
de malédiction, car Dieu n e  pouvait  agréer qu'une offrande pure et  
sainte.  Et l 'obéi ssa nce de ma lédiction é tait  nécessaire à l 'obéi ssance 
de bénédiction, car il  fallait que le péché soit « expié » .  

E n  fai t, l 'obéissa n ce de J é sus-Christ a é té e nsemble e t  à la  fois 
l ' u ne et l'autre,  car l 'une et  l 'autre consti tuent  e nsemb le l 'Offrande 
de .} 'u nique Médiateur pour le sal u t  d u  monde. Ainsi,  l' A l l iance de 
LOI (ou de CRÉATION) était  accomplie a ussi  du côté de l'homme, 
pour porter l'  Al liance de GRÂCE (ou de RÉDEMPTION ) .  

E t  c'est Dieu q u i  l ' a  fait ,  e n  S'incarnant,  en vivan t  u n e  vraie vie 
d'homme, né d'une femme, n é· sous LA Lo I , en Jésus-Christ,  en appli­
quant tou te la  pui ssance de Sa divinité à être vraiment cet homme­
là : Jésus de Nazareth, dans la réalité d ' u ne vraie h u man ité,  deva n t  
de vraies t e n tations, au s e i n  de vraies souffra nces, dans l 'épreuve 
d'une vraie sol itude, et d ' u n  vrai « abandon » ,  et d ' u ne vraie malé­
diction, e t  d ' u ne vraie mort.  

Si même notre intel l igence de croyant  a pei ne à comprendre tout 
ce  que le  thème que nous venons d'oser aborder a d' immense et  de 
fondamenta l, notre foi - qui  cherche à comprendre - adore Celui  
qui  est  le  Roi de la Créati o n  et de la Rédemption, l e  Roi d e  l '  A l liance 
d e  LOI  et de .( 'Al l iance de GRÂCE : le Christ Jésus,  notre Sa uveur et  
n ot re Seigneur.  

Pierre Cou R T HlAL .  



DÉCLARATION 
DE L'ALLIANCE ÉVANGÉLIQUE , EUROPÉENNÈ 

AU SUJET DE L'ÉCRITURE SAINTE 

A p rès l a  re nco n t re a n n u e l l e  des délégués de o n z e  A l l i a nces évan géliques 
d ' Eu rope, tenue pou r l a  p rem i ère foi s  e n  F ra n ce (à Nogent e n  septe mbre) , u n  
t e x te présen t é  e t  u n a n i mement adopté à notre gra n d e  j o ie, à nous F ra nça i s, fu t 
cepe n d a n t  re n v oyé pou r réd a c t i o n  d é fi n i t i v e  au Co m it é eu ropée n .  

C i -dessou s vou s  t rou ve rez ce tex te, que n ot re Com ité fra nça i s, a u  cours d e  
s e s  d e u x  dern i ères séa nces, a étud i é  e t  adopté, et qu ' i l  d i ffuse auj o urd ' h u i large­
m e n t  a vec l i berté pou r chacun de le fa i re con n a î t re .  

Nous rend o n s  g râces à Dieu pom l e s  p ro fesse u rs d e  théo logie 
q u i ,  par J e u r  e n s e i gn e m e n t  da n s  les  U n i versi tés,  l es Facu ltés  e t  les 
Sé m i n a i res ,  on t ou v e r t  pou r n o u s, en c h ré t i e n s  p lei n s  d e  foi , les 
t résors d e  l ' Ecr i t u re S a i n te e t  q u i  l e  fon t  e n core.  I l  en résulte des 
e ffet s b i e n fa i san t s, d ' u n e  i m por l :rnce déci sive pou r l e  m i n is tère de 
la  prédica t i o n  e l  d e  l a c u re d ' à m e .  

M a i s  n o u s  co n s t n t o n s  n vec u n e  profonde i n q u i é t u d e  q u e  cer­
t a i nes t en d a n ces d e  l a  t h éo l og i e mod e r n e  gag n e n l  de p l u s  en plus de 
t e rrai n . E l l e s m et te n t  en q u e s t i o n  les véri tés éssen t ie l les de J 'Ecri­
l ure Sa i n t e, e l les  a l t è re n t  J e  t é m o i g n a ge d e  l ' Eva ngi le  par une c r i ti­
que bibl i q u e  d é pou r rn e  d'obj ect ivi t é  ; sous l ' in fl ue nce d'idées 
é tra ngères,  e l l ç s sèmen t l a  c o n f u si o n  dans l e  e s p r i t s  e t  comprom e t ­
t e n t  d a n gereuse m e n t  l a  p l e i n e  e ffi ca c i té d u  m essa ge d u  sa l u t .  Voilà 
po u rq u o i  n o u s  n e  po u v o n s  n ou s  t a i r e  p l u s  l on g t e m ps ; n o u s  nous 
sen t o n s  dans J 'ob l iga t i o n  d e  m e t t re e n  ga rde l e  publ ic  con t re u n e  
t h éo logi e q u i  m e n ace l a  s u b s t a n ce m ème d e  n otre foi. 

1 .  - N o u s  a ffi r m o n s  not re a t tach e m e n t à l 'Ecr itu re Sai n t e  
t o u t  e n t i è re ; e l l e  e s t  l a révé l a t ion divi ne,  i n spi rée d u  Sa i n t-Espri t ; 
e l le possède l 'au tori té  a bsol u e  ; P a ro l e  de Di e u ,  I l e  e t détermin a n t e 
p o ur la d oc t ri ne et la vie des c h ré t ie n s .  

Aussi devons-nous refuser de considérer la  Bible com me u n  
s imple document d 'h istoire religieuse e t  de ne  v� ir en elle que  
les témoignages d 'hommes sans  doute  inspirés, m a is dont le mes­
sage ne nous lierait ni ne  nous engagerait en r ien .  

2 .  - Nou s a ffir m o n s  q u e  n o tre d e v o i r  est  d 'exposer  e t  d 'a n n o n� 
cer c la i re m e n t t o u t  l e  co n t e n u  de J ' Ecri t u re Sa i n te ; de placer ce qui 
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en est res:sence même, le salut en Jésus-Christ, au cœ.u r de toute 
exégèse ou prédication de la Parole de Dieu. 

Aussi jugeons-nous i nsuffisante et même fallac ieuse et subver­
sive une prédication basée sur « l'interprétation ex istentialiste » 
d écoulant de la « démythisation » des Ecritures. En effet, une telle 
prédication ne met pas pleinement en valeur l'œuvre de Dieu en 
Jésus-Christ, fond ement de n otre salut, ce qu i ôte à la proclama­
tion de la Parole de Dieu sa force de pénétration et sa p1énitude. 
Nous rejetons une préd ication exclusivement anthropocentri que, 
érigeant en critère le nouvel humanisme, la compréhension que 
l'homme a de lui-même, obscurcissant ainsi la relat ion intime qu i 
ex iste entre le fait historique du salut et le témoi gn age qui lui 
est rendu. 

3.  - Nous affirmons notre foi à la réalité du Dieu vivant, sou­
verain du monde créé, infiniment élevé e n  sainteté et en maj esté, 
qui s'adresse aux hommes dans son j ugement et  dans sa grâce, pour 
les appeler à lui, en les l ibéra n t  de tout péché et de toute cu lpabi lité. 

Aussi devons-nous refuser d e  parler de Dieu simplement comme 
du principe suprême, comme de la substance de l'être, comme du 
point  d e  tension plus ou moins indétermi né de notre existe nce. 
Nous ne saurions d avantage ramener la D ivinité à u n  concept ou 
à une sorte de solidarité purement humaine. Un tel Dieu n'a rien 
de commun avec le Dieu et Père de n otre Seigneur Jésus-Christ ; 
n ous ne pourrions n i  avoir confiance en lui,  n i  le prier. 

4. - Nous a ffirmons notre foi en Jésus-Christ,  notre Seigneur 
e t  notre Sauveur, Fils de Dieu e nvoyé par le  Père dans le  monde 
pour apporter le salut aux humains, mort sur la croix e n  victime 
expiatoire pour nos péchés, e n  vue d'établir sa domination éternelle, 
en attendan t son appa rition en gloire et l'accom pli ssement de toute 
chose. 

Aussi devons-nous refuser d 'assimiler le Jésus historique à un 
rabbin de Nazareth dont nous ne pourrions pas connaître le vrai 
visage. Nous déclarons également erro née l'a ffirmat ion selon laquelle 
les disc iples auraient échafaudé, de leur propre chef, sur la b ase 
de leur expérience de Pâques, la doctr ine christologique que nous 
confessons. Une telle manière de voir nie Jésus, sa souveraineté 
messiani que et sa grandeur d ivine. Si l 'on ne voit dans sa car­
rière terrestre que le min istère d'un prophète parmi d'autres, 
il cessera d'être pour nous la Parole faite chair, en q u i  hab ite 1a 
plén itude de la Divin ité, le Fils de Dieu ayant le pouvoir de par­
donner les péchés. 

5. - Nous affirmon s comm e  fondement d e  no tr e réde m p t i o n  et 
de n ot re fo i les  évé n e m e n t s  h i s t oriques  opérés pa r Dieu pour notre 
salu t .  
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Aussi refuson s-nous de priver ces événements de leur sign i­
fication décisive et de ne voir que dans l'annonce actuelle d e  la 
Parole d e  Dieu l'événement propre à n ous commun iquer le salut. 
Dès qu'elle n'est plus fondée sur l'action salvatrice de Dieu dans 
l'histoire, la prédication « flotte , en quelque sorte dan s  le vide 
et cesse d e  rendre témoign age à la vérité d an s  sa plénitude. 

6.  - Nous affirmons notre foi à l'action pui ssante de Dieu par 
laquelle i l  a ressu scité Jésus-Christ d'entre les morts.  

Là où l 'on nie  la  résurrection du Christ et,  p artant, son exis­
tence éternelle et divine - comme c'est trop souvent le cas dans 
la théologie moderne -, il  ne peut plus être question d e  s'appro­
cher personnellement de lui, ni d'être en commun ion avec lui ; 
le fait aussi que l 'Eglise est le corps du Christ est exclu. 

7. - Nous affirmons notre foi •à la réalité et à l'action puis­
sante du Saint-Esprit.  Aussi  attestons-nous avec ! 'Ecri ture que le  
Saint-Esprit  accorde, auj ourd'hui e ncore, ses dons à ceux qui  croient, 
qu'i l les maintient dans la vraie foi et la saine doctrine et qu'il pro­
du i t  e n  eux le fruit de !'Esprit. 

Là où l'on refuse de reconn aître la réalité effective du Christ 
glorifié, vivant et présent dans son Egl ise, il est également diffi­
cile de croire au Saint-Esprit. 

8 .  - Nous a ffirmons notre attachement à l'enseignement escha­
tologique de la Bible, au plan de Dieu pour le  monde et pou r  le 
sal ut, plan qui trouvera son plein accomplissement à la fin des 
temps, inauguré par ! e  retour d u  Christ .  

Aussi refusons-nous de limiter l'eschat ologie biblique à la nou­
velle création offerte à la foi,  et de rejeter comme d es n otions de 
n ature mythologique et, partant, i n acceptables pour l'homme 
d'aujourd'hui, les déclarat ions de ! 'Ecriture concernant l'aven ir. 

La théologie, dont nous dénon çons ci-dessus quelques aspects, 
se sign ale par un rapetissement, une i nterprétation erronée, voire 
bien souvent une altération complète des vérités bibl iques fonda­
m entales. Il n 'est donc pas étonnant que son rayonnement sp iri­
t uel soit, en fait ,  d'une si ngul ière faiblesse. 

C'est pourquoi n ou s  voulons demander à Dieu de nou s dom�er 
l'Espr it q u i  c o nd u i t  d a n s  to ute l a  vérité et qualifie pou r  

. le  ser�11ce 
au q u e l n o u s  sommes appelés .  N-0 u s  ne pouvons être de v 1'.ai s  ouvr�ers 
du Seig n e u r  q u ' e n nous sou mettant à l 'a u tori té  de J 'Ecri ture Sainte 
d a n s  la  p le i n e  obé i s s a nce de la  foi . 

A lliance Evangéliq ue Européenne.  



L'ÉVANGILE DE SAI NT MARC 

ET L'ŒCUM ÉNISME 

« Par son évangile,  saint  Marc a voulu s'opposer dès l a  prem ière géné­
ration chrét ienne aux « autorités » de l 'Egl ise de Jérusalem qu i,  tout en 
vivant en trop bonne i ntel l igence avec l e  judaïsme, voulaient  se donner 
pour les seuls vrais chefs respon sables de toute la chrét ienté .  

Pour saint  l\farc, seul le Christ reste le  chef  de  l 'Egli se, le m ème après 
sa Résurrection que du  temps d e  sa vie h um aine .  C'est  lu i  qui  cont inue  à 
an imer les actes des chrétiens, actes semblables à ceux qui  fu rent les 
siens jadis, y compris les guérisons et exorcismes. Marc ne  t ient  donc pas 
tant à « écri re une h istoire » passée, mais à pousser ses frères à conti­
nuer d'écrire l'h istoire de  ce Christ c apable de  changer le  monde.  

Sain t  Marc demande donc à chaque chrétien de proclamer l 'Evangile 
comme la pu issance à offrir au monde païen . Telle est l a  m ission de l 'Egl ise.  
Et tout d isciple qui  n 'est pas un m issionnaire act i f  est u n  l âche qui 
péri ra dans  le si èc le présen t comme dans le siècle à ven ir. » 

��,,,, 
Que nul  n ' imagi ne le s ignataire de cet art ic le  responsable de ces for­

tes pensées. Ce sont les gra ndes thèses d 'un l ivre que vient d e publier 
Etien ne Trocmé,  professeur à l1a Faculté de  Th éologie de Strasbourg (La 
formation de l'Evangile selon saint Marc , Paris ) .  J 'ai  eu la  chance de 
l ire ce l ivre quelques jours avant  de ven ir à l ' I nsti tut  œcuménique de 
Bossey (Su isse ) participer à la  rencon tre d<;rnt i l  est parlé  d-après.  Et,  
sans me conva incre en tout point ,  ce l ivre m'a suggéré quelques réflexions.  

Si certa ins  s'opposent au « d ialogue » avec l 'Egl ise romaine ou même 
à certa ines orientations du C.O.E. ,  ce n 'est point  tant  par ind ividual isme 
impén itent ,  n i  par refus d 'un certa in  christ ian isme social  (Mart in  Luther 
KING est baptiste) ; pas d avantage i l  ne s'agit de · n ier l a  valeur de  l 'Egl ise, 
ni celle de  son « uni té » .  Il s'agit de  savoir où se t rouve la  « vraie » Egl ise 
et qui en est membre. Plus encore il s'agit de l a  question : Qui décide 
de l a  vérité salvatrice, l 'Eglise ou Jésus-Christ,  le corps ou la Tête ? Et 
nous n'avons pas été peu surpris à Bossey d 'entendre des orthodoxes et des 
angl icans nous d ire leurs craintes devant certaines att i tudes actuel les, 
notamment attitudes prises par des Réformés. 

Mais plus encore, en ce l ivre de T ROCMÉ résonne un appel que nous 
voulons entendre,  nous évangéliques. Conune l 'écrivait a il leurs NEWBEGIN,  
l 'Egl ise chrétienne  doit être « une expédi t ion plutôt qu'une inst i tution » .  
Avons-nous assez de foi en Christ pour le  proclamer hardiment  à nos 
foules d échrist ian isées ? Saurons-nous demander ensemble une nouvelle 
pu issance de l'Espri t  en  nous et répandue sur d'autres ? L'an née 1 965-66 
nous servi ra-t-el le à nous m ieux ent raider dans u ne série de tentat ives 
sérieusement préparées et m enées avec JOi e et convict ion pour lutter en 
France con tre tous les Démons modernes ? 

J.-P. BEN OIT. 



DOCU M ENTS 

Du 10 au 14 m ai dernier se tint 
à l'Institut œcum énique de Bossey 
(Suisse) une conférence sur l'in ter­
préta tion de la no tion d'Eglise, entre 
partisans et opposants du Mouve m en t  
œcuménique. Une rencontre du m êm e  
genre avait e u  lieu en 1961  m ais, 
sem b le -t-il, m o ins nom breuse, m oins 
représentative et m oins fructueuse. 

On y vint de tous pays et de toutes 
tendances, depuis les orth odoxes grecs 
jusqu'aux pentecôtistes. On s 'y entre­
tin t  avec grande lib erté et esprit fra­
terne l.  Et, su. r p lusieurs poin ts, les 
« évangéliques » furen t h eureux de 
voir leurs préoccupations e t  conuic­
tions partagées par des m e m b res 
officiels importan ts des Eglises m em ­
b res d u  Conseil œcuménique. 

Ci-dessous, nos amis de France 
trouvero n t  le résumé officiel de 
l'é tude présentée par un h o m m e  qui 
s'y sentait un peu le port e-paro le 
non officie l, mais convaincu des 
« é vangéliques » .  

La réalité de l'Eglise a u  milieu 
du monde 

Ce t i t re, com me mon p ropre t i t re,  
semble permettre d ' i n s i s t e r  sur cer­
t a i nes « réa l i tés » d e  l ' Egl ise e n  ce 
monde.  Ne r isq u o n s-nous pas parfo i s  
de n o u s  a ssou p i r  a u  s o n  d e s  com ptes  
re ndu b ienveil l a n t s  ou e n t housiastes  
donnés  ici  ou là par l a  p resse, en 
pa rticul ier  a u  cours du Conci l e  du 
Va t ican ? Or,  qu'en est- i l  réel lement ? 

a) En Europe, la fo i c h rét ien ne, 
pa rt icu l i ère ment  sous sa forme la  
plus « ecclésiast iqu e » ,  stagne ou 
m ê m e  recule .  Tou tes  les st at is t iques  
l e m a n i festent, auss i  b ien <l'a i l l eurs 
en pays protesta n t  q u'en pays d 'obé­
d ience ca thol ique .  

b )  L'at h é i s m e  gagne en tout  do­
m a i n e, sou tenu par u n e  l i t t é ra t u re 
r iche,  ni riée, efficace (scient i sm e, 
nuu·x i s m e, e x i sten l ial i sme ) ,  appuyée 
par une réu s s i te m atériel le  « d'abon­
da nce » ,  étra ngeme n t  doublée par a i l ­
leurs d'u n e  recrudescence des  supers­
t i t ions  les p l u s  arriérées. 

c) Les tenta t i ves « n ouvelle », l a n ­
cées ic i  e t  l à  depu i s  la  guerre pour 
sort ir de not re ghe t t o, rest e n t  p resqu e  
toujours i n d ividuelles, san s  beauco u p  
d ' i mitateurs n i  gra n d s  résul tats.  

d J  Les com m u nau tés chrét iennes  
« d i ssidentes » e t  parfo i s  a n t i -œcumé­
n i ques pa ra i ssent  sur ce point m o in s  
a t t e i n t es, p lus  conquéra n t e  e t  a t­
t rayantes que les « gra ndes » Egl ises.  
Peut-êt re les  ign oron s-nous trop.  

S i  Jésus en voya ses a pôtres ou 
a mbassadeu rs p rêche1· l'évangile  au 
l o i n ,  guéri r les m a l ades et « dél ier » 
les  pécheu rs, il semble que ces deux 
de rniers ordres (qu e  l 'on s'e n 
réjou i sse et q u e  l 'on con t i n u e  h n rd i ­
m en t )  s e  Yoient  u n  peu partou t  e n  
n o s  Egl i se é t ud iés, compris,  s u i v i s .  

a) « Diaconia  » : a id e  a u x  m a l h e u ­
reux,  t iers-monde, l utte cont re l ' i n j u s­
ti ce ou la gu erre, fid é l i t é  d a n s  l e  
mét ier, com préhe n si o n  des  a u t re s, 
huma n i sm e  ch rét i e n . . .  

b) « J{o i n o n i a  » : 
g i que, va leur des 
ri  té ,  d i sc i pl ine,  
l 'Egl i se, d i a logu e 
Egl i ses .  

renouveau l i t u r­
sacremen ts, auto­
orga n i sa t i o n  de 
a vec les  au tres 

M a i s  u n  coup rl'œi l jeté sur ces 
v i n gt dernières a n n ées n e  réYèle-t- i l  
pas d a n s  l 'en sem.ble que l e  « l\éru g­
ma » se ca n tonne un peu t rop . . .  d a n s  
l e s  cha i res  e t  q u e  l e s  Egl i se� s� 
préocc u pent peu d'an n oncer �h ri st a 
ceu x q u i ,  hor J e u rs mu rs, i gnore n t  
tou t de l'Eva ngi le  d u  Christ ou l e  
rej ettent ? Beaucoup de b o n n e s  étu­
des sur l 'Egl i se et le Monde semblent  
n'accorder q u ' u n e  p lace m i n i me à 
cet te act i v i t é  de témoignage e n vers 
l ' i ncrnyant  ou m ê me la  c r i t i q u e n t  ( 1) .  
Sera it -ce par s u i te � · u n e  n�uve} l e  
concept ion d e  la  réal ité d� 1 Eghse 
a u  se in du Mon de, com me s i  ces d e u x  

( 1) P a r  exem ple,  l e  dern ier l iv re 
de Jean Bosc et « L'Egl i se m i l i ta n te » 
de H. n. Weber. 
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réalités, l'Egl ise et le Monde, devaient 
trouver une possibil ité de « coexis­
tence paci fique » aussi fraternelle que 
possible, peut-être en s'écla irant mu­
tuellement, Chri st les éclairant l'une 
et l'autre ? Ne serait-ce pas en partie 
pour cela que des « d issidents � refu­
sent l'œcuménisme, alors que d'autres 
le présentent comme le vra i  but 
actu el de l'Eglise si  elle se veut 
fidèle ? 

••• 

Da.ns le quatrième éva ngile et dans 
le hvre des Actes en particul ier 
l'Eglise et le Monde s'opposent o� 
plutôt le Monde s'oppose à l'Evangile 
et pourchasse ses a mba ssadeu rs ou 
témoins. Mais  Christ est mort pour 
ce Monde. Dieu aime ce Monde et lui 
offre la vie, s'il  veut y croire. Christ 
meurt et ressuscite pour l ibérer tous 
les homm es de leurs démons (ou 
autorités) , l ibérations individuelles 
q u i, depu is la Pentecôte, créent 
l'Eglise, formée d'êtres l ibérés  deve­
nant pa r ! 'Esprit en eux des libéra ­
teurs. 

Car le  seul vrai  évangéliste, c'est le 
Seigneur, l 'Esprit, le  Chri st vivant, et 
il continue aujourd'hu i son m in is­
tère en ce monde. La Croix de Jésus 
n'est pas seulement (et certes elle 
l'est) ,  un appel vers nous à humble­
ment servir les homm es, mais aussi  
et d'abord la v ictoire de Christ sur 
Satan et les pui ssances, victoire à 
laquelle il nous associe et nous i nvite 
à associer les gens de ce monde. 

L'Egli se et sa réal ité, avec ses 
mi sères com me avec ses richesses, ne  
doit  pas nous voiler cette puissance 
t oujours actuelle du Dieu de Jésu s­
Christ. (Or, il faut bien recon naî t re 
qu'elle voile ou a souvent voilé, 
même dans ses grandeurs, Dieu aux 
yeux du m onde) . L'Egl ise a donc 
aussi  pour but et service d'amener à 
la foi et à la v ie les m asses pagani­
sées  : d'après un com m e n t a teu r récent 
(jeune p rofesseur à l 'Université de 
S t rasbourg) , l 'évangile de Marc aurait  
été écrit (peu t -être dès l'an f>O) dans 
ce eul  but 1 

Pour le cathol ique romain,  l 'E�lise 
avant tout c'est le Concile du Vatican, 
la hiérarchie ou à la rigueur le pape 
même s'il restait  tout seul .  Pou r notr� 
conception, l'Egl ise c'est le Laos, petit 
peuple formé de « con vertis » (su r 
ces deux points nous nous ra nl{eons 
aux côtés de H .  R.  Weber) , toujours 
di spersé dans le monde, m êlé au 
monde comme son sel  et sa  lumière, 
ou plutôt nous le som mes si  le Chri st, 
vraie lum ière du monde, habite en no·s 
cœurs par la foi .  Et nul ne peut à 
lui seul, ni pape ni évêque, être le  
corps de Christ, et à plus forte raison 
sa tête. 

Chacun de nous, comme membre, a 
reçu son charisme et son ministère, 
dans le témoignage global de l 'Egl ise 
au monde. Personnellement, je me 
cro�s plutôt évangél iste, hanté par le 
désir de proclamer l'Evangile à ceux 
qui  l 'ignorent s i  tragiquement. Ceci 
ne sign i fie nullement (tout au con­
tra i re car tout se t ient dans le  corps) 
que je puisse me désintéresser des 
autres formes de l 'action du Christ 
en ce monde. Et je  suis, sur la plu­
part des points, d'accord avec ce 
qu'écrit le chanoine Waddams (2) . La 
pu issance du « kérugma » dépend 
aussi de celle de la c diaconia » ou de 
la « koinonia » ou d'autres man if  es­
tations et j usqu'à la « marturia » 
(Apoc. 6 : 9 ou 1 7  : 6), manifestations 
de la vie du Christ vivant en ce mon­
de à travers son corps qui est l'Eglise. 

Pouvons-nou s tous ensemble, mal­
gré nos d ivergences, coopérer ? Ce 
n'est pas sO.r, tellement nos concep­
tions de l'Egl ise et de l'Evangile d if­
fèrent. Nous pouvons toujours nous 
écouter, prier les  uns pour  les autres 
et surtout demande1· ensemble au 
Maître de b ien vouloir envoyer des 
ouvriers dans. . .  sa moisson (le beau 
m ot pour désigner le  monde) 1 

Jean-Paul BENOIT. 

(2) Le chanoine Waddams, a nglican, 
présentait une étu de paral lèle sur 
l'a ide que l'Egl ise doit ap porter au 
monde sur tous les problèmes hu­
mains qui  l'assa illent . 



CENTRALE I NTERNATIONALE 
DU DISQUE ÉVANGÉLIQUE 

Au cours de l'année 1 964, la C. I .D.E. a p rod uit et distribué dix n ou­
veaux disques, dont sept sous sa p ropre marque et trois p our le compte 
d 'autres éditeurs. 

E n  outre, elle a procédé à de nombreuses rééditions de d isques primi­
tivement publiés les ann ées précédentes et a assuré,  comme par le passé, 
la diffusion en Fran ce des d isques « Croisade > (également 10 n ouveautés 
en 1 964) . 

Un immense succès a été remporté par le disque « C.I.D.E. > consacré à 
l'évangéliste Fernand Legrand. Ce super 45 tours, comportant deux brefs 
messages et deux chants, est touj ours proposé à des conditions tout à fait 
exceptionnelles p our le colportage et la d istribution. 

L'ann ée 1 965 est celle du dixième ann iversaire de la C.1.D.E. Ce sera 
aussi, si Dieu le p ermet, celle d 'une évolution sensible. Le disque a fait 
ses preuves comme i nstrument très utile dans l 'évan gélisation et n ous 
voudrions multiplier les possibilités ainsi offertes. Nous avons bien des 
proj ets pour cette année. Pour leur réalisation à la gloire du Seigneur, 
nous réclamons vos prières et votre fraternel intérêt. Merci ! 

E. FRÉCHET. 

La C . I .D.E. édite, mais ne vend pas. S'est donc const ituée une Société  
commerc iale,  la S.E.M .A. (95,  rue Nollet, Paris, 1 1•. Tél . MAR. 89-40) ,  q u i  
vend n o n  seulement les d i sques C . I .D.E.,  mais toutes sortes d'autres bons 
disques rel igieux .  Or,  la S.E.M.A. (respon sables : E. Fréchet, D. Barnes , J .  
Blocher, J .-P. Benoit)  a pu vendre en 1 964 pour 90.000 francs, soit plus  
de 20.000 disques,  en augmentation sur 1 963, ce qui  représente plus de 
50 disques par jour . Belle évangél isat ion ! 

LES GROUPES BIBLIQUES 
U NIVERSITAIRES 

Les G.B.U. ont p our but l 'évangéli sation des étudiants. Ils professent 
un chri stianisme strictement biblique mais veulent se p lacer sur u n  terrain 
non confession nel. Ils sont absolument i nd épendants de toute orga n isation 
ecclésiastique particulière. Ils sont formés d 'étu diants chréti ens qui ont à 
cœur d 'an non cer à leurs camarades de Faculté la bonne n ouvelle d e  
D ieu v e n u  h ab iter p arm i l e s  hommes, i n carné en Jésus, le  Christ, qui  sauve 
l 'homme de sa m i sère. 

Nous croyons que le milieu des étud iants est d iffic ilement accessi bl� 
à ceux q u i  n'en font pas partie. Le monde u ni versitaire certes est celm 
de la commu n i cation.  Mais les étudiants o n t  peu d'occasions de commu­
n i quer avec « l 'extérieur » et ne le  recherchent pas . 
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L'essent ie l  de n otre action est de p romouvoir l a  na i ssance et l 'orga n i­
sat ion locale de groupes d 'études b i b l iques où l es participants sont d i rec­
tement con fron tés avec la  parole de D i eu et avec la person n e  de Jésus, l a  
parole i n carnée. Nous croyons q u e  l a  B i bl e  s ' interprète d'el le-même l ors­
qu'on l 'é tudie  dans u n e  att i tude s i n cère, humble, raisonnable et soumise à 
!'Esprit .  

D e  m ême n ous orga n isons des camps d 'été et d ' h i ver o ù  nos deux 
act i v i tés, con féren ces et études bibl iqu es, vont d e  p a ir. Notre périod i que 
tri mestri el ,  « C h a n ti ers � tra d u i t  la même préoccupation.  Il  existe des 
groupes dans l a  plupart d es v i l l es u n i versi taires : Orsay, Nancy,  Stras­
bou rg, Ly o n ,  Grenoble, Aix,  Marsei l l e, M ontpel l i er, Toulouse, Bordeaux, 
P o i t i ers, Caen, Ren n es.  Quelques groupes l ycéens aussi . 

Des chrétiens de tous m i l i eux,  généràlement anciens  u n iversitaires et 
convai ncus de l ' imp orta n ce d e  l 'éva n gélisation du m o n d e  étu d i a n t  ont 
fon d é  l 'Association des Amis du G.B.U. et n ous accordent souti e n  spirituel  
et fi n a n c i er. C'est  grâce à eux que nous avons p u  acquérir n otre local à 
Paris ai nsi  qu'un chalet en Savoie pour nos camps, et qu'un centre a été 
mis à l a  d i sposition du groupe d e  Strasbourg. I l  est réj ou i ssant de consta ter 
que d es chrétiens ont compris l 'i mportance décisive et stratégique d u  
temps d es études e t  n ous soutiennent  d a n s  l a  tâche i mmense q u i  reste 
en core à accomp lir. 

U n i o n  d es Groupes Bibl i ques U n iversitaires d e  Fran ce, 2 1 ,  rue Ser­
pente,  Paris-68• « Chan t i ers » : abon n ement : 5 F. C.C.P. Paris 1 2.800-96. 

U NION ÉVANGÉLIQU E DES I NFI RMIÈRES 
DU PERSONN EL M ÉDICAL 

ET PARA-M ÉDICAL 
Elle continue vai l lamment s o n  trava i l .  A Paris,  réu n i o n  d'ét u d e  b i b l i ­

que t o u s  l es mois,  le  samed i,  à 1 7  h 30 ( 1 4 , r u e  Lacretel le ,  1 H, ga u c h e ) ; 
réu n i o n  pour les jeunes t ou s  les mois,  le d im anche,  à 1 7  h 30 ( 2 1 ,  rue Se r­
pente) . 

Nous pouvons e n voyer le Bullet i n  t ri m es t r i e l  « A i mer et Serv i r  » à 
toute perso n n e  que l 'on nous signalera.  [ Ml le  C l .  Fari n a ,  2 3 ,  rue Denys.-Roy, 
Argenrteui l  ( S.-et-0.) ] .  Nous a imerions voir se créer des groupes régul i ers 
e n  province , notamment e n  Alsace. Et chez vous ? 

M a i s  n otre désir est aussi  d 'épauler les i solés et isolées d a n s  ce travai l 
si bea u mais  si l ourd de responsabi l i té  et parfoi s  lassant d u  soin  d es 
m a l ades. Le Se igneur peut nous a i d e r  si m agn i fiquement dans  le témoi­
gn age à Lui rendre auprès des sou ffrants. 

Le d i ma n c h e  16 mai eut l ieu une sort ie ù Lamorlaye avec culte et 
l 'ap rès-m i d i  un e n t ret ien  t rès vivant ,  i n t rodui t  et d i r i gé par le  docteur Dié­
bold,  sur « No t re att i t u d e  vis-à-v is  des m a l a d es » .  M i ss S m i t h ,  de Glasgow ,  
secrétaire i n tern a t i o n a le,  a d o n n é  quel ques jours à l a  France au d é b u t  j u i n .  



FÉDÉRATION DES ÉGLISES BAPTISTES 
EN FRANCE 

S'il y a quelque 1 20.000 Egl ises baptistes groupées a u  sein de l '  Afüance 
baptiste mondiale, celles de France rattach ées à cet organ isme ne sont 
qu'une petite poignée.  Au cours d es 20 derni ères a n n ées pourtant,  elles 
o n t  triplé et approchent maintenant de la c i n quantaine.  Au sortir  de la  
deuxième guerre mond iale,  leur champ de travail atte ign ait neuf d éparte­
ments ; à fin 1 964,  elles sont à l'œuvre d an s  v i n gt-c inq.  

Estimant que leur seule raison d'être est  l 'évangélisation - et que 
c elle-ci n ormalement  part  des Eglises locales et y aboutit - elles  s 'eff or­
cent d'être toujours n o n  seulement  sur pied de guerre, mais en campagne 
pour,  à tout prix,  sauver quelques-u ns d e  nos compatriotes. 

La quasi-totalité des Egl ises baptistes a chaque semaine une réunion 
d'évangél i sation et,  en cours d'année, p lusieurs e fforts spéciau x  avec un 
préd icateu r  d 'u n e  autre Egl ise. I c i  et  là,  les beaux jours voient  se mulU­
p l ier des camp agnes sous tente.  

* * *  

A Paris, depuis plusieurs a n n ées,  chaque mois à peu près, des  réu n ions 
ont  ainsi  ·eu l ieu dans d i verses salles publiques, en particulier à l a  Mutua­
l ité ou à la Salle de Géographie.  C'est dans  cette dern ière que se sont tenues 
les réu n ions de cette an née.  A n n on cées par p rospectus, par com m u niqués 
dans quelques quotidiens et surtout par les membres des Eglises, elles ont 
été l'occasion d 'atteindre chaque fois u n  certain n ombre d e  n ouvelles per­
sonnes.  Vingt à quarante c artes d e  décisions ont ainsi été demandées par 
so irée. Il  est sans d oute d i ffic ile de d i re com b ien cela représente de conver­
s ions, d'autant plus que toutes les person nes qu i demandent cette carte ne 
remettent  pas le volet  qui p ermettrait de pou rsu i vre le contact.  Com me pres­
que toujours, en e ffet, la pleine  appropriat ion du salut n'est pas i mméd iate, 
elle dépend de la manière dont la personne aura pu être suivie . 

* * *  

Récemment, à !'Ascension,  l e  Con grès des Egl i ses de l a  Fédération 
baptiste a déc idé de p romouvoir une p lus gran d e  action d'évangél isatio n ,  
d an s  plusieurs perspectives. 

1) Le témoignage plus convai n cu et plus rayonnan t des Egl ises local.es 
par u n e  consécration plus grande de chaque membre. 

2) L'orga n i sat i o n  de « Campagnes s i multan�es d'�vangélisation ?>, ré�ion 
par régio n .  Déjà, dans la région paris ien ne, h u zt Eglises s e  sont m zses d ac-
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cord pour u n e  te lle campagn e.  Elle se t iendra du 1 7  au 24 octobre prochain 
sur le thème : « Jésus-Christ est le chemin » .  Pendant ces huit j ours, cha­
que soir, dans ces huit temples, l'Evangile sera donc annoncé. Un tel effort 
simultané permet de créer un courant de prière, de ferveur, d'activité plus 
intense ; en outre, la même publicité sera utilisée, d 'où économie. Les mes­
sages seront apportés par des prédicateurs venus des autres régi ons. (Une 
carte de prière peut être obtenue en écrivant à « Campagne simultanée » ,  
48, rue de Lille, Paris, 7•) . 

3) La fondation de nouvelles Eglises. Un plan de cinq ans, mis au point 
par le Comité de la Mission intérieure baptiste, a été ratifié par le Congrès. 
Ce plan prévoit de doubler, au cours des cinq prochaines années, l'effort 
accompli depuis 1945. Au lieu de trois œuvres nouvelles tous les deux ans, 
ce plan en prévoit trois par an. 

* * *  

Le thème de c e  Congrès était cette parole d e  Josué : « I l  reste en core 
une très grande partie du pays à conquérir. > Evoquant les 20 dernières 
années et ces perspectives aud ac ieuses, le rapport présenté au nom du 
Conseil de la Fédération baptiste dit : 

« Il y a vingt ans, nous étions dans la liesse de la victoire. Nos Eglises 
avaient traversé la grande tourmente dans le coude à coude de la prière 
et de l'entraide fraternelle. Maintenant c'était la fin du cauchemar, comme 
c'était aussi la fin prochaine des restrictions et des contraintes. " Levons­
n ous et bâtissons ", clamait-on u n  peu partout. 

« Vingt ans ont p assé ! Nos Eglises ont bâti elles aussi et se sont mul­
t ipliées. Mais notre guerre à n ous n 'est pas finie. L'enn emi occupe en core 
une très grande partie du pays. Des centaines de milliers de nos compa­
triotes croupissent sous sa férule impitoyable. La guerre n 'est pas finie ; 
l'heure de la démobilisation n 'est pas arrivée. Le temps de la liesse n 'est 
pas pour nous. Notre programme est un programme d'austérité. Des sacri­
fices devront être consentis. Nous devrons accepter des restrictions, sur 
nos loisirs, sur notre bien-être. Ce qui compte c'est de vaincre, quel que 
soit le prix à payer. Contrairement aux temps de restrictions que nous 
avons connus dans les années 40 à 45, ce programme d 'austérité ne nous 
est pas imposé par les événements ou par les autres. Non, personne ne nous 
l'impose. Seuls n otre amour pour le Seigneur et notre foi en Lui peuvent 
nous l'imposer. Qu'ils abondent donc en n ous 1 

« Des frères d'autres p ays : d 'Amérique, de Grande-Bretagne, de Suisse, 
d'Allemagne, sont venus et viennent à notre aide, car " il reste en core une 
t rès grande partie du pays à conquérir ". 

« Ils sont là à nos côtés avec leur affection , leurs prières, leurs moyens, 
leurs encouragements ; et surtout le Seigneur est là, non p as à nos côtés, 
lui, mais par son Esprit, en nous. En avant donc sur tout le front à la suite 
de notre Sauveur et chef Jésus-Christ d ans la puissance de sa résurrection 
et, s'i l le faut , la commun ion de ses souffrances. » 

André THOBOIS.  



RISQUERIONS-NOUS LA FAILLITE ;> . 

Lors de notre Retraite à Lamorlaye, e n  J Um dernier, nous avions 
é tab l i  u n  budge t ,  peut-ê tre trop parci m onieux. 

E n  décembre, nous avons fi nancé quelque propagande pour la 
Semaine Universelle de Prière. Mais ceci nous a valu qu'el le fût 
beaucoup mieux suivie que par le passé.  En parti c u l i er, les col lectes, 
à ces occasions, triplèrent  celles de 1964. 

Notre Bul letin se distribue généreusem ent ( trop ?) . M ais  un don 
important,  et  non prévu,  en couvre tous les frais j usqu'à a uj ourd'hui.  

Alors ? ? ?  
L a  raison toute simple tient a u  fai t  que les rentrées espérées 

restent loin en deçà de nos besoins  et prévisions. 
E_t nous risquons n'avoir plus un sou en caisse, à la fin du mois 

de juille t  ou a van t ce tte date. 
Serait-ce simple oubli de la part d'amis qui  se félicitent de notre 

développement et  lisent  volontiers notre Bulletin,  mais oublient au 
mi lieu de mi l le ·soucis, que nous avons, pour vivre, grand besoi n de 
leur aide ? 

Ou bien faudrait-il s'arrêter, réduire,  sie taire ? Notre trésorier 
s'y oppose et conti n u e  d'espérer. Nous pouvon s  en tout cas prier e t  
aussi vous supplier de demander avec n u u s  a u  Seigneur de nous 
éclairer et  nous venir e n  aide. 

Le Comité de l'A .E.F. 

Alliance Evangéli que F rançaise, 4 7, rue de Clichy, Paris. C.C.P. 
Paris 1 245-33.  

NOTA BEN.E 

- N 'importe qui peut recevoir gratuitement notre Bulletin.  
- La même person ne peut aussi nous envoyer gracieusement un don.  
- Mais, pour être « membre :1> de l'A.E.F., il faut et il suffit de n ous 

d ire, p ar écrit, avec nom, adresse et dénomination, que l 'on adhère à la 
Profession de Foi ci-dessous : 

Nous croyons : 

- à /'Ecriture Sainte, Parole infail­
lible de D ieu,  a u torité souveraine en 
matière de foi et de vie ; 

- en un seul D ieu,  Père, Fils e t  
Sain t-Esprit d e  toute éternité ; 

- en Jésus-Christ notre Seigneur, 
Dieu manifes té en chair, né de la 
l'ierge Mane, à son h umanité exempte 
de péché, ses m iracles, sa mort expia­
toire et rédemptrice, sa résurrection 
corpore lle, son ascension, son œu 1.1re 
médiatrice, son retour personnel dans 
la puissance et  la glofre ,- - a u  salu t 
de l'h omme pécheur et perdu ,. - à 

sa justification non par les œuvres, 
mais par la seule f oz,  grt'îce a u  sang 
versé par Jésus-Christ notre Sei­
gneur ; - à sa régénération par le 
Sain t-Esprit .  

- e11 /'Esprit-Sa in t q u i, venant 
dem e u rer en nous, nous donne le pou­
voir de servir Jésus-Christ, de vivr

.
e 

d'une vie sain te et de rendre témoi­
gnage ,· - à l'unité véritable dans le  
Sain t-Esprit de tous les  croyants for­
mant ensem ble l'Eglise V11 iverse�le, 
corps du Christ, - à la résurrection 
de tous : ceux qui son t sauvés ressus­
citeron t pour la vie, ceux qu � sont per­
dus ressu sciteront  pour le 1 ugemen t. 



NOUVELLES 

e Leighton Fonn, beau -frè re de B i lly 
Gra ham, pasteur de l'Eg l i se p resby­
térien ne, c'est-à-d i re réformée, n ous 
o ffre de ven i r, en automne 1 966, don­
ner  quatre à cinq sem a i nes à la  
F ra nce. I l  fut  te l lement  a pprécié  à 
Lyon en 64 que déjà cette v i l l e  l e  
ret ie n t  pour u ne campagne d e  huit  
jours.  Et de m ê m e  Gen ève. A Pari s, 
on pense auss i  l u i  fa i re appel.  Entre 
ces tro i s  ca m pagnes, i l  pourrai t  p ré­
sider, ici et là, des retra i tes pour pas­
t eu rs et c h rét i e n s  engagés. Avis  aux 
amateurs. 
e Le Con sei l  de l '  A l l i a nce Evan gél i ­
q u e  Europée n n e  se réu n ira à Z ü rich 
d u  t er a u  5 septembre p roc h a i n  e t  nos  
a m is s u isses y p répare n t  de larges 
réu n ions  publ iques.  
• L' A l l i ance Evan gélique França i se 
t iendra à l ' I n st i tut  B ibl ique de La-
111orlaye (Oi se),  les lundi  28 et mardi 
29 j u i n, sa deu x i èm e  Hetra i te a n ­
n uelle.  Au progra m me : 1 ) « Sen s des 
not ions  b i b l i ques de repenta n ce, con ­
vers i o n ,  v i e  n ouvelle et leu rs i m pl i­
cat ions  dans  n o t re témoignage. � 
2) « Vérité sci e n t i fique, p h i l o sophique 
e t  bibl ique » .  3 ) « N otre s i tuat ion e t  
n otre aven i r  » .  T o u s  les  « membres » 
de l 'A .E.F.  peuvent s'y fa i re i nscrire. 
e Le pasteur V. Subi l ia ,  doyen d e  la 
Faculte d e  Théologie vaudoi se d e  
H ome, Y ient  de publ ier (collect i o n  Les 
Bergers et  les M a ge s )  un excel lent  
l i vre sur « L e  problème d u  cat hol i ­
c i sme » ,  remarq uable ment docu­
m enté.  
e La cam pagne sou s tente  d e  l'.-\ rmée 
d u  Salut, fêtan t  à Paris,  place de l a  
Basti l le, s o n  Centen a i re, a u  début 
m a i , a ra ssem b lé d e  bea u x  a u d i to i res, 
susc i té l ' i n té rêt d e  t oute l a  presse et 
e n registré d e  sérieuses convers ions .  
A llélu ia / 

L'Armée du Salut com pte actu e l le­
ment 2 m il l i o n s  de m e mb res, dont 
:!5 .000 offic iers, de par le  monde.  

• Le « week-en d  » bibl ique, tenu à 
l 'Egl ise  réformée de Ste-Ma rie, il 
Pari s, les 22-23 m a i ,  avec l 'aide d e s  
pa steurs R .  Lee n h a rd t  e t  A d o u l  (Ligue 
pour l a  Lect u re de l a  B ible) ,  sur deux 
c h a p i t res du l i vre des Actes  des Apô­
tre s, nous a rempl i s  d e  j oie .  Des 
m e mb res d'au m o i n s  s i x  « dénomi na­
t ions  » d i fférent.es s 'y sont e n sembh• 
penchés sur la Parole  de Dieu.  Nous  
récidi vero n s  dès l a  rent rée, a vec l 'es­
poir  que ces rencont res i nc itent des 
c h rétie n s  à se rassembler c hez e u x  
p o u r  ensemble l i re et s u ivre la  Bible .  

e Le pasteur G u i l lot (Ligue pour l a  
Lectu re de l a  B i b le, à Alès )  a t e n u  
des campagnes d'évan gél i s a t i o n  à l a  
Gra nd-Combe en m a i ,  à Ora n ge e n  
j u i n .  Cet été, camps à S u m è n e  (Gard ) ,  
Guebwiller (Alsace),  avec la  Conven­
ti on,  et en S u i sse. M .  G u i llot est prêt 
à étudie1· des demandes de ca m pagnes 
d'évangél i sat ion ou autres pour 
l 'h iYer procha in,  à part i r  de décem­
bre.  

e Nos fi n a nces, uue fo i s  de pl us, 
pleure n t  les temps d e  sécheresse.  Si 
vous voulez que notre Bullet in  et 
n otre act i o n  con t in u e n t ,  soutenez-les 
gé néreusem e n t .  (Le C.C.P .  est i n scrit 
a u  bas de cette page) . .!\fo rc i  1 

e U n e  cam pagne d'évan gél i sa t i on 
sous u n e  te n t e  ( 1 3 au rn septembre 
procha i n s) sera menée p a r  la plupa rt 
des Egl i ses Eva ngél iques de L i l l e  
(Nord ) avec le past e u r  ,f . -P .  Beno i t .  
Tout se préra re a vec s o i n .  Ces a m i s  
réclament  l a ppu i de notre interces­
sion (Pasteur Sch ne ider, 3,  rue Coper­
n ic, L i l le) . 

De rnême à Pa ris, du 1 7  au 24 octo­
bre 1 965, huit Egl i ses  bapt istes se 
sont m i ses d'accord pour des « cam ­
pagnes s i m u lt a n ées » tou te l a  semai­
n e  (48 ,  rue  d e  L i l le,  Pa ris,  7•) . 
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